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MEM O IRE 
HISTORIQUE 

SuR la négociation de la France & 
de l'Angleterre, depuis le 2 6 Mai 
1761 , jufqu'au 2.0 Septembre de 
là tnême année _, avec les pieces 
j ujlijicatives. 

E R 01 croit qu~il e!l: de fa jull:ice 
~ & de fa bonté d'inG:ruire fes 

Su· ets des efforts qu~il a faits & 
de facrifices auxquels il s~étoit dé

terminé pour rendre la paix à fon Royaume. 
La France & l~Univers entier jugeront 

par l'expof~ iÎmple & fidele de 1~ négo
ciation qui a été fuivie entre les Cours de 
V er failles & de Londres, laqu~lle de ces 
deux Cours fe refufe au rétabliffement de 
la tranquillité publique , & facrifie .~ fon 
ambition particuliere le repos & le . b n~ 
heur général. 



,... 
Pour être en état de porte~ un _ju~emen~ 

éclairé & équitable fur la negoctanon qu1 
vient d'être rompue entre la France & 
l'Angleterre , il efi: dfentiel de rappel· 
1er les motifs qui ont occalionné la ru
pture entre les .deux Cour?n~es , & l7s 
circonfrances qut ont entrame une parue 
confidérable de l'Europe dans une guerre 
dont t· Amérique était d'abord l'unique 
objet. 

Les- limites de l'Acadie & du Canada~ 
lailfées par le traité d'Aix-la-Chapelle à la 
difcuffion des Commilfaires qui feraient 
nommés par les deux Puiffances, ont été 
le prétexte des hofrilirés commencées par 
lfAngleterrG , & de la prife des V aiffeaux 
franço1s l' .Alcide & le Lys, tandis qu'en 
pleine paix & fous la foi du droit des 
gens , le Duc de Mirepoix , Ambaffadeur 
de France , négociait à Londres fur les 
moyens de prévenir une rupture, & de 
terminer des. différends qui auraient pu 
l'.etre a.1 é'ment à Aix-la-Chapelle , & dont 
fâ conciliation pendant la paix , a voit 
~touvé les contradiébons les moins rai
folfnables & les plus affeétées de la part 
(les Commiffaires Anglais. 

La violence inopinée de !•Angleterre dé
cida néceffairement la c:1uerre : le Roi fe 
- . • ' b 
Vlt coy1tramt, a regret , de repouffèr par 
!aforce l'in jure faite à la F~ance , ~ & de 



. t . .. l 
préférer t~honneur de la. nat1ett ~ a tri• .. 
quillicé dont elle joui!foit. 

Si la Cour de Londres n•avoit ett q e 
le projet d'affllrer folidement par un trait6 
les limites des poilèffions refpeé\i ves de 
deux: Couronnes aans 1· Amériqae fepten
rrionale , Elle auroit prévenu , ainli que la; 
France !•a fair , tous les incidents qui pou
voient engager les Puiffances du continent 
de l'Europe à entrer dans une guerre qui 
leur é~it abfolument étrangere , & qui 
n~ayant réellement que cet objet relatif aux 
limites de l'Acadie & du Canada, ne pou
voit pas durer long-temps, & n'exigeait le 
concours d'aucune autre Puiffance; mais 
l'Angleterre avoit des vues plus étendues. 
Elle vouloir exciter une guerre générale 
contre la France , & Elle fe flattait de 
renouveller la faméufe ligue formée contre 
Louis XlV, à l'occafion de l'avenement de 
Philippe V au trône d'Efpagne, & de per .. 
fuader à tou res les Cours de l'Europe • 
que les limites de l'Acadie ne les intéref
foient pas moins que la fuccdlion de 
Charles II. 

La conduite de la France , après lee 
premieres hofrilités en 17 J 5 , fut bien dif
férente de celle de l'Angleterre ; le Roi 
tranquillifoit fes voifins , contenait fes Al
lies , fe refufoit aux projets avantageux 
ci•une guerre qui lui étoit propofée fa~ 
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continent & faifoit connaître à toutes les 
Nations, 'que fon unique ambition étoit 
de contenir celle de l'Angleterre fon en
nemie dans de juftes bornes , & de main
tenir la jufrice & la paix emre les Puiffan
ces qui devoient regarder avec la neutra
lité la plus imparnale les différends con
cernant l'Amérique. 

La Cour de Londres , pour parvenir à 
fes fins, profita de la conduite équitable 
& pacifique du Roi. Elle connut dans ua 
Allié de la France une vive oppofition au 
repos & à l'inaétion , & ne douta pas 
qu'en acquérant cet Allié, elle ne pût af
focier facilement à fes vues la Maifon qui 
étoit regardée comme l'ancienne rivale 
de celle de France ; mais l'Impératrice 
Reine de 1-Iongrie & de Boheme, animée 
des mêmes principes de juftice dont le 
Roi donnait des preuves fi recomt:nanda
bles, fe refufa aux propo.ûrions de l'An
gleterre, & préféra de s•expofer aux ha
zards d•une guerre injufi:e, fuite naturelle 
& prévue du Traité ligné à W 1tehall , 
entre les Rois d: Angleterre & de Pruffe , 
au projet d·en entreprendre une qui aurait 
été contraire à la bonne foi de Sa Majefré 
Impériale. 

Le Roi & l·rmpératrice Reine, antérieu e 

rement à l'invafion du Roi de Pruife en 
Saxe , s•étoient unis le premier de 11ai 
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1 7 5 6 , par un traité purement défenûf.: 
Leurs :Majellés avaient efpéré que cette 
union arrêreroit le feu qui étoit prêt de 
s'allumer en Allemagne , & préviendrait 
une guerre fur le continent de l'Europe : 
leurs efpérances furent trompées; la Cour 
de Londres avoir mis les armes à la main 
au Roi de Pruffe, rien ne pou voit modérer 
un Prince dont la paffion pour la guerre 
étoit malheureufement exceffive: il la com
mença à la fin de 17 56 par l'invafi.on de 
la Saxe & l'attaque de la Boheme. 

Alors il exifi:a deux guerres féparées , 
celle de la France & de l'Angleterre, qui 
dans fon principe n'avait rien de commun 
avec la guerre d'Allemagne & celle que le 
Roi de Pïuffe f,lifoit à l'Impératrice Reine, 
& dans laquelle le Roi d'Angleterre éroit 
intérdfé, comme Allit! de Sa Majefté pruf
fienne ; & le Roi comme garant des T-raités 
de W dl:phalie, & d'après fon Traite dé
fenlîf du premier Mai , comme Allié de 
la Cour de Vienne. 

La France eut l'attention, dans les en· 
gagements qu'Elle fut forcée de prendre 
avec les Puiffances qui compofent fon al
liance· , de ne point unir les différends qui 
troubloientl'Amérique, a ceux qui agitaient 
l'Europe· en effet, le Roi n'ayant jamais 
ceffé d'a voir pour premier objet de ramener 
chaque partie à d s vues de conciliation~ 
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" de r~tablir le repos public , Sa 1v1a Je. t 
crut ne devoir point m~ler des intérêts 
au.Œ. éloignés & auŒ embarraffants à régler 
'lue le feroient ceux de l'Europe & de 
}• Amécique , s•ils dev~ient. ~tre traités 
conjointement dans les negoc1anons d•une 

aix générale & définitive. Sa Majefl:é fit 
encore plus , & dans le deifein de préve
nir en Europe une guerre direéte de terre , 
entre la France & 1• Angleterre , Elle pro
po fa en 17 j 7, la neutralité d•Hannovre; 
le Roi d• Angleterre Eleéteur d•Hannovre s·y 
refufa, & fit paifer dans fes pays hérédi
taires d• Allemagne fon fils le Duc de Cum
berland, qui, à la tête d'une armée uni
guemenr compofée d'Allemands'· fut chargé 
de s·oppofer à la marche des troupes que 
le Roi, d•après fes engagements, envoyoit 
au fecours de fes Alliés attaqués dans leurs 
Etats. 
~ L·armée éleétorale d'Hannovre finit la 
campagne de 1 7 57 par la capitulation de 
Clojler:feven. La Cour de Londres jugea à 

· propos de rompre cette capitulation, peu 
de mois après qu•elle avoir été conclue de 
J•aveu du fils du Roi d'Angleterre ; le 
principal prétexte qu'Elle prit, fut que 
l'armée qui avoit capitulé appartenoit à 
lJEleéteur, & que cetre même armée, qui 
contre le droit des gens & toutes les 
loix militaires rentroit en aél:ivité ~ devoit 
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lle1orma1s etre regar ee comme ut1e arme 

Britannique ; de ce moment ( & il dl: ef:.. 

fenriel de remarquer cette circonftance-) 

!~armée commandée par le Prince Ferdinand 

de llrunfw1ck dl: devenue une armée An

gloife : l~Eleél:cur d~Hannovre , le Duc de 

Brunfwick, le Landgrave de Hdfe, leurs 

Troupes & leurs Pays ont été réunis pour 

la cau fe de 1~ Angleterre , & à l'occalion 

des différends de cette Couronne avec la 

France ; de forte que les hoftilités en 

W eftphalie & en baffe Saxe ont eu & ont 

encore le même objet que les hoftilités 

en Amérique, en A!ie & en Afrique, c~eft

à-dire , les difcuffions élevées entre les 

deux Couronnes fur les limites de !•Acadie 

& du Canada. En conféquence le Roi, 
depuis cette époque , obligé de foutenir 

une guerre de mer & de terre contre 

l'Angleterre fa véritable ennemie, n'a plus 

donné aucun fecours en Troupes a fes 

Alliés pour leur guerre particuliere , & 

s'eft engagé fimplement à conferver à I·rm
p~ratrice Reine les places du Bas-Rhin~ 

conquifes fur le Roi de Pruffe au nom 

de Sa Majefté Impériale : ainli ce ferait 

ignorer les faits les plus certains, que de 

penfcr que la guerre aél:uelle qui fe fait 

en W ell:phalie intérdfe direél:ement le 

:Alliés du Roi , cette guerre ell: une guerre 

p rement Angloife, qui n .. a lieu que parc 
A ÎT 



'!Ue l'armée d'~ngleterre déf~!ld, dans cett 
parrie , les pofldlions d,u R01 de la Grande 
Bret.1 gne & de fes Allies. 

Il faut conclure de ce qui vient d'~tre 
expofé fur la pofition des Couronnes bel
ligérantes, que la guerre de la France & 
de lJ Angleterre eft de fait & dans fon 
origine très-difrinéte de celle de l'Impéra
trice contre le Roi de Pruffe; il y a cepen· 
dant uue connexion entre ces deux guer
res, elle coniifre dans l'engagement corn• 
mun du Roi & de l'Impératrice Reine , de 
ne point faire de paix patticuliere avec 
leur ennemi que d'un confentement mu
tuel. Cet engagement, fi conforme aux 
fentiments d'amitié & de confiance qui 
unilfent Leurs Majefrés , étoit néceffail:e 1 
leur fûreté réciproque. Comme il feroic 
dangereux que les forces du Roi de Pruffe 
fe joigniffent , contre la France , à celles 
d'Angleterre commandées par le Prince 
Ferdinand , il feroit également nuifible & 
~ontraire à la fidélité des engagements du 
Roi envers la 'Cour de Vienne, que l'armée 
Britannique s'unît au Roi de Pru!fe contre 
l'Impératrice Reine, & contre les Princes 
âe l'Empire alliés de la France. 

Quoique l'année I 7 58 n'eût produit au .. 
cun événement politique qui eût donn~ 
lieu à une négociation pour le rétabliue .. 
ment de la paix , la France qui la deiiroit 



' toujours avec la m~me .Gncérité, Ce fervit 
de la voie du Danemarck pour faire con
naître à l'Angleterre la perfévérance de fes 
difpolitions pacifiques ; la réponfe de la 
Cour de Londres fut auffi haute que néga
tive, & détruifit toute idée de négociation. 

En 1 7 59 les Cours de Londres & de 
Berlin firent remettre à la Haie aux Minifl:res 
de France , de Vienne , & de Ruffie , la 
Déclaration fuivante. 

No. /. 

DÉCLARATION de Leur 
MajcH 's Britannique & Pruf
fienne. 

LEuRs Majejl!s Britannique & Pruf-
J/ennc étant touchées de compaj{zon des 
maux qu'a déjJ. occafionnés, & que doit 
néceffàirement caufer encore la guure qui 
s'tjf allumée depuis quelques années, croi
raient manquer aux devoirs de L'humanité, 
& particuliéremerzt J l'intùét qu'Ellespren· 
nent à la confervation & au bien- être de 
lntrs Royaumes & Suje s refpeêlifs, Ji Elles 
ntgligeoient les moyens. propres J arrêter le 
cours d'un fléau au ffi cruel , & J contribuer 
au rùabli.flèment de la tranquillité publique. 
C' éjl dans &ette 'YUe & afin de confia ter Ül 
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purttl de leurs intentions a cet !gard' que 
Jeurfdites Ma} eftés fe font déterminées a faire 
la déclaration fui-vante : 
, Qu'Elles font prêtes à envoyer des Plé-
nipotentiaires dans le lieu qui fora ejlimé 
le plus convenable , afin dy traiter con· 
jointement d'une paix folide & gér.•Ùale, 
avec ceux que les parties belligérant~s juge
ront à propos d' autorifir de leur côté, pour 
parvenir à un but au.fji falutaire. 
. Je certifie que la déclaration ci-dejfus eJl 
l A • ) 1 1 d If'' M l a meme quz m a ete a re ee par ... . e 
Comte d'Holdernefs & par M. le Baron de 
Kniplzauzen , au nom & de la part de 
l.turs ft!ajejlés Britannique & Prujfzenne. 

FAIT au chauau de Ryfwick, ce vingt
cinq Novemhre mil fept cent cinquante-neuf. 

Signé L. D. DE BRUNS/riCK. 

Cette Déclaration ne parloit ni de la 
Suede, ni du Roi de Pologne Eleéèeur de 
Saxe, deux Puiffances principalement inté-
etfées dans la guerre ; la France & fes 

:Alliés n,avoient pas prévu la démarche des 
Cours de Londres & de Berlin. On fut 
t>bligé d'attendre la réponfe de Petersbourg, 
pour pouvoir remettre en commun une 
Contre- déclaration que }~éloignement des 
lieux fit différer plus long- temps que la 
France ne delirai ra Enfin, elle fut remi[e telle 
ttn-'on la joint ici , & les Cours de Lon-: 

s & de Berlin "y "tepliqu~rent pa • 



CONTRE-DÉCLARA'FIO 
de Sa Majefré Très-Chr.étienne. 

LEuRs MajejUs Britannique & Pruf 
Jienne ayant trouvé hon de témoigner pat 
l 'aéle de déclaration qui a été délivré de 
leur part a la Haie le 2.J Novembre der· 
nier , aux .A mbaf!adeurs & Minijlres des 
Cours de P'erjailles , de Yitnne , & de 
Pettrsbourg auprès des Seigneurs Etats
généraux des Provinces-unies, que difirant 

Jîncérement contribuer au rétablif/ement d• 
la tranquilLité publique, E Lies ùoient prêtes 
a envoyer des plénipotentiaires dans le lieu 
qui fora eflimé le plus convenable , afin d'y 
traiter fur cet important objet , aviC ceux 
que les Parties belligérantes jugeront à pro
pos d' autorifer de leur côté, pour parvenir. 
a un but auJfi falutaire. 

Sa Majejfé le Roi Très- Chrltien, Sa 
M:~jtflé L'Impératrice. Reine de Hongrie & 
Je Bohtme , & Sa Majejlé l'Impératrice . 
ae toutes le$ Ru(fi_es , également animées 
du de{zr de contrivuer au rétabl~{fiment dt 
la tranquillité pubLique fur un pied folide 
& équitable , déclarent en échange , 

ue Sa M;zjejU le Roi Catholique ayan 
A vj 
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hien voulu offrir fa médiation pour la guerre 
qui fubfzji_e depuis quelques années entre la 
France & L'Angleterre ;, & cette guerre 
n'a y :znt d'ailLeurs rien de commun avec 
celle que foutiennent également depuis quel
ques années les deux 1 mpératrices avec leurs 
Alliés contre Ü Roi de PruJ!e. 

'JI..r • pfl, T ' Ch , . ~n A ' Sa J.r.J..afe.re res- retzenne t.i" prete a 
traiter de ja paix perfonnelle avec l'An
gleterre, par l:s bons offices de Sa Afajejlé 
Catholique , dont Elle s'cjl fait un pLaijir 
J'accepter la médiation. . 

Quant a la guerre qui regarde direélement 
Sa ll.fajejlé Pru.fjienne, leurs Jl1ajejUs le 
Roi T'ès -Chrétien , l'Impératrice Reine de 
Hongrie & de .Boheme, & L'Impératrice de 
toutes les Ru.ffies , font difpofées a donner 
les mai11s à l'établi.flèmen: du Congris pro· 
p,ofé; mais comme en vertu. d~ leurs Traités 
Elles ne peuvent pr~ndre aucun engagement 
relatif à la paix , que conjointement avec 
leurs Alliés, il fera necejjaire, pour qu'Elles 
puijfènt s'expliquer dijinitiyement fur ce. 
fujet , qu'avant tout ;, il plaifl à Leurs 
MajejUs Britannique & Prujfienne , de 
foire p4ryenir leur invitation à un Congr~s, 
à toli.te.s celles des Puif!ances qui Je trouvent 
tlireélement en guerre contre le Roi de 
Pru{!è , nommément a Sa Majejlé le Roi 
Je Suede, ainji qu'à Sa Majejlé le Ro" 

c Pologne EteEl(ur de Saxe, lefquels Jfé-. 
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cialemtnt doivent être invités au futut 
Congrès. 

Dans cette Contre-Déclaration la France 
{éparoit poGtivement fa guerre particuliere 
contre l'Angleterre , foit en Afrique, en. 
AGe, & en Amérique, [oit en Well:phalie, 
de la guerre qui fe faifoit en Saxe & en 
Silétie. Le Roi d'Efpagne avoir alors offert 
fes bons offices pour la réconciliation de 
la France avec l'Angleterre. La féparation 
des deux guerres & l'offœ des bons offices 
de Sa Majefré Catholique firent efpérer au 
Roi que la paix paniculiere de la France 
pou voit fe négocier utilement vis-à-vis de 
la Cour de Londres ; il fm en conféquence 
ordonné au Comte d' Affi:y, Ambailàdeur 
du Roi a la Haie, d'entrer en conférence 
avec le Général Yorck , Envoyé extraor
dinaire du Roi de la Grande· Bretagne. Ces 
deux Minifhes eurent plufieurs confétences 
qui démontrérenr évidemment que la Cou~ 
de Londres éroit tres-oppofée ~ la pacifi
cation , & que la déclaration qu'Elle avoit 
fait remettre par le Prince Louis de Brunf
wick n'éroit (pour s'en tenir à l'interpré
tation la plus f~vorable ) qu'un aéte exté
rieur de complaifance pour fes Alliés, dont 
Elle vouloir abfolument détruire l'effet. 

Le Roi ne fut pas rebuté de l'inflexibilité 
~u'il continuait d'éprouver de la part de 
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fes ennemis pour une réconciliation équi• 
table; Sa Majefié jugea à progos de fai~e 
connaître en 1 7 6 1 , à fes Allies fes fenu
ments & fes defirs pacifiques ; Elle les 
tro~va difpofés à concourir aux moyens 
qui pouvaient faciliter & accélérer le réta
bhlfement du repos public, & par une 
fuite de ces difpolitions falutaires , toutes 
les Puiffances de l'alliance convinrent de 
faire remettre à Londres la déclaration 
fui vante. 

No. 1 1 1. 

DÉCLARP.~. TION de Sa Majefié 
Très- Chrétienne. 

LEs di(pojitions à la paix !1 très-conformes 
llltX flntiments de toutes les Parties belli
gérantes que les Rois d'Angleterre & de 
Pruifè ont marquées l'année paf{ée , ayant 
éprouvé des difjicultés qui en ont éloigné le 
fuccès , les Cours de France , de rienne , 
de Petersbourg, de Stoc.kolm, & dt Wllr· 
fovie font convenues unanimement d'inviter 
&elles de Londres & de Berlin à renouer 
Jtne négociation all:!fi folutaire au bonheur 
J.u Monde, & qui doit intérejjêr l'humanité 
Je toutes les Puijfànces qui fi trouvent en 
guerre. 

Dans &ette YUt) & afin que l'on puiffi 
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prodder au rltahliffiment de la paix, Elles 
propofint l'a.f/embfée d'un Congrès, auquel 
Elles croient qu'il conviendrait de n'ad
mettre, avec les PLénipotentiaires des Partie$ 
principales belligérantes, que ceux de leurs 
Alliés. Si les Rois d'Angleterre & de Pru.f/e 
adoptent ce mn_yen, le Roi Très-Chrétien, 
l'Impératrice 1\\ine, l'Impératrice di J!..ll:flie, 
le Roi de Suede, & Le Roi Je Pologn~ 
Eleüeur de axe, propofent la ville d'Auf
hourg pour le lieu du Congrès, en obftrvant 
que Leurs Majeflés n'indiquent Ausbourg, 
que comm' une Ville a portée de toutes les 
Parties intérej{ées , qui paroît remplir par 
fon emplacement la con'f'enance de tous les 
Etats, & qu'Elles ne fi refuferont pas au 
choix d'une autre ville d'Allemagne , ji 
Leurs Majejlés Britannique & Pru./fienne 
la jugent plus convenahle. 

Le Roi Très- Chrétien , tlmptratrice 
Reine, C Impératrice de Ruffie, & les Rois 
Je Suede & de Pologne déclarent en outre 
IJU '1 ls ont choiji les P Unipotentiaires qui 
firont chargés de leurs intérêts au Ccngr~s, 
dans l'efpérante que le Roi d'Angleterre, 
le Roi de Pruffi & leurs Alliés, pour ne 
pas différer la négociation , feront prompte
ment dl leur côté le choix Je leurs Minijlres 
refpeBifs. 

La jimplicité de cette déclaration que pour 
le bien général, les Cours de France , 4è 
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'Yienne de Pétershourg, de Stockolm, & 
de wa(flwie , fe font déterminées. a foire 
aux Cours de Londres & de Berlln, leur 
fart efPérer que Leurs Majejlés Britannique 
& p;u.ffienne voudront bien notifier par une 
réponfe prompte. leurs Jentiments fur un 
objet au.ffi effintrel au repos & au bonheur 
de L'Europe. 
· Par ordre & au nom de Sa MajejU 
Très-Chrétienne. 

Signé LE Duc DE CHOISEUL.· 
A Paris, le 2.6 Mars 176r. 

Cette déclaration , qui intérdfoit l'al
liance en général , n'étoit pas fuffifame 
pour faire celfer, auffi promptement que 
la France le deiiroit , les malheurs de la 
guerre. En effet, combien de longueurs & 
d'incidents embarra!lànts ne devoir-on ra~ 
atœndre d'un Congrès oà les intérêts de 
l'Amérique feroient traités en même temps 
que ceux des deux Impératrices , de la 
Suede , de la Saxe , & du Roi de Prulfe! 

Pour écarter ces obfiacles le Roi , de 
I•aveu de fes Alliés, crut devoir faire valoir 
la féparation des deux guerres , convenue 
dès l'année 17 59· En conféquence Sa Ma
jdl:é fit adrdfer à la Cour d'Angleterre , 
un Mémoire particulier, qui fut accom
:eagné d'une Lettre du Duc de Choifeul, 
fon Miniftre & Secretaire d'Etat des affaires 
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étrangeres , a M. Pitt , Minifl:re & Secre 
taire d'Etat de Sa Majefl:é Britannique. 

LE T T RE du Duc de Choifeul 
à M. Pitt. 

MoNsiEUR; 

LE R or mon maitre; en s'unif!ant 
/lUX fentimuzts de fis Alliés , pour parvenir, 
s'il eft poflible , au rétabliflèment de la paix 

f ' f • ; ï.' d' 1 Tf g~nera e , m a autori:J e envoyer a r otre 
Excellence le Mémoire ci-joint , qui con· 
cerne uniquement les intérêts de la France 
& de l'Angleterre , relativement à la guerre 
particuliere des deux Couronnes. Le Roi 4 

lieu d' efkérer que la maniere franche avec 
laquelle il propofl de traiter avec Sa MajejU 
Britannique, ôtera toute mijiance dans le 
cours de la négociation , fi elle a lieu , & 
engagera S.z M 1Je_{U B .. itannique à faire 
connoitre au Roi fls flntimenH véritables , 
foit fur la continuation de la guerre, foit 
fur la conclujion de la paix , ainji que fitr 
les principes d'après lefquels on doit opérer 
pour procurer ce bien aux deux Nations. 

J'ajouterai à Votte Excellence que je fuis 
de mt me autorifé ci l'affurer que relativement 
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J la guerre qui concerne le .. Roi de P~uft,i 
le.s Alliés du Roi mon maztre font dectdeJ 
0 traiter lturs intérêts , dans le futur Con· 
grès , avec la. mêm.e jimplicitf & la même 
fianchijè que Je puzs affurer a Votre Excel
lence de la part de la France, & qu, en confer
'Jiant ce qui ejl dû a leur dignité, a leurs 
pojitions & à la }uflice , ils apporteront 
Jans la négociation toutes les facilités que 
leur humanité leur infpire pour le bonheur 
&énéral de L'Europe. 

Le Roi mon maître & fes Alliés ne 
'doutent pas qu'ils ne trouvent les mêmeJ 
fintiments dans le cœur de Sa Majejlé Bri
tannique & defis .Alliés. Je rtgarde commt 
un bonheur pour mon minijlere J'avoir été 
l'organe de flntiments aujji heureux, qui 
me fourniJ!ent l' occajion d'affurer Votre 
Exctlltnce de la conjidération difl_ingué' 
avec laquelle j'ai l'honneur J'être, &c. 

l{o. V. 

M É M 0 I R E du Roi Très-
Chrétien. 

LE RoI Très-Chrùien dejire que la paix 
particutiere de la France avec L'Angleterre 
Joit unie a la paix génùale de l'Europe, 
pour laquelle Sa Majeflé fait les vœux les 
-plus jinceres ; mais comme la nature du 



I' ~l'lets IJUÏ ont ~ccajionnt la guerre entre la 
France & !'.Angleterre, efl totalement étran
gere aux conujlations de l'Allemagne, Sa 
Majejlé Tr~s-Chrétienne a penf.é qu'il étoit 
nùe.ffàire de convenir avec Sa MajejU Bri
tannique des points principaux qui forme• 
ront la hafe de leurs négociations particu· 
lieres , pour accélérer ,p autant plus la con
dufion générale de la paix. 

Le meilleur moyen de parvenir au hut que 
l'on fl pro po fe, tjl d'écarter !eJ embarras qui 
peuvent y mettre objlacle. Dans le cas d'une 
paix, les difcu_ffions des Nations fur leurs 
conquêtes réciproqueJ , les tlijférentes opi· 
nions fur l'utilité des conquêtes & les com• 
penfations pour les reftitutions , forment or· 
dinairement la matiere emharra./fante d'une 
négociation pacifique. Comme il eJl naturel 
que chaque Nation , fur ces différentes par
ties, cherche à acquérir le plus d'avantages 
poffibles, la méfiance & l'intérêt combattent 
& produiflnt des longueurs. Pour éviter ces 
inconvéni nts, & prouver la franchife de fu 
procédés dans le cours de la négociation de 
la paix avec l'Angleterre , le Roi Très
Chrétien propofl a Sa Majefié Britannique 
de conv nir que relativement a la guerre par
ticuliere de la France & de l'Angleterre, les 
deux Couronnes rejleront en po.f!èjfion de ce 
qu'Elles ont conquis l'une fur l'autre, & 
que la Jituation où Elles ft trouveront aa 
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]Jr~mier de Septembre de l'a?nle Z76_l aux 
Indes orientales , le premzer de Juzllet de 
ladite année aux Indes occidentales & en 
Afrique, & au premier de Mai prochain en 
Europe, fera la pojition qui firvira de hafl 
tzu traité qui peut 'tre négocié entre les deux 
Puif!ances. Ce qui veut dire que le Roi Très
Chrétien, pour donner un exemple d'huma
nité , & contribuer au rétifhli.f!ement de la 
tranquillité générale , fera le facrijice des 
rejlitutions qu'il a lieu de prétendre , en 
meme temps qu'il conftrvera ce qu'il a ac
guis fur l'Angleterre pendant ü cours de 
cette guerre. 

Cependant comme Sa MajejU Britanni
fUe pourrait penftr que les termes propofls 
des mois deS eptembre ~Juillet & Mai feraient 
ou trop rapprochés , ou trop éloignés pour 
les avantages de la Couronne Britannique, 
ou que Sa Majejlé Britannique croiroitdevoir 
faire des compenfations de la totalité ou de 
partie des conquêtes réciproques des deux 
Couronnes; for ces deux objets le Roi Très
Chrétien entrera volontiers en négociation 
avec Sa Majejlé Britannique, lorfqu'il con
no!tra fis intentions, le principal objet de 
Sa Majejlé Très-Chrétienne étant de prou· 
ver, non feulement a L'Angleterre, mais à 
toute la Terre, les difpojitions heureufes où 
Elle fe trouve d'écarter toutes les entraves 
qui p~urroient éloigner l'obju falutaire de 
ta parx. 
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Le Roi TrAs - Chrétien s' atttnd IJUe les 
'difpojitions de Sa Majejl_é Britannique font 
pareilles aux fiennes, & qu'Elle répondra 
aYe& la même Jincéritt! fur tous les points 
qui font contenus dans ce Mémoire , & 
IJUi intéreflènt ji e.flèntiellemeut les deux 
Puij{tt.nces. 

Ces pieces éraient datées du 2 6 de Mars 
Alors l'Angleterre avoir conquis fur la 
France l'Hie- Royale ou Cap - Breton , le 
Canada en entier , les llles de la Guade· 
loupe & de Mari-galande, & celle de Gorée 
en Afrique, avec le Sénégal ; l'on igno
rait en Europe la liruation précife des af
faires des deux Co :.1rs en AGe , l'expédi ... 
rion contre Belle - Hle n'étoit point com
mencée. 

La France, de fon côté, avoir conquis 
!'Hie Minorque, avoir rétabli quelques par
ties du port de Dunkerque, & Poffédoit 
en Allemagne le comté de Hanau, le Land
graviat de Helfe & la ville de Gottingen 
dans l'éleétorat dJHannovre : il faut obferver 
que le .16 de Mars Caffel éroit affiégé., & 
que l'on pouvoir craindre quJau premier 
de Mai les armées du Roi ne fuflent plus 
en poffeffion de la Heffe & de la ville de 
Gottingen. 

Les places de W efel & de Gueldres ne 
pouvoient pas être comprifes dans l'offre 
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e l•rui pojjideûs ~ ~ropofée par la Fra~ce, 
puif<.1ue ces deux v1lles & les pays qu1 en 
dépendent, appan:ienncnt l l'Impératrice 
Reme ; que le Roi n'en a que la garde, 
& que la Jufrice s'y rend au nom de Sa 
Majefté Impériale. 

Toute l'Europe fut étonnée des fàcrifice• 
que le Roi étoit difpofé à faire à !,Angle
terre : le Minifi:ere de Sa Majefré en reçut 
des reproches de la part des Cours affec
tionnées à la France~ & perfonne ne douta 
-que l'Angleterre ne préférat à la continua
tion de la guerre , la tranquille poifeffion 
d.e fes conqu~tes & le repos de fes Alliés 
c11 Allemagne. Le Mémoire de la France 
(11 érablilfanr une bafe fixe de la négocia· 
rion, propofoir des compenfarions nécef
faires à l'avantage des deux Couronnes, 
& ouvroir la voie à l'évacuation de l-'Alle
magne de la part des troupes françoifes en 
compenfarion des conquêtes de l'Angleterre 
en Amérique. 

L'on connoi!foit en France toute l'éten
due de la propofttion contenue dans le 
Mémoire du 2 6 Mars, adreifé à fvl. Pitt; 
mais le Roi, pere de fes Peuples~ ne pen
foie qu'à leur foulagement, & s'étoit dé
terminé , d'après ce fentiment , aux ofli-es 
qui lui avaient paru devoir infpirer plus 
promrrement & plus fùrement à fes cime
mis l'efprit de conciliation qui dirigeait 
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les vues ~ les démarches de Sa Majetlé. 

M. Pitt répondit à la lettre du Duc de 
Choifeul , & lui adreffa en même temps 
un Mémoire en réponfe à celui de la France 

u 2.6 Mars. 

LETTRE de M. Pitt à M. 1 
Duc de Choifeul. 

A Londres, le 8 Avril I76r~ 

MoNSIEUR~ 

LE Roi mon maitre m'a auto rif/ d'en .. 
voyer a Votre Excellence, avec la promp
titude qui s'ejl trouvée poJ/ible, le Mémoire 
ci-joint, en réponfe de celui du 26 du mois 
paf/'é , fait par ordre & au nom du Roi 
Très- Chrétien, concernant 'liniqufment les 
intérêts de l'Angleterre & de la France , 
relativement a la guerre particuliere des deux 
c~uronne.s, lequel étoit joint a la lettre de 
V. E. de même date, qui fl.'a été remifo 
par M. le Prince Galitz.in. 

Sa Majtjlé a fait conno1trt fis fintiment.t 
yéritahles pour l'ouvragefalutaire de la paix, 
avec ta /ranchife que Sa M.1j:{lé Très
Chrétienne a dejjrée, & dont ElLe 11 donné 
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l'exemple ; le R?i mon maître! Ade fon côté, 
ne jou!zaitant rzen plus que d oter, par ltz 
jincérité de fon P'~céd~ t.oute méfiance dans 
le cours de la negoczatzon. 

J'informerai de même V. E. que c'efl 
avec grande fatisfaaion que le Roi a appris 
que V. E. eJl autorifée à affurer que rela· 
tivement à la guerre qui concerne le Roi de 
Pruflè , les Alliés de Sa MajejU Très
Chrétienne font décidés à traiter avec la 
même fimpli.cité & franchife que la Cour 
de France , & qu'ils ap_poru1ont dans la 
négo~iation du futur Congrès , toutes les 
facilités que lmr humanité Leur inJPire pour 
Le bonfzeur général de l'Europe. 

Je dois ajouter ici que , relativement à 
la guerre qui concerne le Roi de Prujfe, 
au.ffi-bùn qz/a l'égard des autres Alliés du 
Roi mon maître , Sa Majefié, toujours 
confiante à remplir avec l' exaaitude la pLus 
fcrupuleufe, les engagements de fa Couronne, 
ne fouroit jamais manquer de fou tenir leurs 
intérêts rljpeélifs , foit dans le cours des 
négociations , ( que Dieu veuille rendre 
heureufls , ) foit dans la continuation de 
la guerre , (Ji contre toute ejpérance tel 
malheur devenoit indvitable , ) avec la 
cordial~té & l'ejjicace d'un Allié Jincere 
6- fidele. 

Au rtjle, il tjl .fuperjlu de dire à quel 
polnt le Roi fait des yceux pour le prompt 

a"ompli.flèment 
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accomplif!ement de la paix glnùa!e de l'Al
lemagne , après la preuve ji marquée que 
Sa Majejlé 'l'Îent d'en donner, en appor
tant tant de facilzté a convenir de la pro
pojition d'un endroit aujfi éloigné qu'eft 
la ville d'Au.sbourg pour L'affimblù du 

ongrès. 
Telles font les difprfitions droites & 

Jinceres du Roi mon ma/rn~ pour le réta
bliJ!emetu du repos public : Je m'ejlime 
heureux d'être chargé de faire connoltre de 
pareils flntiments, & de trouve~ L'occajion 
d'affurer V. E. de la conjidération dijlin
guie avec laquelle j'ai l'honneur d''rJtre, &c. 

Signé W. PITT. 

M É M 0 I RE de Sa Majefr~ 
Britannique, du 8 A rril I76r. 

SA M.zjeJU Britannique de{zre, ai nf que 
le Roi Très-Ciz.rétien, que la paix parti~ 
culiere de L'Angleterre & de la France foit 
unie a la paix générale ' pour laquelle le 
Roi de la Grande- Bretagne .s'inttfreJ!è ji 
fin~érement, que , dttns cette 'JIUe , il entend 
même que les difcuJ!ions qui pourraient naître 
entre les Couronnes , fur leurs différends 
particuliers~ ne devront nulüment apporte-r 

u 
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le moindre retardement à la prompte conclu· 
fion d'un ouvrage au.ffi falutaire qu'eflla 
paix générale de L'Allemagne; & Sa 1l1a-. 
jejlé Britannique ejl d'autant plus confirmée 

_ dans ce Jèntiment , diaé par l'humanité 
envers tant de Nations nombreufes, qu'Elle 
Jent dans toute fon étendue ce que le Roh 
Très-Chrétien établit pour fondement : Que 
la nature des objets qui ont occajionné la 
guerre entre l'Angleterre & la France ejl 
totalement étrangere aux contejlations de 
t'Allemagne. 

C' eft d'après ce principe incontejlable; 
que le Roi de la Grande-Bretagile adopt~ 
entiérement la penfde de Sa Majejlé Très
Chrétienne, qu'il feroit nécejfaire de conve
nir entre les deux Couronnes des points 
principaux qui formeront la bafe de leurs 
négociations particulieres , pour accélérer.. 
d'autant plus la conclujion générale de 
la paix. 

Le Roi de la Grande-Bretagne convient 
également en général de la propojition que 
le Roi Très-Chrétien a faite avec une fran .. 
chifl a laquelle Sa Majejlé Britannique veut 
corre.fPondre dans tout le cours de la négo .. 
ûation, a favoir ' que :J relativement a la 
guerre particuliere de l'Angleterre & de la 
France, l

0
• les deux Couronnes rejlaont 

en pojfe.flion de ce qu~ elles ont conquis l'une 
flf-r l'aufre ; Z

0

• que la jipuuion où elle~ 
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fi trouveront à certaines /poques , fera la 
pojition qui fervira de baft au Traité qui 
peut être négocié entre les deux Puij{ances. 

Quant à la premiere branche de la fuf
dite propojition , Sa MajejU Britannique 
Je fait un .plaijir de und re ce qui ~fi dû 
J la grAnd<eu.r d'arne de Sa Ma;ejlé T,èJ
Cizrétiuznc , tlui , par d s motifs d'huma .. 
ni té , fera le Jàcrifice ' a l'amour de la 
paix, des rejlitutior~s qu 'Elle croit avoir 
Lieu de prét ndre, conflrvant en même temps 
te qu'Elle a acquis fur l'Anglet:rre pendant 
le cours de cette guerre. 

Quant a la feconde branche de la fufdit" 
proprifition , concernant les conquêtes réci
proques faites par les deux Couronnes , 
l'une fur l'autre ' a [avoir , que la jitua
tion où elles fe trouveront aux époque 
ref'peélives énoncées pour les différents 
quartiers du Monde , fera la pojùion qui 
fervira de bafe audit Traité; le Roi de la 
Grande- Bretagne reconnolt encore avec 
fotisfoélion la candeur qui fe manif:fle de 
la part de Sa Majejlé 'Pres-Chrétienne fur. 
cet article, en prevenant, comme Elle l'a 
fait , des d~flicultés extrêmes , & en anti· 
cipant des objeélions ·ndijpenfables qui ne 
pourraient que fe prifenter. a ce fujet; étant 
en effet, évident de foi-même que les expé
ditions par mer exigeant des préparatifi 
fk /()ngue. main~ & dépendant .de rzayiga-.. 

B ij 
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·ti ons inceruines auffi-hien que du concours 
des faifons , dans des lieux fouvent trop 
éloignés pou.r que les ordres ~ relativemtnt 
a leur exécution ' pui.f/ent j' adtJpter aux 
viciffitudes ordinaires de négociation ,fujette. 
pour la plupart a des contre-temps & a. 
des lenteurs, & toujaurs variaiJle & précaire; 
il en réfulte néceJ!àirement que la nature 
de pareilles opératwns ne fe trouve guere 
fufleptihle ,Jans trop de préjudice a la partie 
qui fe.s emploie , d'autr~S epoques pour la 
fixation des conquêtes rùip10ques, que celles 
qui ,aient rapport au jour de la Jignaturt 
du Traité de paix. 

Ctpen'dant comme cette confdération , 
ainji que cellt qui regarde des compenfa
tions ( s'il s'en l!ouveroit de convenables 
à faire entre les deux Couronnes) de partie 
de .leurs conquêtes réciproques , renferme La 
matiere la plus intére.f!ante & capitale du 
Traité même , & que c'ejl fur ces deux 
objets décijifi que le Roi Très-Chrétien offre 
d'entrer volontiers en négociation; le Roi 
de la Grande-Bretagne defirant correfpon .. 
dre (lvec efficace aux difpojitions hel;lreufes 
du Roi Très-Chretien , d'ùarter toutes les 
gntraves qui pourraient éloigner L'objet falu
taire de la paix, Sa MaJijlé Britannique 
déclare qu'Elle eJl prête de fon cô,té ~;t'en· 
tamer avec promptitude & Jindrité la. négo
ûatio~ propofée, Et po~tr dJmQ!ltrer ~Y( 
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plus tf authenticité l'étendue 'Je la franclzl{c 
de fon procédé, Sa Majefté Britanniqrre' 
Jlclttre en outre qu'Elle verroit avec fatis• 
faaion a Londres une perfonne fuffif.Jmment 
xzruorifk , par une pouvoir du Roi Très
Chrétien , d'entrer auffi-tôt en matiere ave& 
les Minijlres Britanniques fur tous les points 
qui font contenus dans le Mémoire joint à 
la lutre de M. le Duc de Choiflul, du 
2.6 Mars z:J6l , au Secretaire d'Etat d~ 
Sa Majejlé Britannique , le/quels points 
intére.ffint Ji e.f/èntietlement les deux Puif
fanus. 

Par ordre f,, au nom du Roi de la Gran-. 
de·Bret::tgne mon maltre. 

Signé W. PITT.· 

La Lettre du Mini!lre Anglois marque 
un empreffement égal en apparence à celui 
de la France , pour le rétabliilèment de 
t~union entre les deux Couronnes : elle 
contient de plus une déclaration en faveur 
du Roi de Prulfe, qui parut hors d'œuvre 
& d'autant plus affeél:ée, que le Roi n'avoir 
jamais témoigné le moindre delir de divifer 
l'alliance qui unit 1· Angleterre a Sa Maje!té 
Pruffienne. · 

Le Mémoire Britannique, joint à la lettré 
du 11ini!lre Anglois , accepte le .ftatu quo , 
& ne prononce point fur les époques. En 
effet , ·ce n'écoic point cohclure fur cet 

B iij 
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f)bjet intéreffant &. néce.lfai~ement lié a .la 
propo.lition de l'_utL .pojjideus, ~ue de. d1re 
'}Ue la paix: fer01t 1 épo9-ue qUI fixer01t les 
poflèfTions des deux Pu1ifances. 

Enfin lJ Angleterre propofoit l'envoi d·un 
Minifi:re François à Londres. Cette propo
fition faifoit augurer favorablement dc5 
intentions de la Cour Britannique pour 
la paix. Le Roi ordonna au Duc de Chai ... 
(eul de répondre à M. Pitt , & d•accom .. 
pagner fa réponfe Gà•un Mémoire qui, en 
expliquant clairement les vrais fentiments 
de Sa Majefté, acceptait la propoiition de 
I·envoi d•un Miniftre à Londres , laquelle 
exigeait la réciprocité de !•envoi d•un Mi~ 
niftre Anglois en France. 

No V 1 I'l. 

LET T RE du Duc de Choifeul, 
à M. Pitt. 

A Verfailles le 19 Avril 1761. 

MoNSIEuR; 

J'A 1 rendu compte au Roi mon maftre 
'Je la lettre que Votre E 'xcellence m'a fait 
l'honneur de m'écrire le 8 de ce mois, ain ft 
IJUe du Mémoire qui y étoit joint. 

Sà Majejlé a yu ayec un plaijir yéritable 
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la conformitJ de Jentiments de Sa MajejM 
Britannique avec les Jiens ) fur la forme 

'fimple · & fr.anche qu'il tonvient à deux 
:ar~(fi grandes Prû[/an&es de fuivre dans la 
négociation de la paix. 

Le Roi n'a pas différé, MonJieïlr , de 
nommer l'A mbaf{adeur 9ui doit le repré
fenter au Congrès d'Ausbourg; Sa Majefol 
'Il fait choix du Comte ile Cho!feul , à 
t.préflnt fon Ambaffideur à Vienne, & i.[ 

fira rendu dans la ville déjignée, les pr
miers jours de Juillet' dans l'efperance où 
:J'on eJl ici que Sa Majejlé Britannique y 
enverra pour le m~me temps fon Ambaffit-

eur. Le Roi m'a chargé , Monjieur , de 
marquer a cette occajion a Votre Excellence, 
n réponfe a La déclaration contenue dans 

fa ltttre, que S• Maj~jlé , aufli conjlante 
qu'aucune autre P-uif!ànce a rtnzplir av tc 
l'exaaitude la plus fcrupullufe, les enga· 
gements qu'Eile a pris avec fes Alliés , 
continuera , avec la .fidélité qui convient à 
la probité & à la dignité de fon caraëlere ,' 
u faire caufe commune avec eux , [oit dans 
la négociation de la paix d'Allemagne ,foit 
dans la continuation de la guerre , ji, pour 
le malheur_ de l'humanité , les âifpojitions 
heureufes où fi tro-uvent les Puijfànces belli• 
gérantes n'ont pas le fucûs qui ejl ji fort 
a dejirer. 

Je ne dois pas a Celte O'cajion , laiffir. 
B iv 
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ignorer à r. E. avec quel chagrin le R"i 
Jè verroit forcé de con.tinuer une guerre au.fli 
dejùuélive, après avoLr eu la confiance que 
toutes fej parties étoient intéreflèes a faire 
cejfer les calamités dont elle ejlla caufi. 

Pour ce qui eji de la guerre particuLiere 
de la France avec l'Angleterre, je joins .J. 
cette lettre un Mémoire en replique ~ celui 
de V. E. L'on ne peut trop éclaire ir les 
intentions droites de nos Maîtres , afin 
d'écarter dès le commencement d'une négo
ciation intér~f[ante , les mès-entendus qui 
quelquefois augmentent L'éloignement au 
lieu de le dijfiper. · 

Vous êtes , Moifzeur , un Minijlre trop, 
éclairé pour ne pas approuver ce principe. 

J'ai l'honneur d'être, avec la conjidé--! 
ration la plus dijlinguée, &c. 

Signé LE Duc DE CHOISEUL; 

N°, J X. 

MÉMOIRE de Sa Majefié Très-
Chrétienne, du r 9 Avril 176 r. 

LE ROI Très- Chrltien voit avec fa.: 
tisfoélion que Sa Majejié Britannique con
'Yient que la nature des objets qui ont 
occajionné la gutrre entre la France & 
l'Angleterre, eJl totalement Ùrangere aux 
&onteJlations qui ont produit la guetre 
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il'Allimagne; c'efi en tonféquence de ct 
principe que Sa Majeflé Très-Chrétienne a 
offirt au Roi d'Angleterre de traita fur 
des prélimin, ires relatifs aux interêts par
ticuliers des deux Couronnes; mais en {ai
fant e~tte propojùion, le Roi de France n'a 
pas entendu, comme le commencement du 
ltférnoire d~ Londres du 8 Avril parole 
l'indiqu r, que la paix d'Allemagne puijfo 
avoir fieu j'ans que les d_(férendl tn re la 
-France & l' AnEdeterre fuJ!ènt ajujlés; Sa 
l'r1 il;eflë Très-Chrétienne compte aj/ezfur fès 
Alliés pour être certaine qu'ils ne conclur
ront ni paix ni treve fans fon confentement; 
Elle n'a donc point entendu que la pai:r: 
d'Allemagne pitt être conclue fép.arément de 
telle de la France & de L'Angleterrt, & 
Elle n'a propoj'é au Roi de la ·Grande
Bretagne que la féparation de !If dijèuJlion 
des dtux guerres' pour parvenir a une paix 
génér le pour toutes les purties. 

Le R c'i T1èj-Chrétien rmouvelle La pro
pf!{rllon qu'il a fait foire dans le premier 
Mémoire, que les deux Puiflànces rdbflènt 
IN STATU QUO Je Leurs poJfèjJions & de 
leurs conquêti;s, felon Les époques ind.'quJes 
dans ledit Munoi.re; mais Sa MajejU ob· 
Jèrve que e.fond de la propàjition efl né· 
cejj:lirement lié avec le~ époques propofùs ; 
car l'on Jèntira qu'il pourroit arriver tels 
événements de part ou d'autre qui empi,fz•· 

Bv 
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rcient ahfolument l' acquiefcement tl l'mi 
poffideris , Ji les époques s' él01g,,oient; & 
Sa Majejlé Très-Cizrétù:nne eJl d'autant plus 

fondée à réclamer fur le fond de la propo· 
jition, Ji, le Roi ~'A~gl~terre_ n:'acquzejèe 
pas aux epoques quz y etozent ;omtes , que 
l'on ne peut pas douter que ces époques ont 
été propofées dans un temps qui n' étoit 
pas avantageux à la Franct. 

Il efl certain que les conquêtes récipro· 
ques ne peuvent être fixées que le jour de 
la Jignoture de la paix; mais il n'ejl pas 
moins certain que l'on peut prendre pour 
hajè de la négociation de cette paix , la 
jztuation oit les Parties hdligérontes j( font 
trolwé,s a telle ou telle époque de la guerre. 
C'ejl oinji que le Roi de France a entendu 
la propo{ition qu'il a faite au Roi d'An· 
gleurre : & c'ejl d'après ce principe, ji 
Sa Majejlé Britannique l'adopte , que Sa 
Majtjté TT ès-Chrétienne enverra un Minijire 
nccrédité à Londres, lhargé de plein-pou
'Jioirs fidfijànts pour traiter avec Les Mini-

Jlres du Roi de la Grande-B,etagne, Joit 
fur le fond de la quejlior~-, Joit fur les com· 
penfations qui convzendrom. aux deux Cou .. 
ronnes , ainji que (ur les intérêts de leur. 
commerce & de leurs colonies. la voland 
de Sa Majejlé Très-Chrétienne efl égale à 
celle de Sa Majtjlé Britannique, pour foire 
uffir Je malheur de la guerre qui dlfunit 
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les deux Nations qu'elles gouvernent; mais 
comme l' emprejJèmeTZt doit être pareil dts 
tleux côds , dans le même temps que le 
Roi Très-Chrétien enverra le fleur de Bu.f/y 
à Londres , il efpere que le Roi ae la 
Granâe- Bretagne enverra en France urz 
.J.lf.inijlre A nglois , pour traiter fur les mêffles 
objets avec fon Minijlere. Sa Majeft.J Très· 
Chrétienne attend la réponjè de Sa Majejlê 
Britannique fur le contenu de ce Mémoire .t 
pour expédier & recevoir les paffiports 
rt!ciproques & néceJ!àires. · 

Par ordre & au nom du Roi mon maître~ 
Signé, LE Dvc DE CHOISEl/ L. 

La réponfe de 1v1. Pite contenoit un 
nouveau 1\.fémoire de la part de l'Angle· 
terre , dans lequel on faifoit , fur les épo• 
quc:s , un raifonnement qui n'étoit rien 
moins que ju{h ; car , quo· que l'on eùt 
propofé en France, par le ~témoire du. 1 G 
Mars, de négocier fur les époques, il n'en 
étoit pas moms certain que la propolition 
de l'uti po./Jidetis éroit ltée à ces épollues, 
(oit que les Cours convintfent qu'Elles fe
toient éloignées ou rapprochées. En effet, 
'il étoit arrivé qu~Elles ne pulfent pas s'ac

corder , il étoit démontré que la propo
fition de l'uti po.fjid tis s'anéantiffoit avec 
la négoçiation. 

~ vj 
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NQ. X. 

LETTRE de M. Pitt au Duc 
de Choifeul. 

A Witehall le 2.8 Avril 1761. 

MoNsiEuR, 

J'AI mis fous les yeux du Roi mon 
m tJ ître , la Lettre que Votre Excellence m'a 
fait L'honneur de m'écrire le 19 de ce mois, 
ainji qùe le Mémoire qui y étoit joint. 

Sa Majejlé dejire jincérement une entiere 
conformité de flntin~ents de Sa MajejU Très
Chrétienne aYec les Jiens , fur la maniere 
unie & dir êle qu'zl conyient de fuiYre 
d...;.ns une négocioJtion également délicate & 
importantt. 

Le Roi a apr.ris , Monjieur , ayec fa
tijfoéhon que te Roi Très-Chrétien a foit 
choix de M le Comte de Choifeul pour le 
repréflnter au Congrès d'Aushourg, & que 
cet Amha./fadwr fera rendu dans la Pille 
tléjignée , les premiers jours de Juillet; 
& Le Roi m'a ch.,.rgé de foire connoûr1 
a V. E. qu'il a nommé M. le Comte 
d'E remont) M. le Vicomte de Stormont 
& M. le Clzevaliu Yorck, pour le reprifen
tcr au(/it Congrès , & que ces Amhajjàdeurs 

feront rendus pareillement a .Aushourg les 
premiers ;ours de Juillet. 
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le dois a ce fujet foire connottre à P.· 

E. que les regrets du Roi mon maître 
ne feraient pas moindres que ceux du Rçi 
Très-Chrétien, de voir continuer une guerre 
auffi défolante pour tant de Nations , que 
l'efl celle d'Allemagne. 

Je joins à cette Lettre un Mémoire en 
réponfe à celui de V. E. du 19 de ce 
mois , concern.;nt la guerre particuliere 
de la Grande- Bretùgne & d~ la France : 
il ejl vrai, Monjieur, qu'on ne peut trop 
approuver le principe d'écarter , en tout 
temps , des a jfàires les mès-eruendus : au./Ji 
ne peut- il éclzapper aux lumieres de V. 
E. que dans un commencement de rap~ 
prochement , des variations inattendues 
ont naturellement l'ejfèt de répandre plutôt 
de L'obfcurité & de l'incertttude dans les 
ouvertures , que d'y mettre cette netteté & 
cette affurance ji indifjnnfables dans une 
négociation entre deux au.ffi grandes Pui.f 
fanees. Comme le remede naturel contre 
de flmblables inconvénients , parott être 
l'arrivée des Mùûjlres réciproques , où , trai- · 
tant de bouche, l'éclaircijfeme!u fuit de près 
le doute , V. E. verra par le Mémoire 
cijoint , les dijpojitions de Sa Majiflé 
à cet égard. 

J'ai l'honneur d'être avec la con.fzdération 
la plus dijlinguée , &c. 

Signé, W. P 1 T T. 
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N°. - X J. 

M É M 0 I R E de Sa Majefl:é 
Britannique du 2 8 Avril I 7 6 r. 

LE RoI de la Grande-Bretagne, tou· 
jours porté par le mêmt difzr de faire ceffir 
les maux de la guerre qui s' efl malheureu ... 
fement allumée entre la Grande-Bretagne & 
la France , concourra avec fatisfaélion. a 
toute démarche conyenahle qui tende a ap.
planir les objlacles qui pourraient s'oppofer 
à un ouyrage au.fli falutaire. C'ejl dans cette 
vue que Sa Majejlé Britann[(pte enverra 
"'lolontiers en France , en qualité de fon 
Minijlre, M. Stanley, dans le même temps 
que le Roi Trts·Chrétien enverra le fleur de 
Br1fy à Londres. 

Au rejle, Sa MajejU ne trouve pas danl 
le Mémoire du 26 du mois paf!é, fait au 
nom de Sa Jt!_a 'd}J. Très- Chrétienne, que 
le fond de la propojition qu'il contient 
touchant les conquêtes réciproques , foit 
nécejjàirement lié avec les époques propofles; 
bien au contraire, c' eJl nommément fur ces 
Jpoques mêmes , que le Roi Très- Chrétien 
y offre d'entrer en négociation. En voici 
ks propres mots. Cependant comme Sa 
Majefré Britannique pourrait penfer que 
les termes propofés des mois de SEPTEMBRE, 
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UILLET, & MAI feroient ou trop rappro .. 

chés ou trop éloignés pour les avantages de 
la Couronne Britannique, ou que Sa }v1a
jell:é Britannique croiroit devoir faire des 
compenfations, de la totalité ou de. partie 
des conquêtes réciproques des deux Cou• 
ronnes ; fur ces deux objets, le Roi Très .. 
Chrétien entrera volontiers en négociation 
avec Sa Majell:é Britannique, lorfqu'il con• 
noîtra fes intentions. 

C'ejl d'après une offre Ji clairement énon
cée , & point fufceptible de mès entendu, 
que Sa Maj1fé Britannique s' ejl déterminée 
à déclarer qu'Elle ejl prête de fon côté d'en
tamer avec promptitude & fincérité la né .. 
gociation propofle. Le Roi de la Grande
Bretagne ~ confiant dans fes intentions, 
renouvelle fadite déclaration, & Sa MajeJU 
Britannique , pour ne laiffir aucun doute 
fur fis difpojitions ~ a fait expédier le paffi
port ci-joint , & en recevra inceffammutt 
avec plaijir un réciproque de la Cour de 
France, pour qu'en traitant de bouche, 
tant fur le fond de ta quejlion, que fur les 
époques , au.fli- bien que relativement aux 
compenfations qui conviendront aux deux 
Couronnes , l'on puiffi de part & d'autre 
mieux Ùlaircir des doutes &. ~...t.aJJ./.R.L---.
ambiguités d'une négociation, qui pour n'êt" 
pas infruélueufl, doil être conduite des deux 
'~tés avec franchifo, préc-ijion! & 'élériu. 
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Par ordre & au nom du Roi mon maûre: 

Signé W. PI T T. 

A Witeha!l, ce 28 Avril 1761. 

Les paffeports pour M. de Buffy étant 
arrivés, le Roi fit expédier ceux qui étoiem 
néceHàires à M. Stanley , & l'envoi des 
~1inifhes refpe6hfs pour l'importante négo· 
ci arion qui allo t être entamée, fut conH·arc! 
par les lettres ci-jointes. 

LETTRE du Duc de Choifeul 
à M. P.itt, du 4 Mai r76r. 

MoNsiEUR, 

LE R o I mon mattre adopte en.titrement 
le prinape contenu dans la lettre dont Votre 
Exce.llence m'a honoré le 28 du mois der
nier, ainji que dans le Mémoire qui .Y étoit 
joint , fur la nécejfùé de L'envoi des Mi· 
nijlre$ refpeaifs , pour eclaircir nombre de 
difficultés qu'il eJi impojfible d'éviter par 
Lettres & par Mémoire. J'aurais cepen· 
dant été ...hie~.d'avoir l'honneur Je 
négocier direêlement avec P. E. une affaire 
tlu.fli importante; peifonne n'a plus que moi 
de 'onfian&e dans la probité & les rares 
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talents de V. E. & j' ofl préfu1Rtr que 
la 11olonté des Rois nos maîtres , une 
fois décidée pour la paix , Les lumieres 
de V. E. unies a mon z.ele pour un bien 
Ji précieux , en auroient appLani les 
difficultés ; mais comme nos emplois nous 
éloignent néceflàirement d'une négociation 
direéle, M. de B uJ!y, accoutumé à travailler 
avec moi, remplacera auprès de Y. E. 
le defr que j'ai de concourir aux vues 
falutaires de la paix, qui paroiJ!ènt animer 
toutes les Parties belligétantes ; je prie 
r. E. de lui accorder fis bontés , & je 
fuis Jûr qu'il fera fon po.flible pour Les 
mériter. 

Yotre Excellence verra dans ma lettre 
particuliere , a laquelle font joints les pa.ffi
ports du Roi pour Af. Stanley , quelques 
arrangements de précaution que je lui pro 4 

po fi de conjlater , afin d'éviter les incon
vénients qui peuvent fi rencontrer dans les 
premiers moments de l'envoi des Minijlres 
rejj;eélifi. 

J'ai l'honneur d'être, &c. 

Signé LE Duc DE CHOISEuL: 



AUTRE LETTRE du Duc de 
Choifeul à M. Pitt , du 4 Mai 
1761. 

J'AI reçu le paffiport du Roi de la Grande· 
Bretagne, que Votre Excellence m'a foit 
l'honneur de m' adrejfèr pour M. de Bujfy , 
~n qualité de Minijlre du Roi mon maître~ 
& je vous envoie réciproquement ceux de Stt 
Majtjlé pour M. Stanley qu'il a plu a Sa 
Majejlé Britannique de choifir pour venir 
en la même qualité a cette Cour. Je crois 
rlevoir a cette occajion , Monfieur , faire. 
quelques ohflrve:.:i:uzs qui me paroijfènt né
-cejJàires pour affurer l'exécution de la com
'mij(zon de ces deux Minijlres. 

1°. Le Roi penfè que Sa MajeJU Bri.~ 
tanniqu1 jugera convenable que les deux 
Minijlres {oient munis des plein -pouyoirs 
des deux Cours pour ponvoir en foire ufoge 
au hefoin. 

2. 
0

• Que les deux Minijlres do;.'flent ayoir 
chacun une Lettre de créance des Rois leurs 
maîtres, qu'ils ne remettront qu'aux Secre
taires d'Etat rejpeélifi ; c '~ft- a - dire , en 
France, au Minijlre & Secretaire d'Etat 
au département des Affaires étrangeres; & 
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~n .Angleterre , au Minijlre & Secretaire 
ri'Etat du département du Sud. 

3°. Comme L'intention du Roi ejl que le 
Minijlre Anglois jouiffi en Fr•nce de la 
même liberté que Ji les deux Cours étoient 
"' pleine paix , tant. ']JOUr le commerce de 
ia vie , que pour l'entretien ile fa corref
'l'ondllnce avec la Cour d'Angleterre & les 
autres Cours de l'Europe, enfin pour l'envoi 
Je fis courier& , & 'fOUr les prérogatives 
& franc-hifes ttttackées J fon carac1ue ; Sa 
MaiejU comp_te que M. de Buffy jouira 
llbfolument à Londres des mêmes droits ,' 
prérogatives , franchifls , & libertés ; bien 
entendu que quand l'un ou l'autre voudront 
dépêcher des couriers à leur Cour ou a quel
qu' autte , ils firont obligés de demander 
un paffiport du Secretaire d'Etat de leur 
département, lequel ne leur fer• point refufé, 
non plus que le bâtiment nécef[aire pour 
tranfporter les couriers de France en A nglt-
terre, & d'Angleterre en France. 

4°. Nous dejironsfavoir quand M. Stanley 
pourra p11rtir de Londres pour ft rendre à 
Calais , afin Je diriger le voyage de M. de 
Bu{fy, ae façon qu'il fe rende dans le même 
terizps a Calais pour paffir en Angleterre fur 
te même bâtiment qui aura amené M. Stan ley, 
fi cela convient à la Cour de la Grande· 
Bretagne: mais J'il en étoit autrement , le 
Roi fera tenir dans le port de Calais un 
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hâûment qui tranfportera M. de Bu.f!y en 
Angleterre~ auquel cas il conviendra jàvoir 
quelle forte de ~âtiment Sa Mll{eJlé B~itan· 
nique aura choiji pour porter a Calacs M. 
Stanley. 

Je crois que Y. E. trouyera ces 
ohflrvations jujles, & qu'elle voudra bien 
m'envoyer fa réponfe le plutôt qu'illui fera 
pojjihle. 

J'ai l'honneur d'itre, &c. 
Signé !'E Duc DE CnoisÈuL.' 

p R E MIE R E L E TT Ri; 

RÉPONSE de M. Pitt au Duc 
de Choifeul, du II Mai r 76 r. 

MoNsiEUR, 

LE Roi mon maitre a appris avec une 
Praie fotisfoélion , par la lettre que Votre 
Excellence m'a foit l'honneur de m'écrire 

. le 4 de ce mois~ que les flntiments du 'Roi 
Très-Chrétien ft trouvent conformes d ceux 
de Sa Majejlé j'ur l'enYoi mutuel des Mi
nijlres des deux Cours. 

J' eJPere que r. E. ft ra peifuadée 
que je fins 'Vivement tout le prix des 
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femiments très-obligeants dont elle a bien 
'Jinulu m'honorer > & que reconnoij{ant au 
point que je fais les qualités (upùieures qui 
ont fixé le jùffrage de toutes les Cours, 
j'envifage dans toute fon étendue tout ce 
qu'il y auroit eu de flatteur pour moi 
J• avoir l'honneur de traiter direélement avec 
Y. E. fur un objet auifi intéreJ!ànt & 
de partager avec elle du côté du zele , 
pour L'heureux ouvrage de la paix, la Ja
tisfaélion de coopérer plus immédiatement a 
affurer aux peuples les effets de la 'fJo/onté 
Jàlutaire des Rois nos maîtres. le me ferai . 
cependant un flr1zble plaijir de rendre en 
·toutes occajîons à M. de Buj{y ce qui ejl dû 
à fon caraélere ainji qu'à fon mérite, & je 
puis vous affurer , Monfieur > que le bonheur 
qu'a eu ce Minijlre d'être accoutumé à tra- · 
'JI ailler avec V. E. eJl encore une circon
flance qui ne peut que m'intéref!er extlê
memCizt à fon (ujet. 

le m'affi"e que Af. Stanley, qui Jort 
'J'une maijon fort ilfujlre , & qui en a tous 
les flntiments, fira fès efforts pour mériter 
l'honneur de L'app1obation de V•tre Excel
lence , & elle voudra bien que je Le recom
mande a Jes bontés. 

Yous verre{ > Monjieur ~ '_Par ma lettre 
particulitre ~ les réjle:tions qui ft /ont pré
{ent 'es ici relativement aux atrangements 
Je précaution que r. E. a propofé "' 
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eonjlater, & j'efpere qu'il ne rejlera aucuns 
inconvénients à ce (ujet. 

J'ai L'honneur d'êire, &c. 
Signé W. PITT.· 

No. X V. 

SECONDE LETTRE 
de M. Pitt au Duc de Choifeul, 
du 1 I Mai 1761. 

MoNsiEUR, 

J' .A 1 reçu les trois pa./Jeports que rotre 
'Excellence m'a fait l'honneur de m'em,oyer 
pour M. Stanley, en qualité de Miniflre du 
Roi mon Maître, & je vous en adreffi 
encor~ réciproquement un fecond de Sa Ma-
jejlé pour le vaif!eau que le Roi Très-Chré
tien jugera convenable d'ordonner pour 
tranfporter M. dè Bu.f!y en .Angleterre, 
& j'y joins l'ordre aux Officiers de la 
douane du Roi pour la libre entrée des 
effets & bagages du dit Minijlre. 

Pour ce qui ejl, Monjieur , des obfer
yations que vous avez. cru devoir faire pour 
affurer L'exécution de la commij{zon de ces 
~eux ~inijlres '· c'ejl .avec. bien de la Jà
tzsfaébon que .Je puzs fazre fovoir à V. 
fi, que le Roi ~ confor-mément aux fin· 
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timentJ de Sa Ma}eJ!é Très Chrétienne, 
penfe: 

I
0

• Qu'il fera convenable que les deux 
Minijlres [oient munis des plein-pouvoirs. 
des Rois leurs maîtres , pour pouvoir en 
faire ufage au befoin. 

l.
0

• Que les deux Minijlres doivent avoir 
chacun une lettre de créance de Leurs M~ 
jejlés , qu'ils ne remettront qu'aux Secre• 
taires d'Etat refpeélifs, Je la maniere énoncée 
Ear 17. E. 

J0
• C'ejl l'intention du Roi que M. de. 

Bu.fly jouijjè ahfolument en .Angleterre , 
comme ji les deu.t.· Cours étoient en pleine 
paix, des mêmes droits, prérog~tives, fran .. 
chifls , & libertés attachées a fon caraélere, 
dont M. Stanley, felon l'intention du Roi 
Très- Chrétien, doit jouir en France; & 
que pour L'envoi des couriers, ainji que pour 
tout ce qui regarde ces deux Minijlres, il~ 
foie pourvu a tous igards, felon la teneur 
de ce troijieme chef d'ohfervations relative-. 

1 • ment a cette mature • 
.Au rejle, pour ce qui concerne le temps 

du départ dejdits Minijlres , ainji que la 
maniere dont ils doivent paffir la mer, le 
Roi penfl que pour obvier à toutes difficultés, 
~[. Stanley & M. de Bu.f!y pourraient ft 
rendre au même jour à Douvres & à Calais 
refpefii.,ement, pour pa.flèr la mer chacu11 
fu.r u.n. bâtiment de fa nation, que les Roi~ 
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leurs mattres feront tenir prêts J cet effet 
dans les d~ux f ufdits ports. C' ejl dans cette 
attente que je dois f.zire favoir a v. 
E. que le Roi fera partir de Londres 
M. Stanley, de f.zçon qu'il fera rendu a 
Douvres dans la journée du 23 de ce mois, 
à moins que nous n'apprenions qu'un temps 
fi rapproché fait jugé ne pas convenir a la 
Cour de France ; & le Roi mon maître 
compte, avec pleine confiance , que ]y[, de 
Bu.f!y fera rendu a Calais dans ladite jour
née , pour que ces deux Minijlres puiffint 
paffir la mer fons délai , Jèlon que les 
ârconjlances dit vent & de la navigation 
pourront le permettre. J'ajouterai a v. 
E. que M. Stanley doit fe ferYir d'un 
hâtiment de paffàge de Douvres, & que 
M. de BuJIY pourra paffir de Calais en 
Angleterre fur telle forte de bâtiment que 
le Roi Très-Chrétien jugera convenable. 

Je me .flatte que Votre Excellence trouvera 
us arrangements prf'Jpres a jàciliter éga
lement aux deux Minijlres les moyens de 
fi rendre fons inconvén~ent$ a leurs drjlina.· 
tions réciproques. 

J'ai l'honneur J'être , &c. 
. Signé W. PITT. 

Les Cours alliées de la France , fans 
mettre d~oppofition à cette négociation 
avec la Cour de Londres~ marquérent de 

!~inquiétude 
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i•inquiérude fur la miffion réciproque des-
deux Minifl:res ; Elles furent ratfurées par 
la promdfe que le Roi leur fit , de leur 
communiquer avec la confiance la plus en· 
tiere , le détail des objets qui feroient trai
tés , foie à Londres, foie à V erfailles; Elle~ 
admirérent en même temps dan5 la décla· 
ra.tion llui leur fur faite de la part du Roi. 
lil fidélité de Sa Majell:é à fes engagements, 
& la générofiré avec laquelle Elle fe dé
terminait au [acrifice de fes intér~ts per
fonnds , pour parvenir à une conciliacio11 
prompte & folide avec 1, Angleterre. 

~~1. de Bulfy partit pour Londres : fes . 
inlhudions émient très·fimples, elles a voient_ 
pour bal7.: la propolirion de l'uti po.flidetis, 
& on lui enjoignait, 

1.
0 De demander au Minill:ere Britanni

que, iÎ le Roi d'Angleterre acceptait les 
époque jointes à la propofition du Jlatu 
quo, & îi Sa Majell:é Britannique ne les 
acceproit pas, quelles éroient les nouvelles 
'poques qu,Eile propofoit à la France. 

2.,
0 De déclarer à la Cour de Londres 

que la guerre du Roi contre l'Angleterre 
éroit cntiérement [éparée de celle de l'Im
pératrice Reine contre le Roi de Pruffe, & 
qu'en conféquence, à l'exception de Wefel 
& de Gueldres , qui appartenaient à Sa. 
.Majclté Impériale, le Roi avoit la liberté 
de faire évacuer par fes troupes Gottit~ 

c 
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<ren, ·la He!fe & le comté de Hanau, mais 
b 1 c . d. l 1 l}Ue Sa ~v 1ajefie re rott .. ep~nc re cette ~va-
cuarion de deux condltH)llS : la premiere, 
que la Cour d'Angleterre donnero1t les [û .. 
retés convenables pour que l'armée corn .. 
mandée par le Prince Ferdinand fùt licen .. 
ciée, & ne fervit pas contre les Alliés du 
I oi. La feconde, que Sa Majefié Britan .. 
nique conviendrait des refl:itutions qui fe
rbient jugées convenables de la part de 
~:Angleterre, en compenf1tion de l'évacua~ 
rion qui feroit faite par les troupes fran
çoifes, de Gottingen, du Landgraviat de 
Heflè, &. du co'11té de Hanau . 

.. M. Sranlt:~y arriva a 1\brly en m~me temps 
R-tle Ivf. de :Bulfy ar;.·ivoir à Londres. Le 
l\.1inifl:re anglais , dè_; la premierc confé
rence, déclara au nom de fa Cour, que 
' le Roi fon ma'ître foutiendroit fes Allié~ 
avec efficace & bonne foi (ce furent les 
termes dont il fe fervit ). Le ~linifi:re du 
Rûi qui conféroit avec ~1. Stanley, lui 
ré ondit par une déclaration qui ne fur 
pas moins précifè fur 1a volonté de Sa 
N1ajeffé, de-remplir fts engagements à l'é
gard des Alliés âe la France; mais comme 
la paix entre l'Impératrice Reine & le Rot 
del ruflè devoir fe traiter au Congr~s dJAuf:. 
Bourg , i 1diqué pour la pacification de 
l'Allemagne, le Duc de Choifeul obferva 
· uc les différents entre Sa ,1Y1ajefi:é Impériale 
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& le oi de Pnrffe n'éroient nu!tement l'ob. 
jet de la miilion des Mi 1iftees françois & 
an~ lois. 

Les co 1fércnces fuivantes fe pafièrent à 
difcqter fur les époques énon~ées ·Jans le 
• lé moire du 2. 6 ·rvlars , mais le 11inifi:ere 
ancrlois, [oit à Londres, (oit à Paris, élu
do ft d.e donner une rép-onfe pofitive fur cet 
~bjet. 

Il faut remarquer stic la Cour BritGitmi .. 
que s' 'toit déterminée à l'entreprife de 
Belle-Iile depuis le .Mémoire du mois de 
1+ rs. L'attente du fuccès d,e cette exoé4 
dirion rctardoit fans doute de fa part ~ne 
réponfc cath~gorique fur les époques. l\,1. 
Pitt preffé par lvi. de Bu~v fur cet ol:ij t ~ 
avoir témoigné de l'éloignement pour cerre 
décifion ; le Roi fit écnre à fon 11inifl:re 
a Londt;es pour éclaircir & fixer définiti
vement la bafe de la négociation relative .. 
1uent a l'uti po.flidetis & aux époques ~ 
& accélerer d'autant plus la négociatÎOl 
de la paix. L'Ille de Bcile-Ifle était prife: 
1\~1. Pitt remit alors à l\1. de Bu rfv le Mé~ 
moire ci-joint. ' 

c ij 
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M É M 0 I R ·E du MinHl:ere. Bri~ 
tannique , du 17 juin 176 r. 

M. ST A. N LE Y ayant reprifenté p~tr fa 
lettre du 8 juin que M. le Duc de Choi .. 
flul , dans le cours de leur conférence, 
était tombé d'lflccord, que les époques reC: 
toient toujours matiere de négociation , 
mais que Son Excellence penfoir néaumoins 
que dans la pofition aétuelle de cette affai. 
re, felon le cours naturel & ufiré des cho
fés, Sa Majell:é Très-Chrétienne ayant déjà 
nommé le premier jour de SEPT E M BR E , 

de' Ju 1 LL ET & de MA 1 , Sa !vlaje(té 
Britannique devrait y procéder , ou en 
acceptant lefdits jours, ou en en nommant 
d,autres plus conformes à fes intentions, 
qui vrai- femblablement feraient gouver-. 
nées par des préparatifs & des delièins igno41 

rés de la Cour de France , qu~il lui fem
bloit que ce feroit une voie plus prompte 
que celle de propofitions réitérées de leur 
part qui ne pou voient ~tre fondées que fur 
de fimples con jeéèures. C' ejl fur 'iuoi, que 
pour répondre a l'invitation fufdite de la 
part de la France, ainji qu'en crm[équence 
de l'acceptation que le Roi a j:Jite de la 
propojition de ladite Cour~ du z6 mars 
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llernier, Sa Majefté offre Je convenir ayec 
Sa MajeJU Très-Chrétienne que le premier 
jour de Juillet, de Septembre & de No
yembre prochains, feront rifpeêlivement les 

1 fi lf • divers termes ou epoques , pour xer uu 
poffidetis , que la France a propofé de ren
dre la bafe du Traité qui peut être négocié 
entre les deux PuiJ!ances. Toutes autres con· 
quêtes faites au- dela des fufdites périodes 
firont rejlituées mutuellement. Mais comme 
Sa Majejlé ejlime que des lpoques qui n'ont 
point rapport a la Jignature aauelle de quel· 
que chofi d'obligatoire entre les deux Cou· 
ronnes, doivent nùeflàirement n'être qu'une 
yaine illujion, dejlitule d'utilité ou de réa
lité; ou qu'il pourroit arriver même qu'el
les devinjfent dans la flûte une [ource de 
difcuJJions embrouillées , & d'altercations 
captieufes & dangereufes, 6· le Roi n'ayant 
en YzÎe que d~ corrifpondre aux intentions 
droites de Sa Afajejlé T. C. en affurant & 
en accélérant le bonheur de la. paix aux 
deux Nations, Sa JlfajejU n'offre de conve
nir difdites époques qu'uniquemerzt aux deux 
conditions fuivantes. 

l 
0

• Que tout ce qui fera heureufement 
arrêté entre les deux Couronnes, relatiye .. 
ment a leur guerre particuliere , foit rendu 
obligatoire, final & conclujif, indépendam
ment du fort des négociations d'Ausbourg . , 
pour a;ujler & terminer les contejlations 

c iij 
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·d'A l!emagne , & pour en rJu.hlir la paix 
générale. 

2 °. Que ledit Traité dlfir..itif de paix 
entre la Grande- Bretagne & la France ~ 
foit conclu , Jigné & ratifié, ou des arti~ 
cles préliminaires a cette jin ' entre-ci & 
le premier d'Août prochain. 

La rejiiuaion a'es prifes faites fur mer, 
fera réglée felon les termes rejpeBifs qui font 
d' u(a ge pour les différentes parties du monde, 
/~{quels termes doivent être fupputés du jour 
de La Jignature dudit Traité définitif, ou 
d'articles préliminaires de paix ~ au cas 
que la ratification s'enJuive. 

Le Roi 'dejirant encore faciliter l'ouvrage 
falutaire de la paix, autant que la raifon 
& la jujlice peuvent le permettre , déclare 
tn outre, qu'a l'égard de Belle-Ijle, Sa 
.ftfajejlé confentira dans ledit Traité futur 
d'entrer en compenfation fur cette impor
tante conquête. 

Par rPpport a des compenfotions uld
rieures de quelque partie des autres conqueA,. 
tes faites par la Couronne de la Grande
Bretagne, Sa Majejlé fe réferve d'apprendre 
quels pourraient être les dejirs de Sa Ma
jejU Très-Chrétienne fur ce point, enfuite 
tÜ quoi Sa MC1jejU s'ouvrira avec toute 

Jùzcérité & bonne foi. 

On voit que par ce Mémoire , les 
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époques que l' Angle:erre demando!t, po tir 
déterminer l'rai poJJidetis, étoient plus re
culées de dt:nx mms que celles de la France 
& il étoit é\<tlent que, de même que 
l'entrepriCe (ur helle H1e a roit engagé l'An
gleter~·e ~ diffi~re · E1 rép · nCe [ur les épo-
lues , de même le (uccès de cette expédi-
tion dét rminoit le t nne ·le Juillet pour 
l'Europe, fpécifié d"ns la note de l'An- · ' 
glererre, à la place de celui de Mai pro· 
pofé dans le 1v1émoire (le la France. 

L'Angleterre impo[oit deux con.dir· ons 
anx époques qu'die défig~,o:r. La premiere 
le ces con 1 irions s'écarwir de b lettre & 

de l'e(prit du !\1émoire du 2 6 l\ brs : car 
quoique la France eût propofé de traite " 

~ fêparément fa paix avec l'Angleterre; cè
pendant l'intention de Sa 1\lajefl:é n'était 
pas dans le principe de la négociation,. 
<)Ue f.1. paix avec l' Anglete.rrc pût ~tre faite 
fans la paix de l'Allemagne. En effet, 1 
1v1émoire du 16 1V1ars, d'après lequel la 
Cour d'Angleterre argumentait fi avanta ... 
geufement, commençait par cette phrafe.: 
Le Roi Tr~s-Chrétien dejire que la paix par· 
ticuliere de la France avec l'Angleterre joie 
unie a la p:zix gér.ér~le de L'Europe. 

La feconde condition de di[cuter & de 
~?nlb_rfi~~- des articl~s gui ,..ru~nt être lignés 
<..x ra tl •.:s au prem1er Aout, 1ur une guerre 
qui fe trou 'oit intérdfer les quatre panit:~ 

C iv 



f6 
du monde, éroit difficile à remplir, cette 
condition de l'Angleterre n'étant connue 
en France qu'à la fin de Juin. 

La France ne répondit pas fpécifique
rnent au Mémoire de la Cour de Londres; 
mais Elle y acquiefça verbalement autant 
qu .. il éroit po iii ble, relativement à la fe
conde condition : & fur la premiere le Roi 
demanda à la Cour de Vienne fon con
fentement, pour conclure fa paix parricu
liere avec 1 .. Angleterre.. Ce confenrement 
éroit néceffair~, puifque dans le principe, 
ainfi qu•ïi a éré dit plus haut, il avoir été 
convenu enn·e Sa Majell:é & fes Alliés, 
que l•on traireroir la paix féparément , 
mais que routes les parries belligérantes 
conclu rroient enfem ble. 

Quoique !•Impératrice Reine fentît par
faitement le préjudice que l•alli:lnce pour
rait éprouver dans la négociation d'Alle
magne, quand la Francè ferait en p:lix 
avec l'Angleterre , cependJ.;:r Sa l\!ajefié 
Impériale, pour complaire 2.u Roi , vou
lut bien dans cerre occalion facrifier fon 
propre avantage au delir que Sa 1'~ 1ajci1é 
marquoir pour la paix : cerre Princelfe con· 
fentit à la rtconciliation parriculicre èe la 
France avec l'Angleterre, fous b conditioa 
exprelfe & équitable qu•il n'y feroit rien 
ll:ipulé qui pùt être contraire aux intér~ts 
de la Maifon d'Autriche. 
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La fin du Mémoire Britannique propo· 

foie à la France de faire quelque ouverture 
fur les compenfations. Le Roi failir cette 
inlinuation , & ordonna qu'il fùr fait un 
Mémoire de propofitions fpécifiques , qui 
mît la négociation en regle , & en posât la 
hafe fur des points confiants & dénommés. 

L'on favoir parfaitement en France le 
défavantage qu'il y avoir à donner à con
naître a fes ennemis les conditions favora
bles qu'on étoit déterminé à leur accorder, 
pour réuilir au rérabliffement de la paix; 
l'on favoir qu'il éroir jufie & convenable 
que la France a y a nt fait la premiere pro
polir! on de l'uti poffidetis , attendît que 
l'Angleterre s'expliqu&r fur les compenfa
rions; mais l'on fe Battoir que la Cour de 
Londres avoir, de bonne foi, le defir de 
rétablir l'union entre les deux Couronnes , 
& les avantages qui devoient réfulter pour 
l'Angleterre , des offres de la France , 
éroienr fi fenfibles & fi étendus, qu'on ne 
foupçonna pas la Cour de Londres de 
vouloir augmenter les dlfiiculrés d'une né
gociation que la France ambirionnoit de 
terminer fans délai , & à la fatisfaél:ion 
des deux Puiifances. 

Avant que de remettre un Mémoire de 
propolitions en forme à la Cour de Lon
dres, le Minifire de Sa Majefi:é, chargé de 
conferer avec ~1. Stanley, le preflènnt fut 

Cv 
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les facrifîces auxquels le Roi fe détei·mînc .. 
ro ·r · il lui permit d'~crire que la F1.·ance 
gar;ntiroit la poflèiTion dn Canada à l'And 
o-ieterre, pourvu que l'Angleterre rendit 
~u Roi h:ile du Cap-Breton, & confirmât 
le droit des François de pêcher & de fé~ 
~her leur poiffon dans le golfe Saint-Laurent., 
fur le banc & dans l'die de Terre-neuve. 
Comme l'ille du Cap-Breton fortifiée pou. 
voit donner de la jaloufie à l'Angleterre, 
le Minifire de France dit à 11. Stanley , 
que le Roi s'engagerait à détruire les forti~ 
fications qui pourraient être dans cerre 
lile :> & à n'en pas confrruire de nouvelles 
à l'avenir fous aucun prétexte; le porr de 
Louisbaurg ne devant être regardé que 
comme un abri pour les pêcheurs françois 
qui iraient dans le golfe Saim-Laurent & 
fur le l;>anc de Terre-neuve. La France 
offroît auffi de rendre à l'Angleterre l'ille 
de Minorque, pourvu qu'en échange on 
lui refiirlléÎt les iiles de la Guadelou ppe & 
de Marie-Galante. 

On propofoit par rapport aux Indes 
orientales, que le Traité des iieurs Go
deheu & Saunders fait en 17 55 fùr con
firmé; ce Traité quoiqu~avanrageux à la 
Compagnie Angloife > avo:r ér~ juge le 
moyen le plus convenable pour mainrenir 
les deux Compagnies en paix, & les ra
mt:ncr aux idées de çomme1·çe beauçoup 
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pltts analog 1es à leurs intér~ts réciproqries, 
q.1c les vues de con(pêœs (lui les avoient 
rléfùn.ës ju(qu'alors. 

Qu m à l'Afrique, la France demandoit 
que l'Angleterre lui rendît, ou le Sénégal 
ou Gorée, & :\ ces conditions le P oi fài-
folt connaître qu'il évacuaoit Gottingen, 
la Het1è & le Comté de Hanau , rcrireroit 
fes troupes fur le Rhin & fur le ~1ein, & 
ne latilèroir en Allemagne de troupes fran
çoilês , qu'en proportion de ce qu'il refl:c .. 
ro!t d.c troupes ennemies aŒ mblées dans 
l'armée Britannique qui fe cronv01t en 
Wdl:plnlie. 

1\1. Stanley prit des notes fur ces ou .. 
vcrtures qui lui furent faites par le Duc 
de Cho:Ct.ul , lequel au [Ul·plus lui déclara 
que les propofitions qu'il f-tifoit au Miniil:re 
anglais ne pouvaient être regardées que 
comme des id1nuations de cond.tions poL:. 
Jibles , & comme une annonce préliminain: 
du M 6moirc en forme que la France étoit 
déterminée à donner a la Cour de Lon ... 
dres, ii les points rrairés dans la con ver .. 
[arion du Duc de Choifeul & de M. Stanley 
paro:fioient en Angleterre propres à fer v ir 
de fondement à la négociation de la pa1x .. 

La répon(e de l' Arwieterre arriva le 3 o 
Juin. M. Stanley conféra fur cette réponfe 
avecle Duc de Choifeul,& dans cette confé .. 
renee il établit troi difficultés de la part de[; 

C vj 
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Cour. La prémiere regardait le Cap -Breton; 
l'Angleterre refufoit :bfolument de ~éfer 
cette Hle à la France, meme avec la condltlon 
qu'on ne pourroit y confèrver aucun établi(. 
fement militaire. 1---1. Stanley fit entendre que 
fa Cour n'étoit pas dans l'intention de refi:i ... 
tuer à la Fran ,e aucune iDe ni porr dans 
le golfe Sr. Laurent , ou à portée dudit 
golfe : il ajouta que l 3Anglct~rrc ne feroit 
point de d;fficultés de maintenir la libtrré 
de la pêche & Je b fécherie fur le b;lnc 
& les côtes de Terre-netve; mais que ce 
feroit à condition que Dunkerque fero:c 
démoli , ainli qu 'il avoir éré fripulé par le 
Traité d~Urrechr. 

Jufqu'à ce moment il n'avoir été qudlion 
Ôe Dunkerque, ni dans ce qui avoir été 
oit, ni dans ce qui avoir été écrit reh:i
vemcnt à la paix entre les deux Cours. 

En effet , il éroit injufie de réclamer 
fur cet article, puifque la Cour de Londres 
ayant eu pour principe en traitant la paix, 
ae s~en tenir au lvlémoire de bai ptiflùletis 
au 16 lv.fars, on ne pouvoir pas difcon
venir que I·'état aél:uel de Dunkerque ne 
fût compris dans :~uti pojjidetis de la France. 

La liberté de la pêche, & un abri faiB 
forritcations , éto!t la compenfation de la 
ceffion totale du Canada , & de la garantie 
que la France offi·oit_ à 1~ Angleterre de cette 
~arrie confidérable de !~Amérique fepten-
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trionale; la refiirution de l'isle de Minorque 
équi valo · t fans doute à celles de la Guade
loupe & de Marie-Galante, & l'évacuation 
de la Heffe & des autres pays appartenants 
à l'Eleétcur d)Hannovre & au Landgrave, 
éroit compenfée par la refl:itution du Sé
nécral ou de Gorée , & par celle de l'isle 
de I~ellc-Isle, qui a voit été conquife depuis 
le !vlémoire du 2 6 !dars, & après la pro
poli rion des époques énoncée dans ce 
l\-1émoire. 

D'ailleurs la France ~voit déclaré, lon 
de la pri!è de B llc-rslc, qu'elle n'entendait 
pas que cette conquête dût ~t::e un objet 
tle compen(~;:ion, & qll'Elle jugeait que 
la confervarion de Belle-Isle {croit plus à 
charge 1u'mile ~l la Cour d'Angleterre. 

11. Stanley pcrfifra dans l'oppoiirion à 
la ccffion de l'Isle-R oyalc à la France, il 
refufa la refiiturion du Sénégal & de Gorée, 
prétendant que le Sénégal ne pouvoir pas 
êrre polfédé fùreme!1t fans Goré';! : enfin 
il fit envifager la démolition de Dunker
que, comme une condition abfolument 
nécelfaire. L'article de l'Allemagne ne fut 
pas traité de fa part ; & après plulieurs 
conférences , il fut convenu que la France 
drefferoit un Mémoire de propolitions 
fpécifiques, qui feroit envoyé en Angleterre 
Ce Mémoire fut drdfé, & on le joint içi .. 



1\I É M 0 I RE de la France~ du 
15 Juillet 1761. 

LEs négociations de paix entamées entre 
la France & l'Angleterre ont foit connoître 
le difzr véritable des Souverains de rétablir 
l'union & L'amitié, ji dejirables pour L'hu~ 
manité, entre les deu."C Couronnes : & la 
réfolution où eflle Roi , conjointement avec 
Sa M-tjejlé Britan"lique , de terminer par 
un Traité auJJi clair que durable, les dt/-
férends qui ont occajionné la préferue 
guerre , a déterminé Sa Majejlé, en con-
flrvant L'efprit & la lettre de La déclaratio11 
du 2 6 }rf ars dunier , relativemént aux
moyens de procurer La paix , d~expliquer. 
plus expreffiment par ce Mémoire Les con .. 
ditions qui lui paroij}.nt les plus propres 
pour parvenir au but difzrable qui L'anime :J 

11inji que Je Roi d'Angleterre. 
Mais le Roi déclare, en confiant ce projet 

llrt Roi de la Grande-Bretagne , que s'il 
n'était pas accepté par Sa Maiejlé Britan· 
nique, ou qu'il ne flrvÎt pas de fondement 
a la négociation de la future paix , la Cour 
de Londres, dans aucune PC!/Îtion ne pour
Toit en tirer avantage , ledit projet confié. 
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art Roi de la Grand~ - Bretagne n'11yant 
pour objet que d',7ccJ!Jrer une négociation 
qui intérefle autant les deux Couronnes. 

L'uri poŒdetis énoncé dans la dicta
ration du 26 A-lars ejl adopd des deux 
parties ; il jeroit difficile qu'il pût être con
tredit par aucune , car quand il ne firoit 
pas énoncé, ce ne peut être jujlement que 
d' 1 'IT/d 1 1 • • apres a que po.lJ e ent ou egzttmement ou 
par conqué'tes les Puij{ances , qu'EUes né
gocient entre Elles la paix & Les compen-
fations qui deviennent néceifai"s a cet objet. 

Les Jpoques du fiatu quo , qui forment 
le focond point effinri l de la déclaration 
du 2 6 lt ars , &· qui étoient rtjlées uz né
gociation entre les deux Cours, n'ont ptll 
encore été fixées. La Cour de France a 

propofé les époques de Mai , Juillet & 
Septembre ; celle d'Angluerre propofe les 
époques de Juillet, Septembre & Novembre, 
Cette quejlion fera décidée j'ans plus ample 
négociation , ji le projet du Traité ci-aprts 
tjl adopté par la Cour de Londres , car alors 
toutes les époques feront valables , celle de 
la paix réunij{ant les avis & les fentiments 
des deux Rois. 

Ce font d()nc les compenfations qui déter .... 
mineront lu époques & la paix, & c'ejl 
pour y parvtnir que le Roi propofl au Roi 
de la Grande-Bretagne les articles ci-joints. 



ARTICLE PREMIER. 

LE Roi cede & garantit au. Roi d'An.:. 
gluerre le Canada, tel qu'il a été poj{édl 
ou a dû l'être par la France ,fans rejlriélion, 
6· (ans qu'il fait libre de revenir, fous 
aucun prétexte , contre cette ce./Jion ou 
garantie , ni de troubler la Couronne d'An
gleterre dans la po.f!eflion entiere du Canada. 

1 1. 

LE Ror, en tran.fportant fon plein droit 
Je fouveraineté au Roi d'Angleterre for le 
Canada> y met quatre conditions. La pre· 
miue , que la Lib(rté de la Religion Catho
lique Romaint y fira conflrvée :J & ljrtt le 
Roi d'Angleterre donnera les ordres les plus 
précis & les plus effiélifs pour que fis 
nouveaux fi~:jets Catholiques Romains puif-
flnt, comme ci-devant, profeffir publiqu'
ment le culte de leur Religion , felon le rit 
de l'Eglifi Romaine. La ficonde :J que les 
habitants François ou autres , qui auraient 
été fo.jets du Roi en. Canada , puijfènt fi 
retirer dans les colonies Françoifis av" 
toute fûreté & liberté; qu'il leur fera permis 
de vendre leurs biens & de tran.fPorter leurs 
ejfits, ainji que leur peifonne , fans ltre 
gênés dans leur émigrlltion , fous quelqu1 
prétexte que ce foit (hors celui de dettes;) 
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lt gouvernement d'Angleurre .s '.tngagera .J 
lwr procurer les moyens d~ tranfport au 
moins de frais pojjiple. 

La troijitme; que les limites Ju Canada, 
relativement à la Louijiane , feient fixées 
immuablement & clairement , ainji que 
celles de la Louijiane , & de la Yirginie , de 
maniere qu'après la confeaion du Traité Je 
paix , il ne puiffe plw y avoir de difficultés 
entre les deux Nations fur l'interprétation 
des limites relativement à la Louijiane , Joie 
par rapport au Canada , Joit par rapport 
Aux autres poffejfions Angloifts. 

NB. 1\1. de Buify a un Mémoire fur l'objet 
des limites de la Louifiane , qui le met eJ.t 
état de traiter définitivement cet article avec 
le Minifiere de Sa Majefré Britannique. 

La quatrieme condition enfin , ejl que la 
lihuté de la pêche & la Jécherie de ltt 
'morue fur le banc de Terre-Neuve Joit affurée 
tUiX François comme ci-devant ; & comme 
cute affirance firoit illufoire Ji les bâtiments 
François n'aJ•oient pas un abri appartenant 
à Leur Nation dans ces contrées, le Roi de 
la Grande-Bretagne , en conjidération de 
la garantie de fa nouvelle conquête , rejli
tuera L' Tfle-Royùle ou Cap-Breton , pour 
itte pr>./fédée par la France en toute fauve
rainai. On conviendra que pour mettre un 
prix a eut~ rejlitution' la France frJuS 
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aucune dénomination, n' é/eyera dans l' ljle, 
'de fortijic,ztions ' & fi bornera a y entr4tenir 
les établiffiments ch-·i!s & le port pour la 
commodité des bâtiments pêcfteurs ciui y abor· 
deront. 

1 1 1. 

LA France rejlituera a l'A,~gùurre l'!fle 
de Minorque & le Fort Saint- Philippe, 
dans le même état qu'il s'eji trouvé lorfqu'il 
a été conquis par les armes du R(}i , ainji 
que l'artillerie appartenante a l'Angleterre 
qui étoit dans le fort lors de la prife de 
cette Ijle. 

Ir. 
EN conjidération de cette rejlittttion ,~ 

/'.Angleterre rejlituera de fon côté a !tt 
France L'ijle de la Guadeloupe & de Marit
Galante, & ces deux lfles .feront rendues 
dans le même état où elüs fl font trouvée3 
lors de la conquête par üs armes d'Angle
terre. 

P. 

LES ljles appel/les neutres, font celles 
de la Dominique, Saint-Vincent, Sainte~ 
Lucie & Tabago. Les deux premieres font 
occupées par les Caraï6es fous la protection 
de la France, filon le Traité de z66 o; 
elles rejleront d.1ns L'état oit elles ont été 
depuis ce Traité. 
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LA Couronne d'Angleterre n'a prifenté 
ju.filu.'a prifent aucun titre qui Lui donnât 
des droits fur les deux dernieres; cependant 
il fera negocié entre les d~ux Cours , ou 
'flle ces quatre !fics r~flcnt neutres abfolu· 

7 ,fl''d' l ment , ou que les aeux poJ1c ees par es 
Caraïbes foient feulement déclarées neutres, 
& que l'Angleterre entre en pof!eflion fou~ 
veraine de l'ijle de Tabago ~ de mêm~ que 
la France de celle de Sainte- Lucie, fauf 
toutefois le droit d'un tiers avec lequel les 
deux Couronnes s'entendront Ji ce droit exijle. 

rI. 
lLferoit avantageux que les Compagnies 

iles deux Nations aux Indes orientales~ 
s'abflinffint a jamais de toutes yues mifi.
taires & de conquêtes, pour fe rejlreindre 
& s'entr'aider dans les vues de commerce 
qui leur font propres. L'on ignore en France 
la Jituation précife où les deux l\7ations ft 
trouvent aux Indes orientales ; c'efl pour~ 
IJUOi te Roi , afin de fe renfermer fur cette 
partie dans l'objet utile pour le prifcnt & 
pour l'avenir aux deux Compagnies, pro
pofe au Roi d'Angleterre le Tu1ité conclu 
entre les fleurs Godeheu & S aunden , pour 
hafe du rétahlijfèment de la paix en Ajie. 

r 11. 

LES co/Qnies de l'Amérique mùidionale 
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poffidées par la France , ont /Jefoin ntcef 
·Jàirement de Negres pour leur culture; les 
établif!èments François dans le Sénégal & 
Gorée fournij{oient aux colonies Françoifis 
leurs befoins dans ce genre. L'Angleterre en 
conjèrvant ces établiffiments nuiroit a la 
France , fans fl procurer un avantage 
pojitif, & l'union que les S ONVerains de· 
firent ji v/rùahlement de rétablir entre les 
deu" Couronnes , ne permet pas que l'on 

foppofl cette envie de nuire dans la Cour 
de Londres. La France cependant pour k 
hien de la paix , offre a l'Angleterre le 
choix de la po.f!effion du Sénégal ou de 
l'ijle de Gorée, bien entendu que l'une ou 
l'autre po./feffion fi ra rendue & garantie au 
Roi par Sa Majejlé Brùannique. 

r 111. 

L'ISLE de Belle- ijle & fa fortereffi 
conquijè par les armes d'Angleterre, fora 
rifituee a la France, avec l'artillerie aux 
armes du Roi , qui s y rjl trouvée lors de 
la Jlri.fe. 

1 x. 
EN corifidération de l'article r l l 1. 

accordé par rAngfeterre, le Roi fera é-va
cuer par fis armées d'Allemagne , le Land
graviat de Hef[e, le Comté de lfanau, ainji 
que la Yille , qui ne fèra occltppée par 
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•uc1111e des troupes des de111x Pui(!ances ; 
lili/fant la nayigation du Mein libre , & 
les parties de L'Eleaorat d' Hannovre oau
pées par les troupes Françoifis ; & ces 
éyacuations feront précédées d'une fufpenfion 
d'armes entre les deux Couronnes , laqÙelle 
flt[penjion d'armes aura lieu du jour de la 
ratification dls préliminaires ou des articles 
du Traité définitif, non feulement en ALle· 
magne , mais dans toutes les parties du 
monde oz't la France & L'Angleterre font 
Ill guerre. 

x. 
CoM:tr!E le Roi ~fl engag/ par un Traité 

4Zvec l'Impératrice Reine , de ne rien Jli
puler dans fon Traité de paix avec L'An
gleurre qui puiffi être défavantageux à 
S. M. lmpùiale} & que L'on a Rréyu lt. 
cas où par une fufpenjion 'd'armes entre 
les armées FralJçoifls & Britanniques , les. 
troupes .. 4llemandes a la folde de L'Angle .. 
terre pourroient s'unir a celles du Roi 
de Pruffi contre les armées Autrichiennes, 
le Roi , fidele a fes engagements enyers 
fis Alliés, & fort éloigné de rien flatuer 
qui puiffi leur nuire , propofe au Roi 
d'Angleterre qu'il foit conYenu , que Sa 
Majejié Britannique s~tngagera qu'aucune 
partie des troupes qui compofent l'armée 
du Prince Ferdinand, fous quelque prétext~ 
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que ce puiffi étr.?- ~ ni fo:..s aucunl dinomi
nation, ne joindra l' 11.rmée de S. -."11.. Pwf 
jienne , & n'agira ojfenjivemeru contre lu 
troupes de l'Impératrice Rûne & de fls 
ALLiés , de même qu'aucune troupe Fran
çoife , fous aucun prétexte , ne joinara 
l'armée Imperiale, & ne powraflryir contre 
les Alliés de la Grandl- Bretagne. Pour 
conjlater les pojiûons, iL fi ra de plus arr/té 
qu'après les éyacuations, L'armée du Haut
Rhin commandée par le Maréchal de Broglie 
fe retirera fur le Mein , le Necker & le 
Rhin, occupant Francfort; & celle du Bas
Rhin commandée par le Maréchal de Soubize 
ft retirera aufli de fon côté fur le Rhin , 
occupant JFefll & la Gueldre. 

Lts pays du Roi de Pru.ffi fur le Bas· 
Rhin ont été conquis , & font gouYernés 
aauellement au nom de l'Impératrice Reine, 
le Roi ne youdroit pas s'engager a les éva
cuer fans le confentement de Sa Majejli 
hnpérùde, & avant le jùccès des négocia
tions du Congr~s d'.-4usbourg, qui doit ré
tt!lblir la paix entn L'Impératrice &· le Roi 
d~ Pru_flè; mais comme il ferait déjaYanta
gptx aux deux Couronnes d'entretenir en 
.Allemagne un corps conjidJrabte de troupu 
nationaüs , qui , par la paix , ferozmt 
da.ns u.r:e iruaion abfolue :> & par les con· 
ventions du Traité:>· inutiles da.rzs tous les 
&.fl aux4 .Alliés de la France & de l'An"!'. 
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gleterre, le Roi s'engage , d~s que Sa J.lla
je(lJ Britanllique jugera a propos de foire 
,;venir en Angleterre les .A.nglois qu'il a 
fait pa./Jer a fon armée d'ALlemagne, de 
faire rentrer en France le double de ce 
nombre des troupes françoifls qui fe trouve
ront aux ctrmùs de Sa lrfajeJU jùr le haut 
& bas Rhin , de forte qu'il ne rejlera plus 
dans ces parties de troupes appartenantes a 
la France qu'en proportion pe celles que 1, 
ftoi d'Angleterre y foudoiera. 

x 1. 

S 1 tn't!nt la confiaion du Traité unè 
des deux Puijfànccs foijoit, dans quelque 
partie du monde que ce foit, d~s conquê .. 
us , elfes flroient rendu:s fans difficulté, 
& jàns exiger de compenfati?n. 

x 1 1. 

E E s prifes faites fur mer par l'Angle
urre avant La dülaration de la guerre font 
un ohjet de rejlitution Légitime , & que le 
Roi YCUt hien foumlttre a La j ujlice du Roi 
d'.dngleterre & des Tribunaux Anglois : 
en effit, des Sujets qui , fous la foi des 
Traztés du droit des gens & de la paix, 
navigent & font üur commerce, ne peuvent ' 
pas jujlement fou_f{rir de la méjintelligencc 
ùablie dans le Cabinet des deux Cours, 
avant qu'el/, leur Joit connue. Les déc/a-
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rations de guerre ne font étahlies par lt 
droit des gens, que pour publier aux Peu
ples les querelles de leurs Souverains , & 
pour les avertir que leur perfonne & leur 
fortune ont un ennemi a craindre ; fans 
cette déclaration convenue il n'y auroit 
point de fûr~té publique , chaque individu 
jèroit en danger ou en crainte au moment 
qu'zl fortiroit des limites de {a Nation, Si 
ces principes font inconteftables , il rejle a 
examiner la date de la déclaration de guerre 
des deux Couronnes, & la date des prifls; 
tout ce qui eft pris antérieurement a 14 
'dddaration ne peut être adjugé de bonne 
prifl fons boule'Jt·erfer les loix les plus foin
tes ; en vain diroit-on 'jtte les François ont 
c.ommencé les hojlititt!s, & que les prifts 
font une repréfaille. Que peuvent avoir de 
commun les hofliLités prétendues commen
cées au fort Daquefne , avec la prifl des 
vaiffiaux commerçants dans la partie méri
dùmalt de L'Amérique .? Ces hojlilités font 
les motifi de la déclaration de la guerre ; 
mais les effets de la déclaration ne pzuvent 
avoir Lieu qu'après la publication de ladite 
déclaration , & il feroit injujle de foire 
fouffrir une peine à des particuliers qui 
ignorent les faits & les circonjlances d'une 
hojlilité cachù dans un coin du monde, 
qui a produit une guerre générale entre deux 
Nations. 

L'on 
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L'on ne croit pas en Frttnce fUt t~o 

pui/Jè répondre a cet argume.nt 1 & c"'ejl 
d'apr~s lui que le Roi réclame le droit des 
gens, afin qu'il foit convenu dans le TraitJ · 
futur d'un arrangement qui compenfe les 
prifes faites fur fis Sujets antérieurement 4 
la. déclaration de guerre , fans entrer dans 
la di(cujfion de la repréfaille, qu'il faut 
oublier quand les deux Cours fe rapprochent. 
La France ne tlemande que le bien des par
ticuliers lez.és , & ne prétend pas faire m
trer les vaijfeaux du Roi pris avant la Jé ... 
claration, dans l'arrangement des prifls, 
la perte des 11aijfèaux appartenants a Sa 
Majejlé pou11ant être regardée comme une 
fuite des motifs de la guerre. 

x 1 1 1. 

Q U 0 I QUE pendant /e cours Je /tt 
guerre préflnte, l'article des Traités trntl
rieurs qui garantit la fucceffion au Trône 
de la Grande- Bretagne, telle qu'elle fl 
trouve Ùablie , n'ait point ltl enfreint, ce
pendant le R"i ejl trts-difpofl a compren
dre cette garlllntie dans le Traité futur 
ji le Roi d'Angleterre le fouhaiu. 

x 1 r. 
LEs pr.ifonniers faits de p4rt & d,aa.: 

trt, tantfur mer que fur terre , feront libres
~ envoyes dans leur pays, fons f11nfon 

j) 
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immldiaternent après la ratification de la 
pai~. 

Sq Majejlé Britanni']ue fintira aiflment. 
que ces arçicles n'ont pas la forme de ceux 
d'un Traité_, ils ne lui font propofés que 
comme d~s ar#cles expliqués dans toute leur 
étendue , qui éclairâffint les fentimçnts de. 
la France _, & mettent les deux Couronnes 
à portée de ~raiter fur des objets diflinéls, 
& certain~. · 

Ce Mémoire partit pour Londres le z; 
de Juillet; on obferve cette date~ parce 
que le Minifrere Britannique a reproché au 
Minifrere Fran~ois le reta rdemenr de !~envoi 
du Mémoire , & il efr bon de remélrquer 
que la dermere réponfe de 1~ Angleterre 
n~étoit parvenue en France que le premier 
de Juillet ; que l~on avoir été obligé. de 
conférer plufieurs fois avec M. Stanley, de 
former un projet de Traité qui renfermât: 
une difcuflTon précife des objets dans tou· 
tes les parties du monde où les deux Cou
ronnes font ~n guerre , & qui devoir pro
duire le rétablilfemenr de la paix ou la 
éontinuation de la guerre. Il y aurait cer .. 
tainemen de l'inju~ice à reprocher un 
délai de quinze jours pour un ouvrage 
aui1i intérelfanr. 

Quoi qu~ll en foir ~ on laiife au difcer
1 neme~~ tk à !~équité de l~Europe à juge~: 
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fi le Mémoire de la France du 1 J Juillet, 
ne confirme pas les principes de concilià
tion ~ui avoient paru jufqu~alors dam~ 
toutes les démarches de cette Couronne. 
l:.a Cour de France étoit de fi bonne foi , 
dans l'opinion qu'I!.lle a voit des difpofttions 
~cifiques de l' Angletene, qu'en facrifiant 
des intérêts confidérab~es , EUe porta fa 
pt·évoyance jufqu'au point âe confier à la 
Cour de Londres fa crainte que les dif
~uffions qui fubfi!l:oient entre l'Efpagne & 
~~ 4ngleterre , & qui n'étaient pas encore 
réglées , ne devinffent da~s la fuite un 
obil:acle à la folidiré & à la durée de la 
paix que Sa Majefré & Sa Majefré Britan
n!que voulaient rétablir enrr'Elles. 

En conféquence, M. de Buffy eut ordre 
de rappeller à la Cour de Londres~ au 
fu jet des Itles neutres fpécifiées dans le 
cinquiemç article du ~émoire que Sa Ma
jefi:é Catholique avoir fur ces Illas des pré .. 
tentions dont la Cour de Madrid avoit 
récemment informé celle de Ver[·ülles. Le 
:Minill:re de France devoir expliquer e11 
m~me temps à M. Pitt , combien il feroit 
dangereux de décider fur le fort de ces 
Ifies , en négligeant de faire attention aux 
prétentions du Roi Catholique ; M. de 
Bulfy devoir ~uffi ajouter qu'il étoit ap
parent {{Ue la Cour <i'Efpagne agréeroit le<a 
;trrangements qu~ feroient pris entre 1 

D ij 
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France &: !•Angleterre, relativeme~ aux 
quatre 111es dont il étoit queftion , pourvll 
que les trois points fur lefquels on négo· 
cioit à Londres de la part de la Cour de 
Madrid , fuifent ajuftés en même temps 
que la paix avec la France y feroit con
clue ; & pour marquer fur cet objet une 
bonne foi auffi entiere que louable , M. 
de Bulfy devoir joindre au Mémoire de 
propolitions un Mémoire particulier, que 
l~on joint ici, relativement à l,Efpagne. 

N. 0 XYIII. 

MÉMOIRE particulier de la 
France, du I 5 Juillet 176 I , ' 

relativement à l'Efpagne. 

C 0 MME il eJl e.f{entiel , ainji que la 
France & l'Angleterre le defirent, que le 
Traité de paix projetté flrve de /Jafl a une 
réconciliation folide entre les deux Couron· 
nes , qui ne puiffi être troublee par les 
intérêts d'un tiers, & les engagements que 
l'une ou l'autre Cour peuvent avoir pris 
llnttrieurement à leur réconciliation , le Roi 
d'EJPagne fera ùrvité de garantir le Traité 
Je paix futur , entre le Roi & le Roi de * 
Ill Grande-Bretagne. Cette garantie o!Jrier(Jf, 
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tlUX inconvénients pr'flnts ~ futurs relati-
yement à la Jolidité de la paix. 

Le Roi ne cachera pas~ Sa MajijU Bri
ttJnnique que les dijfùrnds de l' E fpagne a Y et: 

l'.Ângleterre l'alarment 6- lui font crai~ 
Jn , soifs n'ùoient pas ajujlés, une nou .. 
velle guerre en Europe & en A.méri'lue. Le 
Roi d'Efpagne a confié à Sa Majefté l~s 
trois points de difcuflion qui fohfzjlent en· 
tre fa Couronne Go la Couronne Brita*
nique. 

I.e/quels font z. • la rejlitution de quel
ques prifës faites pendant la guerre prifente 
fur lt pavillon Efpagnol. 

2. • La liberté à la Nation E_(pagnole de 
la pêche filr le banc de Terre-neuve. 

3 .• La deJlruélion des établif!ements .An· 
glois formés fur le territoire Efpagnol da!U 
la baie d'Honduras. 

Ces trois urticles peuvent être Jacilemt1Jt 
"arrangb felon la }N_ytice Jes iJeux Souv -
rains , & le Roi dijire vivement que l'on 
'l'uiJ!e trouver àes tempéramtnts qui conten
rent fur ces 'deux points les Nations Ef
pagn'Ole & .A ngloife ; mtJis il ne peut ptts 
di/]imuler ~ l'Angleterre le tlà.nger qu'il e11-

vi]irgt' & qt/il fera forcé de pttrtagèr, fi 
cè.f ohjets qui paroi.flent a1feéie(Jèfijihleme1Jt 
Sa Jr!ajeJU Catholiqut , âéurmÎntJÏe!Jt }a 
guerre ; é' eJl pourqnoi Sa MajejU regarllc 
ccmme une c01iji ùaûcn pruniere p8uf l'.._ 

D iij 
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11antag1 & la folidité de la paix ; tplut 
même temps que ce bien dejirable fera arrêt.t 
entre la France & L'Angleterre, Sa MajeJU 
Britannique termine flJ différends avec l'Ef 
pogne, & convienne que le Roi Catholique 
fera invité a garantir le Traité qui doit ri-
concilier (Dieu veuille a jamais) le Roi 
& le Roi d'Angleterre • 

.Au rifle, Sa Majejlé ne confie fis crainte! 
à Cet égard a la Cour de Londre~ j qu'avec 
les intentions les plus droites & les plus 
franches de prévenir tout ce qui pourroit à 
J'avenir troubler l'union des Nations Fran• 
fOife & .Angloife, & Elle prie S. M. Bri
tannique, qu,Eile foppofl animée du même 
dejir, de lui dire naturellement fon flntimene 
fur un objet ~tu./fi 1Jentiel. 

La prévoyance de la France pour affurer 
la folidité de la paix, embraffoit tous les 
objets qui pou voient conduire à cette fin; 
les fe cours que le Roi & le Roi d~ Angle .. 
terre donnoient à leursAlliés en Allemagne, 
lailfoient fubfifter un germe de guerre & 
une dépenfe nuifible aux deux Nations. Le 
Roi penfa que le moyen le plus fimple 
d,anéantir les difcuffions que les fecours à 
fournir aux Alliés refpeétifs pourraient pro
duire , feroit qu,il fût convenu entre la 
France & !,Angleterre , qu,il n,en feroic 
àonné de la part de la France, en aucun 
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genre , à Pimpératrice Reine , de tn~rne 
que 1• Angleterre s·obligeroit à n'en .Point 
fournir au Roi de Pruffe ; il aurott été 
contraire à la bonne foi de fl:ipuler cet 
anéantilfement de fecours fans le confen
tement des Alliés; le Roi demanda celui 
de l•Impératrice Reine , & le reçut ~{fez 
à temps, pour que M. de Buffy pût remet
tre au Minifl:ere Anglais la Note fui vante,. 
relative à cet objet; en tnême temps qu'il 
lui remettrait le Mémoire des propolitions 
de la France .s & celui qui concernoit 
•Efpagne. 

N·. XIX 

N 0 T E de M. de Buffy à M. 
Pitt. 

V E P V 1 s que le Mtmoire des propo: 
jùions de la France a éd formé~ & aa 
inomtnt que le courier alloit partir pour 
Londres, le Roi a rtÇU le confentement dt 
l'lmpùatrice Reine à fa paix particuliert 
twec l'Angleterre, mais a deux tonditions.:. 

La premiere , que l'on conflrveroit là 
poffiffion des pays appartenants au Roi de 
Pruffi. 

La feconde, qu'il foit jiipuU que le Roi 
ie la Grande-Bntagne , . tant en fa qualitJ 

Div 
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'ïe lf.oi 'lu'en celle d'Eleêltur;, ni donnera 
llUcun feceurs ni en troupes , ni de quû. 
1u' autre efpece que ce foit au Roi de Pru.f!è, 
& que Sa Majejlé .Britannique s'engage à 
ee que les troupes Hannoyriennes , Hejjàijès • 
}Jrunfwickoifis & autres auxiliaires unies 
llUX H.lnnoyriens ne fi joignent point aux 
troupes du Roi dt Pruj{e , de même que la 
France s'engagera a ne donner aucun fi cours, 
J'aucune efpece, a l'Impératrice Reine ni 4 
[es Alliés. 

Ces deux conditions paroij{ent Ji natu• 
relies & fi jujles par elles-mêmes, qut S1t 
Mlljejlé n'a pu qu'y acquiefcer, & qu'Elle 
tjpere que le Roi de la Grande-BTetagnc 
'Jioudra bien les adopter. 

En lifant avec réflexion toutes ces pieces, 
en obfervera que le Mémoire des propo
litions explique nettement les moyens de 
rapprocher Ja Frànce & l~Angleterte, rela-

;.rivement à leurs inté~ts particuliers; que 
la Nore, N. 9 Xl-X, leve rous les ob[;. 
racles que les fecours à donner aux Alliés 
en Allemagne pouvaient apporter à la ré
conciliation des deux Couronnes. En effet, 
sue pouvoir-il y avoir de plus fimple & 
de plus a vanrageiUx pour la fl··ance & pour 
1· Angleterre, dans la circonll:ance oü elles 
fe trou voient, que de fe rerü·er abfolument 

entiérement de la guerre d'Allemagne'; 



nfit1 pour pr~venir en Europe un nou~ea 
feu que les griefs de l'Efpagne pouv01ent 
allumer, & auquel la France, tôt ou rard, 
am·oit été forcée de prendre part : rien ne 
paro.ilfoit plus fage que la propoGtion 

ontenue dans le Nlémoire, N.0 XVIII, 
d'autant plus ~ue cerre propofition étoit 
~a fuite naturelle des bons offices que Sà. 
Majdl:é Catholique avoir offerts aux deuk 
Couronnes les années précédentes, afin de 
moyenner leur paix, lefquels bons offices 
avoient ~té acceptés de la France par une 
déclaration authentique, qui alors n'avoit 
pas été contredite par l'Angleterre. 

l\1. de Bulfy remit toutes ces pieces l 
M. Pitt le 2.; de Juillet. Elles a voient été 
communiquées précédemment à M. Stahley, 
afin que ce 1-iinifire en rendît un compte 
détaillé à fa Cour, & que le Minifl:ere An
glois fùt prévenu des objets GUe renfermait 
!~expédition, & , fans perdre de temp~, pû 
eu conférer avec M. de .Du!fy; le Roi a voie 
même f.:!it adre!ftr à fou N1inifhe à Lon
dres , des infiruél:ions très- déraillées , qui 
contenoient de nouvelles facilités pour l<t 
onciliation des différends de la France avec 

l'Angleterre , relativement aux différentes 
poffeilions des deux Couronn s en Améri
que., en Afrique & en. Alie. Sa Majefié 
avott prévu que la pri{e de Pon<lichery _, 
.1 nt on avoit été info1·mé peu de jours 

Dv 
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Quparavant, pourrait occationner dans 1~ 
négociation quelque changement a~quel 
il falloir obvier par de nouveaux facnfices, 
s•ils étoienr jugés néceffaires; mais le Mi· 
nifrre Angl01s dévoila dans la conférence 
où les pièces lui furent remifes, fon oppo-
1irion perfonnelle à la paix : il fe refufa à 
rous les articles du Mémoire de propoii
tions, entra fort peu en détail fur le motif 
de fes refus , s•étendit avec chaleur fur le 
Mémoire qui concernait I•Efpagne, rejetta 
avec mépris la Note qui regardait les Al
liés d• Allemagne , & finit par dire qu•il 
prendroit les ordres de fon maîtœ fur ces 
deux dernieres pieces, & adrdferoit à M. 
Stanley la réponfe de Sa Majefré Britanni
que aux propoiitions de la France. En con· 
féquence M. Pitt, en renvoyant à M. de 
Bu ffy les Mémoires concernant l'Efpagne & 
!•Allemagne, lui écrivit le 1.4 Juillet une 
Lettre con~ue en ces termes : 

No. X X. 

LETTRE de M. Pitt ~ M. de 
Euffi, en date du 24 Juillet 1761. 

MoNsiEUR, 

M' É TAN T expliqué, dans notrt en
tr&tien d'hi'', _fur certains engag~mu;,ts de, 
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14 France avec l' Efpagne , touchant les 
difc~/Jîons de cette dermere Courontze avec 
l~ Grande-Bretagne, Lefquels votre Cour ne 
nous annonce , que d'1.ns le moment, avoir 
pris d'ès avant qu'Elle ait fait ici fis pre
mieres propojitions pour la paix particuliere 
des deux Couronnes; & comme vous ave;t 
Jejiré' pour plus grandtt exaaaude ' prendre 
une note de ce qui s'ifl paJ/é entre nous fur 
un fujet auJ/i grave, je vous renouvelle~ 
Mon.fteur, par ordre du Roi, mot a mot la. 
même déclaration qrtt je vous fis hier, & 
"VOUS prévenant de nouveau fur les flntiments 
zrès-jinceres d'amitié & de confidération réelle 
Je la part du Roi envers Sa Maj~flé Ca
-tholique, en ~out ce qui eft de rai(on & de 
jujlice. Je dois vous déclarer encore très
nettement, au nom de Sa Maiejté, qu'Elle 
ne fouffrira point que les difputes de t' Ej
pagne foient mêlée~ , en façon quelconque~ 
~ans la négociation de la paix des deux 
Couronnes; a quoi j'ai a ai outer qu'il fera 
regardé comme offinfant pour la dignité du 
Roi , & non compatible avec la honnt foi 
Je la négociation, qu'on fa.Jiè mention de 
pareille ùUe. 

En outre, on n'entend pas que la France 
tzit , en aucun temps , droit de fe mêler de 
pareilles difcuflions entre la Grande-Bre
tagne & l'E1pagn~. 

Des conjidérations Ji légitimes & ji in: 
D vj 
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~ifpuz[af,!es ont déterminé le Roi à m'àr:. 
Jonner de vous renvoyer le Mémoire ci-jointJ 
touchant l'EJPagne ~ comme totaüment 
inadmi.flible. . 

Je vous renvoie de même , Mo,yieur, 
tomme totalement inadmijfiblt _, le A1émoire 
relativement au Roi de Pruffi , comme por• 
tant atteinte à t'honneur de la Grande
Bretagne ~ & a la fidélité avec laquelle Sa 
Majejlé remplira fis engagements avec fes 
Alliés. 

J'ai l'honneur d'être, &c. 
Signé P 1 TT., 

Le fl:yle de cette Lettre & la forme du 
renvCJÎ ne portent pas 1~empreinre de l'efpri 
àe conciliation dont la Cour d·Angleterre 
avoir voulu jufqu'alors perfuader qu'Elle 
itoit animée. 

Les réponfes au :Mémoire de propofitions 
de la France, qui furent remifes à Veriàille9 
le 2 9 Juillet , font très- analogues à la 
!tertre de M. Pitt oi M. de Bufly ; elles 
iûn,r rédigées fur un ton de hauteur & de 
tltfpotifrne , qui auroit pu choquer une 
Cour 11Y)Îns coniidérable que cel.le de 
France. Les void mot à more. 
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No. X X/. 
RÉPONSE de la Cour Britanni
que, au Mémoire de propofi.tions 
de la France, du 29 Juillet 1761. 

PAPIER des points qui doivent ~cre donnés 
par M. Stanley, comme les propolitiot1& 
définitives de la Cour de la Grande
B;-etagne.~ 

}
0.SA MAJESTE' Britannique ne fe di· 

partira jamais de la c~(fion entieie & totale 
lie la part de la France , fans aucuneJ 
ROUJ!elles limites & Jàn.l exception quelcotzJ. 
que de tout le Canada 6· de [es dépendances, 
& Sa Majejté ne fe relâchera jamais , à 
l, égard de la cejjion pleine & parfaite de 
la part de la France , de L'ijle du Cap .. 
'Breton , & de toutes hs autres ~fles dans 
le golfe ou dans le fleuve Saint-Laurent, 
avec ce droit de pêche qui ifl inflparable
Jtzent attaché a la pofleflion des fufdites côtes~ 
& des canaux ou détroits qui y menent • 

.z•. A l'égard de la fixation des limite~ 
ile la Louijiane , par rapport au Canada 
ou par rapport aux po.f!eflions Angloifls 

Jituées fur l'Ohio, comme au.ffi du côté de 
Ja Virginie, on ne pourra jamais admettrt 
que tout ce qui n'ejl point le Canada J~it 
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'Je la Louijiane , ni que les hornes de !tt 
derniere p ravinee Jitfdite s'étendent j ufq u 'aux 
umfins .Je la Virginie , ou a ceux des pof-

fef/ions Britanniques fur les bords de l'Ohio; 
les Nations & pays qui fe trou11ent inter
pofls & qui forment la vraie barriere entre 
les fiifdites provinces ne pouvant., par au .. 
cune conjidération, être direélement ou par 
des conféquences nécef!aires cédées a la 
France, en permettant qu'on les admette 
comme renfermées dans la defcription des 
limites de la Louijiane. 

3 °. Le Sénégal avec tous fis droits & 
àlpendances fur la riviere qui porte ce nom, 
fer~Z cédé a la Grande-Brttagne de la ma
niere la plus pleine & la plus ample ; 
comme auifi l'{fle de Gode,ji eJ!èntiellement 
liée avec le Sénégal. 

4°· Dunkerque fera réduite a la condi· 
tian où elle doit fe trouver fuivant le traité 
d'Utrecht , fans quoi aucune paix ne peut 
itre adrnijjîhle; & a cette condition feule 
Sa Majejlé Britannique pourra jamais 
conflntir a entrer en conjidération de cette 
demande que la France a foitt, viz la rqli .. 
tution du privilege accordé par le treiz.ieme 
article dudit Traité~ avec de certaines limi· 
tations & fous certaines rejlriélions , au 
Jujet de la Franèe Je pêcher le poijfon & de 
le ftcher fur le rivage J'une partie de la 
Terre-Neuve. 
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~·. Quoique les titres par le/quels lt 

Royaume de la Grande-Bretagne a foutenu 
1n diverfes occa:fions fis droits aux lfles 
rie Sainte-Lucie & de Tabago, n'aient point 
été rifrttés , & quoique les armes de S (1 

Majejlé lui aient acquis la poffiffion de 
l'ifle de Dominique , & de la colonie Fran· 
çoife établie avant le commencement de /(1 

guerre, cependant Sa Majejlé , par cette 
modérlltion qui Jùd Ji bien aux Roix , 
confintira a une partition égale des quatre 
lfles , nommées communément les Hies 
neutres , laquelle partition fera réglée dans 
le Traité fiuur. 

6°. L'ifle de Minorque fera tout de fuite 
rendue dans l'état oit elle s'ejl trouvée au 
temps de la prift , avec l'artillerie, &ç. 
qui appartenait à cette Ijle. 

:J 0
. La France fora immédiatement la 

reflitution & l'évacuation de {es conquêtes~ 
faites fur les .Alliés de Sa M1jejU en Alle
magne; c'ejl-a-dire , de tous les Etats & 
Pays appartenants au Landgrave de Heffi, 
au Duc de Brunfwick & a l'Eteaorat de 
Hannovre, comme a11:ffi de Wefil, & de 
toutes liS places & territoires du Roi de 
Pruffi, po.f/édés par les armées de la Fran .. 
te ; la France fora enfin l' évacuatzon génl· 
rale de toutu fis conquêtes du côté de la 
Heffe, de la Weflphalie & dans fès contrées. 
~~- 8°. Le Roi Je la GranJe-Bretagne, de 
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'fon cdtJ ~ confent à rendre à Sa Majejlé 
Très-Chrétienne : l 

0
• la conqu~te importante 

de Belle-lfle . .2°. Sa Majejlé confint au.fli 
à rendre au Roi Très-Chrétien l'ijle opu ... 
lente de la Guadeloupe avec celle de Marie .. 
galante. 

9°' le Traité conclu entre M". Saun
ders & Godeheu , ne fauroit être reçu comme 
la hajè du rétahlijfèment de la paix de l'A fit, 
puf(que ledit Traité provijionnel n'a jamais 
eu de fuite, & puifque ces conditions ne ft 
trouvent nullement applicables a l'état aéluel 
oz't fi trouvent les affaires des 1 ndes , par 
la rédu8ion finale des po.!Jfflions & des éta
hlif!èments de la Compagnie Françoifi des 
Indes orientt les ; mais comme le réglement 
parfait & d/finitif qui regarde ce pays, ne 
peut fi foire que C<Jnvenahf,mtnt a de cer
tains droits qui appartiennent abfolument 
a la Compagnie A ngloife , & comme le Roi 
ne fauroit équitablement difpojér de leurs. 
droits fons Leur confintement , il foudra né
cef!àirernent lai.flèr aux Compagnies refoec· 
tives des deux Nations , l' ajujlcment de ces 
termes d' aceommodement & de réconcilia
tion, }ujles & raifonnables , que l'état & 
les circonflances de leurs affaires paroîtra 
Jemander, & leur indiquera mutuellement;. 
pouryu qu'en même temps ces conditions na 
foie nt point contraires aux · dej{eins & aux 
Ùl!entùms équitablts de leurs Souverains 



' our la paix & la réconciliation àes Jeux 
Couronnes. 

i o •. La demande de la rejlitution des 
prifes fur mer a. v a nt la déclaration de guerre 
ne fauroit être reçue ; ztne telle prétention 
n'étaJZt fondée fur nulle convention parti· 
culiere, & n'émanant nullement du drOLt 
des gens, puifqrlil n'y a pas de principe 
moins Jujet à contejlation que celui-ci. Viz. 
fJUe le plein droit de toutes les opérations 
hoJl.iles ne réfulte point d'une déclaration 
formelle de guerre mais dts hojlilités dont 
l'agre{{eur a ufé en premier lieu. 

21•. Comme les foins indifpenfohles '}Ue 
Sa MajeJN doit à fis peuples , & des mo
tifs iu.ftes & invincibles qui regardent la 
confervation & la fûreté de fis royaumes , 
autorijés par les jlipulations les plus for
melles des Traitts folemnels, ( Viz. celles 
de Rad(ladt & de la Barriere) &-par les con· 
ditions expref!es & irrévocables de la ceflion 
même des Pays-bas, ne peuvent jamais per
mettre que La France rtjle en poffiflion 
d'Ojlende <S· de Nieuport, les Jeux PLace 
frifdites feront évacuùs , fans retardement, 
j?.J.r leurs garnifons Françoifes; c'ejl pour
quoi on déclare que les reJ1itutions dont il 
~fi par/Il dans les articles prée/dents de ce 
Mémoire , & tU>mmément la convention que 
l'on aura à former & à régler par rapport 
aux buù·.~ , ne pourront avoir lie:~- jufqu'a 
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ce que la fufdite évacuation de Nieuport & 
d'Ojlende foit de bonne foi e:t·écutée. 

1.2. 
0

• La cef!àtion d'armes tntre les deux 
Couronnes fera fixée & aura lieu du jour 
de la ratification des préliminaires ou du 
Traité dljinitif, & tous les points qui ont 
rapport à celte ceflàtion d' hoflilités feront 
établis & auront lieu foivant les ufages or
dinaires en pareil cas , & comme les cir
con.ftances des diverfis parties du monde 
pourront l'exiger. 

zJ
6 

Le Roi ayant , des les premieres 
ouvertures fizites de la part de la France , 
déclaré qu; au cas que la paix particuliere 
des deux Couronnes pourroit fi conclun , 
Sa Majrjlé continuerait d~ajfzjler jidélement, 
comme auxiliair.e , fon Allié le Roi dt 
Pr~~:f/e , avec efficace & de bonne foi , afin 
J'arriver a l'objet falutaire de la pacijica..r. 
tion générale de l 'Allemagne; il fera permis 
a la Grande-Bretagne & a la France de 

Joutenir, comme auxiliaires , leurs Alliés 
rifpeêtifi, dans leurs dijputes particulieres 
pour le recouvrement de la Siléjù, foivant 
les engagements ôli. chacune de ces Couron .. 
nes ejl entrle. 

14°. Les prifonniers faits de part & 
d'autre, par terre & par mer, feront relâ
chts fuivant la manitre rifitée, fouf les termes 
qui pourront exijler en vertu de quelque 
Cartel ou de quelque convention qui pour· 
roit y aYoir relation. 
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'Ces arti'Cl1s n-e font point diglrls danJ la 
.forme ni dans le détail d'articles de paix; 
mais on croit que par rapport aux points 
e.lfèntiels, ce Mémoire a la clarté & la prl
cifion qui ne peuvent rien laiffir en doute, 
& qui prouvent amplement la Jincérité & 
l'immutabilité des intentions de Sa MajejU :1 

par rapport à fis intèntions & à fis rifolu
tions pour l' accomplif!ement d'un au_Qi grand 
honheur que celui du rétahlijfèment de la 
paix entre les deux Couronnes, 

Le premier article de ce projet ôroit 
entiérement aux François la liberté de la 
pêche de la morue; & la démolition de 
Dunkerque exigée dans l,art. 4, ne rendoir 
cene liberté que dans une partie, avec de 
eertaines limitations & fur certaines rejlri-._ 
flions qui n,étoient pas expliquées. 

Par le Îecond article l,on pouvoir in ... 
férer que 1, Angleterre prétendait , non 
feulement conferver la po!feffion exclufive 
de tout le Ca.nada, mais fe rendre auffi 
la maîrrelfe de tous les pays neutres fitués 
entre le Canada & la Louifiane, pour fe 
~rou ver plus à portée d,envahir, quand elle 
le jugerait à propos, cette derniere colonie. 

Le troifieme article confirmait en faveur 
des Anglois la poffeffi<m entiere de la côte 
d, Afrique, & ôroit aux François tout éra
blilf:menc dans cette partie pour la traite 
des Negres, 
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Le neuvieme a.néantiifoir la Compagnie 
francoi(e · des Indes. 

L; feptieme & le treizieme ne parurent 
pas con(équents ; en effet, par le premier 
1~ Angleterre propo(oit à la France d~éva .. 
cu er P Allemagne , & dans le fecond, Elle 
convenait que les deux Couronnes fou
tiendraient leurs Alliés dans cette partie de 

·l'Europe. 
Ces réponfes & toutes celles que l'An

gleterre a faites dans le cours de la né .. 
gociation , manifeftent évidemment la ré
pugnance de la Cour de Londres à tout 
conciliation. 

Les articles qui enoncent les avantages 
que l'Angleterre veut fe procurer , font 
clairs , déciJifs & même impératifs ; ceux 
qui re,gardent les intér~ts de la France font 
obfcurs, fu jets à diverfes interprétations, 
& Jaiffent une fuite de difcuffions qui 
en lailfant fubiifter le germe de la guerre, 
auraient encore tourné au préjudice de la 
France, fi Elle avoir voulu aécorder les 
He mandes de l'Angleterre. 

Ces réflexions n'échappérent pas à la 
pénétration du Roi , cepei1dant Sa Ma
jefté ne voulut point prendre fur Elle la 
1·upture d'une négociation qui avoir pout 
objet de fa parr le bonheur de l'humanité; 
Elle ordonna qu'il fût repJiqué aux répon
fes de l'Angleterre_, article par article >pat 
le Mémoite fuivant en forme d'Ultimatum. 
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1No. X X J J. 

ULTIMATUM de la Cour de 
France , qui ferv:ira de replique 
a l'Ultimatum de la Cour d'An
gleterre , remis au Duc de 
Choifeul par 1\1. Stanley, du 5 
Août 176r. 

LE Ror renouvelle la déclaration qu'il 
4.. faite a Sa Maitjlé Britannique, d.JnS 
le Mémoire de propojitions de paix qui a 
été remis a M. Stan ley , & a laquelle la 
Cour d'Angleterre n'a répondu ni par écrit 
ni verbalement; Sa A-fajeJ!é déclare donc 
de nouveau que ji la négociation entamée à 
Paris & a Londres , pour le rétabliffiment 
Je la pizix entre les deux Couronnes, n'a 
pas le fucc~s âejiré, tous les points accor
dés dans cette négociation par la Fran&~ 
ne pourront être repréjèntés , dans aucuns 
cas , comme des points convenus , non plus 
que le Mémoire du mois de Mars dernier, 
rt.lativement a l'uri poffidetis • 

• Z
0

• Le Roi conflnt de céder le Canada 
à l'A nglererre dans la forme la plus éten· 
due, énoncée dans le M-émoire de propoji
tipns; mais Sa ~fajejfé ne fi départira pas 
des 'onditions qu'EI.te " mjfls dans ledit 
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Mémoire relativement à la Rfligion Ca. 
tholique , & a la faculté , focilùl & lihert~ 
po.ur l'émigration de.s anciens fu jets du Roi~ 
Quant a la pêche dans le golfe Saint-. 
Laurent , le Roi entend maintenir le dMit 
immémorial qu'ont fis Sujets de pé&her dans 
ledit golfe, & la liberté de ficher fur les 
côtes qe l'ijle de Terre neuve, telle qu'el!: 
ejl convenue par le Traité d'Utrecht. Comme 
ce droit feroit illufoire Ji les v ai ./féaux Fran
ço!s n'avaient pas u11; abri appartena!lt â 
la France dans le golfi, le Roi avoit pro· 
pofé au ~oi de la Grande-Bretagne la re
ftitution de l'ifle du Cap-Breton; il pro· 
pofl de nouveau ou cette ijle, ou celle d& 
Saint-Jean, ou tel autre port, fons forti· 
fication , dans le golfe , ou à portée du 
golfe , qui puiflè firvir d'ahri a?tX Fran .. 
çois; & conflr.Yer a la France la liberté de 
la pêche, dont Sa Ma}ejlé n'a pas ùuention 
d1 fi départir • 

.2°. Le Roi n'a dit nulle part, dans fon 
Mémoire de propojitions, que tout ce qui 
n•étoit pas Çan~da étoit louijiane; on 
n'imagine pas même comment pareille af-

flrrion ~uroit pu être avancée. La France 
demande au contraire que les Na ti ons in
termédiaires entre le Canf!da & la Louijiane, 
11inji ' qu~entre la Pïrginie & la Louifiane, 
[oient regardées comme des Nations neutres, 
indép~n;/flntes fiF 1~ domination des f/tu~ . . . 
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Couronnes, & ferYent de barrieres entre 
?Iles. Si le Minijlere Anglois avoit Youlu. 
écouter les injlru8ions de M. de Bu.fly for 
'et objet , il auroit Yu que la France con
"enoit de la propojition de l'Angleterre • 

. J
0

• L'on n'a pas répondu en Angleterr~ 
au raifonnement }impie, que Ji le Sénégal 
ne peut être po./Jedé fl'trement fons Gorée , 
(Angleterre ne fora pas un grand focrifice, 
en gardant Gorée, de rejlituer le Sénégal 
à la France. Sur cet article M. Stanley a 
dit au Duc de Choifeul qu'il pourrait y 
aYoir des arrangements qui conYiendroient 
aux deux Cours; en conflquence Sa Ma-
jejlé, pour le bien de la paix, autorijè M. 
de Bu.f!y a traittr lefdits arrangements avec 
Je Miniflere Britannique. 

4°. La Cour de Londres, quand il efl 
quejlion d'affurer, par le conjëntement dtf 
Roi, les conruêtes qu'Elle prétend garder, 
s'appuie du Mémoire de l'uci poilidetis ; 
Elle néglige de parler de ce Mémoire lor:f
qu'Elle forme des p rétentions a la charge 
de la France. L'on ne peut p as difionvenir 
que L'ltat de la Yi/le de Dunkerque ne fi 
trouye renfirmé dans l'uri poffidetis. 

Selon le Trùité d'Utrecht, la démolition 
d; Dunkt:.rque n'a pas été accordée par la 
France , en comp~nJation de la liberté de 
ficher· la morue fur la côte de Terre-neuve; 
c'ljl La ce/lion , de la fart 'de fa Francè , n'-· 1 1 ~ 1 
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Je l'ijle de Terre-. neuve q~i a formt cette 
compenfation; mazs le Roz , pour marquer 
à l'Europe fon dejir jincere pour la paix, 
& lever les obflacles que les ennemis d~ 
ladite paix peuvent y apporter, autorifl 
fon Minijlre à Londres de négocier fur 
l'état de Dunkerque, lorfqu'on fera convenu 
du port, dans le golfe Saint-Laurent ou 
à portée du golfe, qui fera cédé à la France, 
pour fervir d'ahri a fes bâtiments pêcheurs. 

j
0

• L'on a rifuté en France les titres dt!. 
l'Angleterre fur les ijles Antilles prétendues 
neutres; Sa J11ajejfé ,a accepté cependant, 
par un effet de fa modération le partage 
defdites ljles; mais ce partage ne peut ayoir. 
lieu que dans la forme énoncée dans le 
premier Mémoire des propojitions de lt~ 
France. 

6 ~. 1 l paroît que l'Angleterre , dans fis 
propojitions , vetu compenflr l'~f/e de Mi· 
norque avec celle de B elle-Ijle ; comme la 
France n'admet pas l'importance de la con
q~tête de Bclle-lfle, lts deux Cours rejleront 
'dans leur flntiment ; l'Angleterre gardera 
fa conquête & la France Minorque • 

.J0
• La France veut bien évacuer, en con .. 

Jidération de la rrjlitution .faite par l'An
gleterre de l'ijle de la Guadeloupe & de celle 
ae Marie-galante , les pays appartenants 
au Landgrave de Heffi, au Duc de Brunf
wi'k &- à t'Et~florat d'Hannovr~, qui ft 

trouvent 
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r-rou1-·ent ou fe trouvaont occupls par les 
aïmÙs de Sa J.Y!ajejié, & dont fa conquête 
tjl lt 'e avec la guerre Brit.wnique depuzs la 
1./Jpture de la capitulation de Clojler-jèven , 
6· peut être feparée de la guerre de l'lmpé· 
T(;trice Reine contre le Roi de Pruffi. 

Mais pour ce qui tfl de IV ifel, Gueldïes 
& autus pays en lfTcy1phalic, app.1rtenants 
~:t Roi d~ P n:Jfe , qui font aéluel!ement 
pnj'dJJs p,zr l'impératrice, & oz't la }IL.Jifice 
jè und au nom de Sa Af:tjeJU Impériale, 
fe Roi nr: peut pas jl/puür qu'iL cddu,z les 
cnnquùes de fon Alliée; & pareiLle é11.1cUa· 
ti on, de droit ni de fait, ne peut aYoir liett 
cpa du conflntunent de l'/ mpératrice Reine 
au CongrJs d'Ausbourg, ce Congrès étant 
affimhlé pour terminer les diffirends élevés 
dans L'Empire , & nommément ceux qui 
ont occajionné la guerre entre Sa M.zjejlé 
Impériale & le Roi de Prujjè. 

8'. Le Roi accepte a ces conditionr, & 
en fzveur du ajjions faites par la France 
d.zlzs L'Amérique flptenttion ale & en Afri· 
que, ainji que de L1arrangement de Dun/ar
que, /,z rejlùutinn de i'!Jle d: la Guaddoupe 
& de celle de Alarie-gal-::nu. 

9°. La Comjl:zgnie Françoifi des lndq 
0' ientales a rempli les conditions du Tr id 
fait entre M". Godeheu & Saund~rs : celte 
d'Angleterre n'a pas eu la même exaélitude. 
Quoi qu'if en foit, le Roi veut hien acqu!"j~ 

E 
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ar à l'article 9 de l'Ultimatum de l'An .. 
gleterre relativement à l'A fie. 

zoo. Le Roi p1rjzjle a l'égard des prifis 
faites avant la guerre , dans ce que contient 
l'articl~ XII de fis premieres propojitions. 
M. de Bu.fiY efl autorifé à donner un Mé
moire particulier for ce point , & L> on ejl 
perfuadé en France que cet objet ne peut ni 
ne doit rompre la négociation entre les deux 
Couronnes. 

Zl
0

• L'lmpùatrice Reine jouit de toute la' 
fouveraineté dans les villes d'Ojlende & de 
Nieuport ; le Roi a jimplement prêté de fl.s 
troupes à fon A ltiée pour la garde de ces 
Places. L'Angleterre n'a aucun droit d'im· 
pofer au Roi & a l' 1 mpératrice une loi con· 
traire aux volontés de Sa Majejlé & de Sa 
Majejlé Impériale, qui ne blejJènt en aucune 
façon les Traités de la Maifon d'Autriche 
avec les Etats-généraux. Au rejle, le Roi 
11eut hien déclarer que jamais fon intention 
n'a été de garder lefdites Places enfo pof
feJ!ion après le retour de la paix. 

Z2°. L'article 12. de l'Ultimatum d: 
l'Angleterre ne paroft pas fufceptible de dif
ficultéS, lor[que les termes de la fuJPeP-Jion 
convenue flront obfirvés & maintenus de 
ponne foi. 

Z3"· En réponfl a la déclaration faite 
par fl1. Stanley, qu'en cas d,une paix par· 
ticuliere entre la France & L'Angl:terre, Sa 
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f.aje.JU Britannique continuertJÎt 'd'aider 

conjfamment en qualité d'auxiliaire , fo'! 
Allié le Roi de Pruffi de tout fon pouvOlr 
& de toute ft~ bonne foi , afin d'obtenir la 
jin folutaire de la guerre & la pacification 
de l'Allemagne, le Duc de Choiftul, au 
nom du Roi fon maÎtre , a déclaré audit 
M. Stanley , que Sa MajejU par la même 
'J.'Ile de la pac&fication' glnùale, foutiendroit 
ar1fi de toutes fis forces & de tout fon pou• 
flair fès fi'deles Alliés, & prendroit toutes 
les p récautions que fa bonne foi & fa fidélité 
reconnues fui Jitggéreroient , afin d'éviter 
que la paix particulier.e de la France avec 
t'Angleterre pu{(Jè leur tzuire. 

C'eft en co,:féquence de ces fintiments, 
que fe Roi, du conflntement de fès Alliés, 
veut bùn flipuler qu'il ne fournira aucun 
fecours dtazs aucun genre à [es Alliés pour 
la continuation de ~r guerre contre l~: Roi 
de P ruffi , mais S. M. ne peut ni ne veut 
prendre cet engagement, qu~autant que Sa 
.~fajefU B ritannique en prendra un pareil 
relativement au Roi de Pruffi. 

La propojition de laiffir la liberté à la 
France d'envoyer des armées en S iléjie , eJl 
dijàvorable par les pfljitions , aux intérêts 
de l,lmpératricc, & par conféquent in.2d .. 
mijfible. 

Le Roi perj'zjle donc dan.s les propojitions 
CNntenues dans t'artÙ/4 X de fon premie~ 

E ij 
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Mémoire. Tout ce qui pourroit être n!gociJ 
fur ces points, feroit la ltberté de fourni~ 
des fecours en argent aux A !liés récipro
ques, lorfqu'il fera bien conjlaté qu'il ne 

jèra libre a aucune Puijfànce de leur fournir 
des fe cours en troupes ni munitions de guerre, 

fous quelque dénomination que ce puiffe être. 
14(1. Le Roi accepte l'article 14 de L'Ul~ 

timatum d'Angleterre. 
La Cour Britannique conviendra, a ce 

qu'on ~/Pere , de la clarté des réponfls d fon 
Ultimatum , ainfi que de la facilité avec 
laquelle ù Roi cherche, ".ême a jàn priju~ 
di ce ' les moyens d~ parvenir a Jà concilia· 
tion avec le Roi de la Grande-Bretagne. 

1t1. Je Buffy, en adreffant cet Ultimatum, 
l'accompagna de la Letn·e fuivante en 
r6ponfc à çellc de M. Pitt, du 24 Juillet 

No. XX/JI. 

L E T T R E de M. de Bull)· a 
M. Pitt, du 5 Aoùt 1761. 

Mo}lSIEUR, 

- J'AI rerzdu compte a ma Cour ' de la. 
lettre dont P otre Excellence m'a honoré le 
~74 du mois duiiier, en me renvoyant U. 
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t..Urizoiri que je lui avois remis rdath·emelie 
aux intù :cs de la Cour d'E.fpagne Yis·a-JIÙ 
de edit d'A,1gleterre , & La rtote que j'avoi.1 
cru dt.voir lui communiquetfur les intt:ntions 
RU Roi mon maître ' relativement a la for.;o 
me r:t!cej{uire. pour arrêter la ce./J'.Ition des 
hojlilités en Altemagne. 

Lr. Roi , lvfonjiwr , m'ordonne de man· 
der à V. E. q:u fur ce qui regarde les in..o 
térùs du Roi Catholique , la pt/voyance de 
Sa 111aj:fle', exprimde d,zns ü Jrfémoire quo 
je vous tli remis , ~(l une fuite de la vùùd 
dont a fo!tZjejlé fait profi.ffion d'ufer dans 
le cours de fls négociations; il ny a d .1ns 
le fofér.zoire que V. E. m'a renYoyé, ni offre 
de mJdùuion, ni menace : on ne peut ut 
infùer d'autre fentiment que celui du dqù 

Jincere qu'aYoit Sa Maiejlé qr .. e la paix pro• 
jutée entre la France & l'Angleterre , pût 
ttre au.fjifolide que dura/Jle; au furplus, le 
Roi s'en rapporte au Roi Catholique fur la 
{orme dans Laquelle ce Afémoire a éti reçu 
& renvoyé, mais Sa Majejlé m'a chargé 
de déclarer a V. E. que tant que l'Efpagne 
l'approuvera, le Roi fi mêler,1. des intérêts 
de cette Couronne ,fans s'ar:êter aux refus 
de l:z Puijjànce qui S:r opp?flroit. 

Pour ce qui ~fl d~ La 1zote renYoyle de 
mr!me p4r V. E. & qui regarde les dtit:t: 
conditions néceffiires a L' arrmzg ment pro-~ 

pofé de L'évacuation des Pays con1uis par 
E iij 
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lu armes Je Sa Majejlé, le Roi s'e~t-piique 
clairement fur cet article dans l'Ultimatum 
1n réponfe a celui de la Cour de Londres. 
Sa Maj~fU m'a ordonné de plus de dc!cta
rer par écrit a V. E. qu'Elle facrifieroit la 
puijfànce que Dieu lui a donnée ~plutôt que 
de rien arrêter avec fts ennemis, qui puijjè 
être contraire aux engagements qu'Elie a 
contt aads & a la fidélité dont E Ile fe fail 
gloire. Si l'Angleterre veut s'engager a ne 
donner aucuns fecours au Roi de Prujje, 
le Roi s'engagera de même à rz'en donner 
aucuns a fes Alliés d'Allemagne; mais Sa 
1l1ajejlé n'adoptera pas la liberté de ficou· 
rir fès Alliés en troupes~ parce qu'Elle con
noît le dljàvantage que la pojùio1Z ailuelle 
Jes ttrmées pourroit produire contre l'Impé
ratrice Reine. Le Roi peut jlipuler de ne 
point procurer des avantages tz fes A llids , 
mais Il ne peut ni ne veut confentir a au
cune condition qui puijfe leur être nuijib!e. 

Il me refle a marquer a V. E. la fur· 
prife de ma Cour fur la forme , tant de 
la lettre qu'elle m'a écrite, que de L'Ulti
matum de l'Angleterre; cette .forme Ji peu 
corr~(pondarzu. aux propojition.s de ÙJ France, 
déYoile l'oppojition dt la Cour de Londtes 
à la paix; le Roi qui eJl: bien lioigné de 
s'arrêter aux formes quand il ejl queflzon 
du honheur de l'Europe , a cherché dans 
la réponfi de l'Ultimatum tous Les N; oy liS 
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ui, fans manquer à l'honneur de fo Cou ... 

ronne, ont été jugés poflibles pour ramener 
la Cour Britannique à des fentiments paci
fiques; V. E. jugera par l'Uitimatunl dt: 
la France, que j'ai ordre de lui adrejfèr, 
avec quelle facilité , en oubliant le ton im
pératif & peu fait pour la négociation , dont 
l'Angleterre fe flrt dans fis réponfes , le 
Roi fe prête aux yues de ta Cour Britanni
que , & cherche par du facrijices , à lui 
foire adopter les jlipulations d'une paix 
raifonnahle. 

Si F. E. yeut conférer avec moi fur cet 
Ultimatum, je me rendrai à fis ordres , 
& je ferai tr~s- empre.f!é à lui marquer la 
yolontd de ma Cour de terminer heureufe
ment la ndgociation commencée, ainji que 
tes fentiments particuliers ayec lefquels, &c. 

Signé DE BussY. 

Enfin , comme le J\,1inifl:ere Britannique 
avoir paru irrité du J\,1émoirc relativement 
a l,Eîp:1gne , Sa Ma je !té Catholique a voit 
auroriîé fon Ambaffadcur à Londres , le 
Comte de Fuentes, à remettre à rv1. Pitt la 
Note ci-jointe, interprétative de ce Mé
moire. 

iv 
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·N 0 TE àe l' An1baffadeur d~E[: 
\ 1\Jf Ji' pagne a lv1. Ht. 

LE RoI Très- Chrétien qui fouhaite d~ 
undre utile & durable la paix qu'il s'était 
propofé de tnûter avec l'Angleterre , confict 
d'abord fis intentions au Roi mon maÎtre, 
lui marquant le pla~fir aYec lequel ilfai-

Ji/Joit cute occajion dtt lui montrer fa con
jùlération aux offres réitérées que Sa Ma
jeflé Catholique avoit foit egalement a lui 
& a L'Anglaerre, pour faciliter une récon-, 
ciliarion convenah!e & permanente. 

C'ejl par des principes ji Jinceres que Sa 
Jr!ajejté Tr'ès-Cizrétienn~ propo(a au Roi mo11. 
maître la garantie da:z.s le Traité de paix, 
puifque cela pourroit convenir également à. 
la France & a l'Angleterre, & lui témoi
gna en même umps fès jùzceres dijpojitions 
par rapport aux Jàcrifices qu'Il Je propo
foit de foire pour donner la tranquillité tt 
L'Europe, avec une paix {olide & honorable. 

Une telle démarche de Sa Majejlé Très .. 
Chrétienne a dû infiniment obliger le Roi 
mon maître , qui y trouvoit l'wzformit! 
de fis mêmes fintiments, e,. remplir a fon 
égard, avec la corre.fpondance la plus mar· 
qu.ée, tous fe.s eng.-rgements qui les unifflnt 
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(,.par les liens· du fang, & par leurs intérêts 
mutuels , & d'ailleurs reconnoij/oit dan.s 
les intentions du Roi de France cette hù
manité & grar;deur d'ame qui lui font pro
pres , en rendant d~ fon côté la paix auJ!i 
permanente que Les Yicijfùudes humajne$ 
peuvent le permettre. 

C' efl avec la même candeur & franchife, 
que le Roi men maître confia a Sa A-faj:Jlé. 
Tres· Chrétit:nne qu'Il auroit fouhaiû que 
S:1 !t-Ljejlé B ritannique n'elu point foit de 
difficulté d'agréer fa garantie en con.fdùation 
d.;s grùfi· dr: t'E{pagnc av~c l' Ang:uerre 1 

pu{(qu'ELü a tout Lieu de croire que Sa Ma
j ;jfé Britannique ejl dans les mêmes bonnes 
difpojùions de Les terminer a l'amiabLe felon 
la raijon t:. la jujlice. 

Cette confiance que le Roi mon maitre a 
fi1ite a la France , lui a donné Lieu de 
témoigner a Sa i.l1ajejU Br:tannique la pu
reté dt fès intentions pour le rétabl1J'tment 
de la paix , pu~fqu' en lui propofant la ga~ 
r.antie de L'EJPagne , Elle Lui marque fis 
ilqirs Jinceres de Yoir ter•niner. en même temps 
fès intérêts, qui pourroielzt un j01Jr raLLumer 
Je fiu. d'une nouvelle guerre qu'on tâche 
prij~ntement d'éteindre, 

Si les intentions de S~t Majefté Très
Chrétienne & du Roi mon m.zître ne ft 
trol!.voient pas rtmpli.es dt bonne foi , lt: 
Roi mon maître fe .flatte que. Sa J.'UajejU 

Ev 
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Britannique lui rendra la ju.flice (tenvifager 
comme telles les fiennes , pui(que .fi eLLes 
portoient à tout autre principe, Sa MajejU 
Catholique donnant cours a fa grandeur, 
auroit parlé d'ELie-même & felon fa dignité. 

Je ne puis pas me difpenfer de vo!J.S dire, 
Monfieur, que le Roi mon maître Ppprendra 
avec furprifl que le .ft1émoire de la France 
pourroit faire dans l'cfpric de Sa MajefU 
Britannique une fenfotion toute oppofée aux 
yéritables intentions d~s deux Souverains. 

Mais Sa MajejU Catholique s'en con
Jolera toutefois qu'Elle verra qu'on fait le 
progrès qu,Elle a toujours (ouhaité dans la 
négociation de la paix, [oit particuliere entre 
la France & la Grande-Bretagne, ou géné
rale; puifque fis defirs .fiizceres {ont de la 
perpétuer à jamais, ôtant tout germe qui 
puij{e mallzeureuflment reproduire un jour 
la guerre. 

C' efl pourquoi le Roi mon maftre fi flatte 
que Sa MajejU Britannique , animée des 
mêmes fintiments d'humanité pour la tran
tjuillité publique , foit dans les mêmes in
tentions de terminer les difputes de l'An
gleterre avec une Puif!ance qui lui a donné 
d~s preuves fl réitérées de fon amitié, arl 
même temps qu'on fi propofi de donner une 
paix générale à toute l'Europe. 

. Le Roi ordonuoit a M. de Bulfy , par 
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les inll:ruétions qui lui furent envoyées avec 
l'Ultimatum~ d'accorder la ceffion du Ca
nada dans roure l'étendue que delirait 
l'Angleterre, pourvu que la pêche fur les 
côtes & dans le golfe Saint- Laurent fût 
confcrvée à la France, & que l'Angleterre 
défign;Ît un port dans cette partie, qui füt 
fournis à la fouveraineté du Roi , & qui 
fcrvît d'abri aux Pêcheurs François. 

Il éroit prefcrir à M. de Bulfy de convenir 
des limites du Canada & de la Louifiane, 
d'après la carte Angloife , quoique très· 
déf1vorable aux droits & aux polfeffions 
de la France. Q.1anr à la partie de 1 'Afrique, 
le Minifu·e du Roi étoit autorifé à con
fentir aux ceffions demandées par l'Angle
terre, pourvu que l'exportation des Negres 
fùr affurée aux François d'une maniere auffi 
folide que facile; & Sa Majell:é faifoit le 
facrificc de Dunkerque, en compenfation 
de la fùreté de la pêche dans le golfe Saint
Laurent, en faveur de fes fu jets. 

Pour ce qui regardè l'AGe, le Roi au
torifoit M. de Bulfy à accorder que les 
Compagnies Françoife & Angloife des Indes 
traitaffent entr'elles de leurs intérêts parti
culiers, à condition qu'elles fufpendroient 
les holl:illtés pendant les négociations , & 
que les avantages de l'une ou de l'autre Com
pagnie entreraient en compenfation par rap
port aux intérêts refpeétifs des deux Cou-
onnes. E vj 
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Le Roi În1Îf1oit dans les infrruél:ion~ 

envoyées à fon M'nifire à Londres , fut 
l'article de la refi:iturion des bâtiments Fran· 
ço1s pris avant la guerre par la Marine 
Angloi[e. L'amour de Sa ! .. 1ajcfté pour fcs 
Su jets ne 1 ui perm etroit pas de ne pas faire 
tout ce qui pouvoit dépendre d'Elle pour 
diminuer le malheur que fouffroient plu
Lièuts V1lles de fon Royaume par ces prift s 
illég itimes. l\1. de Buffy eut même ordre 
de donner fur cet objet particulier le .Mé· 
moire fuivant. 

MÉ1\t10IRE fur la Réclatnation 
des prifes faites avant la Décla
~·ation de la guerre. 

L .A réclamation des prifes de vaiffiau~ 
filius par les Anglois fur Les François 1 

ayar:t la dùlaration de guerre, a fon fon· 
dement d .. .,zs les Tr.:~ités d'Utruht & d'Aix-
la-Cizapel!e. 

0 n ne cont1fe pas le principe que l~ 
droit d'exercer les lzojlilités ne rifulu pas 
toujours de la fotmo!ité d'une déc!aratiolt 
de guerre; mais comme il n'if! pas praticabü 
que deux Princes qui fi [vn.t fa guerre Jla
tntn.t entre eux lequelljll'atJ'~fièur de l'au
tre, [humanité & l'équité ont infpiré des 
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rlcautions pour que , dans le cas oz} la 
rupture vient à édater a L'imprévu & Jàns 
déclaratiO!l p;-é/iminaire, les vaij{eaux étran~ 
gers qui, naviguant fous l'abri de la paix 
& des Traitds , fe trouvent d!lns les Ports 
rifpeaifs dans le temps de la rupture, aient 
le temps de fe retirer en toute liberté. • 

Cate loi ji fage , ji conforme aux regles 
de la bonne foi , fait partie du droit des 
gms , & L'article d!l Tr.Iité qui con(acrc 

1 ' d • A 1 'fid'! ces prc.;autwns ott etre executt: e ement , 
malgre' la rupruu d.;s autres articles du. 
Traité , qui rifu!te naturdlcrnent de la 
gr:ar~. 

L s Cours de France & de la Grande
Bretagne ont pris cette prlc.:wtion Jalutaire. 
dans leJ Traités d'[/trecht & d'Aix-la
Chapelle ; dans les premiers , par l'article 
XIX du Traité de paix & Il du Traité de 
commerce,; dans le fecond, par l'article 111 
qui ruwu1'elle & confùme les premiers. 

Si ces Traités accordent une fauve-gaule. 
aux Sujets r,fpdlijs q1û fi trouvent avoir 
des 'Yaijjèaux dans ùs Ports l'un de l'autre, 
p zra que. ne pouvant avoir eu connoi[fance 
de la rupture Jurvenue, ils ont navigué d.Lns 
1.4 cor.fiance de la paix & fur la foi de$
Traités,; par la même raifon tous ies autres 

Jujets non habitants des Ports refpeaifs , 
qui otu des vaiffiaux à la mer , doiv"tnt 
jouir de la même fauve-garde pour leur$ 
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navires , en quelque partie de la mer qu'il5 
Je rencontrent, autrement il s'enfuivroit que 
les Souverains auroient voulu préferver une 
partie de leurs Sujets des malheurs d'une 
rupture fubite , & y livrer les autres , ce 
qui feroit ab(olument contraire a l'huma
nité des Souverains , & même a la droite 
raifon. 

C'ejl dans ce principe que le Roi de 
France a fait rendre a L'Angleterre les vaij-
-~.-zux Ang!ois qui fl trouvoie!lt dans les 
Ports de France lors de ta rupture , ou 
pris a la mer avant la dJdaration de la 
guerre. 

Si Sa M.zjejlé n 'avoit pas fait relâcher 
ces vaijfèaux, la Cour de la Grande-Bre
tagne pourrait alléguer qu'Elle a retenu les 
vaijfèaux François par repréfoilles , mais 
la régularité de La France a fi conformer 
aux Traités d'Utrecht & d'Aix-la-Cizapelle, 
& au-,; principes qui en réfltltent, ne laiffi 
aucune raifon a L'Angùterre de ne pas rem
plir dts engagements qui _(ont réciproques. 

En con(équence , la Cour de France ne 
doute pas que celle d'Angleterre ne veuil!~ 
hùn .fe porter a p~ononcer la reflitution des 
11ai]/euux pris par les Anglais fur les Fran
çoiJ aYant la déclaration de guerre. 

Enfin le Roi ordonnoit à fon Miniil:re de 
repréfentcr avec force l'utilité dont étoir 

/ 
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pour !es deux Couronnes l'abandon tota 
de la guerre d'Allemagne; Sa Majefré vou
loir au furplus' que M. de Butfy, après 
avoir fait tous fes efforts pour déterminer 
le Minitl:ere Britannique à un acquiefce
rnent à des propofirions au11i avanrageufes 
à l'Angleterre, attendît de nouvelles inf
truébons , .fi. la Cour de Londres fe refu
foit aux conditions offertes dans l'Ultimatum 
de la France, le Roi étant déterminé à porter 
auffi loin qu'il feroir poilible fa complai
fance, pour infpirer au Roi d'Angleterre 
des difpoGtions pacifiques. 

L'Ultimatum de la France, du 5 Août 
arriva à Londres le 8 du même mois : M. 
de Buffy écrivit à M. Pitt : ce Minifrre lu· 
fit le 15 la réponfe fUivante. 

N.o XXVI. 

LETTRE de M. Pitt à M. de 
Buify du r 5 Août r76r. 

MoNsiEUR~ 
]'ai rendu compte au Roi Je la Lettre 

'Jont vous avez accompagné , par ordre de 
Sa Majejlé Très-Chrétienne , l'Ultimatum 
de la Cour de France; Sa Majiflé a vu par, 
ces deux pieces , avec le regret que l'amour; 
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de la paix lui infPire , que l' !teureuz mo
ment de mettre fin à tant dt:. mu.ux, paroi't 

) A 

n etre p:ts encore venu. 
Pour &e qui regarde! la forme dt l'Ulti

matum de L'Angleterre, en réponjè au Ll1é
moùe des propo.fùions de La France , ainji 
que ceLLe de la Lettre que jt: vous ai adrej(ée 
par ordre du Roi , en vous renvoyant les 
di!ux papiers, reL.:uivemetJt à l'Ejpagne & 
au Roi de Pruffi, comme totalement inad .. 
mijfibles , Le Roi m'ordonne de vous dirt ~ 
lvJ.on.feur, que Sa Maiiflé s ~en tient , tant 
J La forme qu'à la fùbjla!lce de ces deux 
pùces , où fa dignité a conJpùi avec fa 
jujlice & fa bonne foi, Lai.f/ànt à toute la 
la terre à juger laquelle des dt:ux Cours a 
dévoilé fon oppojitwn a La pùlX dans Le 
cours de La négociation; Ji c'ejl celle qui, 
par un principe de candeur , non pour 
prendre un ton impérattf, a toujours clzer ... 
ché à pJrler clair d<J.ns fis reponJès , afùz 
d;ab.,ég~r Les !o'1geurs, en écartant les mès..~~ 
entendus, & pour n'avoir pas à jè ~~pro
cher d'avoir f4lt iLlujion même à fon enne .. 
mi; qui, dans L<s conditions d' la paix j 

hien-loin d'abujèr de fis profPérités , n'a 
pas mêm~t ufl de tous fès droits que l'uri 
poiliJeris & que le Mémoire de Paris du. 
z6 Mars, lui donnent; qui, de plus , pro
pojè qu> 3près La confiiùon de ta paix des 
deux Couronnes ~ ii Leur foit libre , par 
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rapport d la querelle de la SilJjie, de rem 
plir envers leurs .Alliés les engagements re_f
peélifi que clzaque Couronn~ a contraélés; 
r':ft donc , Morifzimr, a L'Europe a juger 
fi c'~(l-ùlla Cour qui dévoile fon oppo(ztion 
a la paix' ou bien ji ce n' efl celle qui' après 
tar.t de variations & de lenteurs de fa p.t.rt; 
continue d'in.fzjler arbitrairement fur des ob• 
jas en Amérique que l'uri poffidetis nous a 
acquis , & le/quels porteroient direélement 
atteinte aux droits eflèntiels de nos con.ptêtes 
Ju Canada & de fis dépendances dans /~ 
Golfe de Saint-Laurent; qui en Allemagne 
refufi non feulement de rejlituer fis conquêtes, 
faites fur L'Allié du Roi, en jrtfles compen 
fations des rejlitutions importantes que Sa 
t.lfajejlé a hien voulu faciliter à la France, 
mais prétend même impofer au Roi la loi 
de ne pas remplir lts engagements de fa 
Couronne envers Sa Majejit Pru./Jienne; qui 
de plus, non content de mettre tant d'ob ... 
flacles invincibles a la paix ' n'a pas d
pugné d'interpofer de nouvelles entraves a 
un hiw Ji précieux , pour lequel les Na
tions foupirent, en y mêlant après coup 
Jes clzofes au.!fi étrangeres a la préfinte né 
gociation des deux Couronnes , que le font 
les difcu..f{zons entre la Grand,;-Bretagne & 
l'Efpagne. 

Telle étant , Afonjieur, la conduite de 
deux Cours; le Roi voit 11;:cc r~~ret /,z paix 
tant de(irée s'éloigner , t:...· qu'("l pa:-oi1i: 
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V()u/oir dans ce moment la commettre éfi· 

core au jort incertain d'événements · ulté
neurs. 

Si c'ejl·là l'intention de la France , Sa 
Majejlé fe repofe fur la même Providence, 
qui n'a cef!é de bénir la jujlice de fis armes 
& la pureté de fis intentions pour la paix , 
que le cours des événement$ opérant peut· 
être ce que la modération du Roi a tenti 
en vain , ramenera la Cour de France a des 
difpojitions plus heureufes. 

Cependant, Monjieur , quoiqu'il ne me 
foit pas permis de conférer avec vous fur 
l'Ultimatum de votre Cour fépariment, néan· 
moins ji vous dprez , Monjieur , que nous 
confirions for les deux Ultimatum de nos 
Cours a la fois, je ferai a vos ordres quand 
vous le jugerez a propos' pour avoir l'hon· 
neur d'apprendre ce que vous pourriez. avoir 
à me communiquer des intentions d' votre 
Cour. 

J'ai t'honneur d'être, &c. 
Signé W. PITT. 

L'Europe fera en état de juger par les 
pieces contenues dans ce Mémoire, & qui 
ne peuvent pas êrre défavouées, non plus 
que leurs dates, par le Minifrere Britan
nique , fi la France a fuivi avec lenteur 
la négociation , & fi Elle a varié dans fes 
propofitions & dans le ddir confrant de 
parvenir à la paix. 
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1.-1. de Bulfy eut le 17 Août une con
férence avec M. Pitt , après lui avoir 
repliqué. 

NQ. X XVI 1. 

RÉPONSE de M. de Bu!fy à 
M. pitt ' du I 6 A 0 Ùt I 7 6 I. 

MoNsiEUR, 

J'A 1 reçu la lettre que Votre Excel
lence m'a fait L'honneur de m'écrire le z .> 
de ce mois. Je n'entreprendrai point de dif
éuter ce qui en fait le principal objet, 
devant lai/[er juger à ma Cour s'il convient 
d'y faire une replique , & quelle elle doit 
être ; je me bornerai , Monjieur , a vous 
dire qu.e j'accepte avec plaijir l'offre que 
V. E. m'a fait de conférer avec Elle fur 
les deux Ultimatum de nos Cours; comme 
vous êtes a la campagne ' & que ie ne 
t-•eux point abréger les moments que yous 
tmploye{ a l' affirmif!èment de votre fanté ' 
je m'en rapporte entiérement à vous pour 
m'indiquer le jour & l'heure auxquels jB 
pourrai aller conférer avec vous. 

Rùn au monde n'efl plus vrai que l'af
fw·ance du refpeélueux attache 7lent que vous 
m'ave{ infpiré, & avec Lequel j'ai L'honneur 
d'être, &c. 

Siané DE BUSSY 
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Les délibérations mulrjpliées du Confeii 

Brita1mique , & le retardement du 8 au 
30 du même mois, de b. r~-pon(e à l'Ul
timatum de la France , avoir ranimé le~ 
efpérances pour la réconciliation des deux 
Couronnes; enfin , cette répon(e arriva , & 
11. Stanley la remit le premier Septembr(;t 
au Duc de ChoifeuL 

No. X X V III. 

RÉ P 0 N SE de là Cour Britari
niqüe à 1' Ultùnatum de la Cour 
de France, remis le 17 d'Août 
par M. de Buffy, Minifire Plé
nipot€ntiaire du Roi T. C. au 
Secretaire d'État de S. M. B.
du département du Sud, reçue 
le pre1nier Septembre 1 7 61. 

L E RoI Trts- Chrhien ayant dl clar/ 
réitJrativement , de~ns t'Ultimatum de la 
Co1;r de France, remis a M. Pitt par M. 
dt Bu.f/y , ainji que d,.ms le lvfdmoire de 
prop~f/tions dr pa/x 911i a t!té remis par 
M. le Duc d:: Clwiftul a 1l1. Stanley y qrtt 
ji la négoâation entamée entre les deu:t: 
Couronnts n'a pas le fiucès difzré, tous 
Ils points accordés dans cette négociation 
par La France , ne pourront être repréfen-
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tts , dans aucun cas, comme des poùus 
tonvenus , non plus que le Mdmoire du 
mois de Mars dernier, relativement a L~u ti 
poiliçlctis; le Roi déclare en rlponjè , de 
fon côté, que Ji les fociLùés que Sa Maje(lé 
a bim voulu apporter a la paix' n'dtoiènt 
pas acceptées par Sa Maje_jlé Très- Clzré
'tienm, les rcjlitutions importantes offirtes 
a fa France , airifz' que les azures arrange· 
ments ùzdiquds ci- ap!ts de la part de La 
{irandt:-Bretagne, ne pourront plus dans 
,la fuit~ t:tre repréfentds comme accordù. 

AR TI C L E F R E .M I E R. 

LE R 0 1 ne ceflèra d'ùifi/ler Jùr la cif
fo{n enticre & totale , fons nouvelles limi
tes ou exceptions quelconques du Canada 
6· de )ès dépendances, ainji que fur la pleine 
c:(/lon de L'~f/t: du Ca p-B ru on, & de toutes 
les aurr~s Ij?es dans Le golfe & fleuve 
Saim-Laurent. 

Le Canada , filon la ligne de fis !.imi
tes , tracee par le Afarquis de Vaudreuif lui
m"me, quand ce Gouverneur général aren. 
du, par capimlation , ladite province all 
Ginéral Britannique le ChevaLier Amlurjf, 
comprend d'un côté les lacs Huron , lrli
chigan & Suplrieur; & ladite ligne, tirét 
depuis le lac Rouge, emhraJ!è par un cours 
tortueux la riyiere Ouabache jufqu' à jà 
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jonêlion. avec l 'Ohio, & de-la fi prolonge 
le long de cette derniere riviere inclujive
ment j ufqu 'a fon confluent dans Le Mij{iflipi. 

c· 1f conformément à cette définition de 
limites du Gouverneur François , que le Roi 
réclame la ceflion du Canada , Province 
que la Cour de France a en dernier liezl 
offert de nouvtau , par fon Ultimatum , de 
céda a Sa Majejlé Britannique dans la 
forme la plus étendue, énoncée dans le 
Mémoire de pro polirions de paix du 1 3 
Juillet. 

Pour ce qui regarde la prof:(fion puhlique 
& L' e~ercice dt la Rdigion Catholique Ro
maine en Canada, les nouveauxfujets de Sa 
lY!ajejlé Britannique firont confen;és dans 
cette liberté fans interruption ni molejl.uion; 
& les hubitants François ou autres, qui au
raient hé fujets du Roi Très-Cizrùien en 
Canada , auront toute liberté & facuLté de 
'JI endre leurs biens , pouryu que ct Joi.t à des 
fujets de Sa Maj~flé Britannique, & de· 
tranJPorte.r leurs e.fl~ts, ainji que leur per
fonne , fans être génés dc.ns leur émigration 
fous quelque prétexte que ce {oit ( hors le cas 
de dettes & d'infraélion des loix criminel-
les ) ; bien entendu toujours que le temps 
accordé pour ladite émigration [oit limité à 
l'efpace d'un an' a compter du jour de la 
ratification du Traiti définitif. 



P o u R ce qui eft de la ligne à tirer de
puis Rio-perdido , comme contenue dans 
la note remife par M. de Bu.fly, le t8 de 
ce mois ,fur les Limites de la Louijiane, Sa 
Majejlé ne peut que rejetter une propojition 
ji inattendue, comme nullement admijfible 
a deux égards. 

z~. En ce que ladite ligne, fous couleur 
de fixer Les limites de la Louijiane, attri
bue maintenant à cette Province de vajles 
pays, Lefquels avec les pojles & forts qui 
les commandent, Le Marquis de Vaudreuil 
a , par une ct~pitu.Lation La plus folemnelle, 
remis incontejlablement a la poiftJlion de Sa 
Majejlé Bruannique fous La définition du 
Canada : & que par conféquent quelques 
contentùufls qu'aient étd tz'Yant la guerre Les 
prétentions refpeélives des deux Couronnes , 
& particuliirement par rapport au cours de 
l'Ohio, & aux territoires, dans cette partie, 
depuis La reddition du Canada & La ligne de 
fis lirnlus , tracée comme de./fus par le Mar
quis de. Vaudreuil, tous les titres oppofés ft 
réunijfènt & deviennent , fans contredit, 
Yafables pour a_f!urer a la Grande-Bretagne, 
avec tout le rtjle du Canada, la pof!e.flion 
de ces pays dans la partie de l'Ohio ci 
devant contejlée. 

:J..'. La ligne propofée pour fixer les limi. .. 
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us de f,z Louijiat:~ ne .fauroit être admifl , 
en ce qu'elle comprendroit , dans une tua re 
partie du côté d.:s Carolinas , des rJgions 
tr~s-étendues & des Nations nombrez:fis J qui 
ont toujours Ùe cenfees être fous La pro
teélion du Roi~ à laquelle Sa MajeJ!é n'ejl 
pas dans l'intention de "noncer ~ & dont 
le Roi , pour le bien de la p4ix, pourrait 
confentir de laijjer les pays interm4diaires, 
fous la proteffion de la Grande-Bretagne, 
& plus particulierement ceux des Cherokées, 
des Creeks, des Chicafaws , des Clzaélaws, 
& d'autres Nations jùuées entre les ùatlif 

Jements Britanniques & le MijfzJ/ipi. 

1 1 1. 

LE Roi fe rapporte a L'article troifzeme 
de l'Ultimatum de l'Angleterre , touch.m~ 
la c~[Jion du Sénég.zl 6~ d~ fes ddpendances, 
ainji que d~ L'i.fle de Gorée, de la manirre 
La plus ample, comme énoncée dans ledit 
article; & Sa M:zjejlé veut bien renouve!ür 
ce qui a été dùlaré par lV!. Stanley, que 
ji là Cour de Fr.zne& voudrait ju,ggérer qud· 
que arrangement raifonntJble pour fe pour· 
voir de Negres, qui ne Joit pas trop préju
diciable aux avantages que Les fujets Britan
niques poJFdent en Afrique , on e_ntrera vo: 
lantiers en conjid4rati~Jil- Là-de.lfùs.. 
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IV. 
LE privilege important accordJ par l'ar

ticle <Xfll du Traité d'Utrecht~ fous cer
taines limitations & rejlriélions, aux fujets 
Je la France de pécher & de jùher la mo• 
TJLt dans une partie .fpécifiée des côtes de 
Ture-neuve , n'a point été refofl de la part 
de L'Angleterre, mûs lié d uru fotisfoélion 
récip10que de la part de la France ~ .fur L'ob
j.et indifpenfoble de Dunkerque, que le Roi 
a exigé & exige ; c'rji donc d condition 
que la ville & le port de Dunkerque foient 
remis aux termes où ils devoient l'être par te 
dernier Traité d'Aix-la~Chapelle, que Sa 
Majefté confentira d. renouveller a la Fran· 
ce, par le futur Traité de paitc, le privi
lege de pécher & de fécher , en vertu dl!
Traité d'Utrecht fur ledit dijlriél de Terre· 
neuve. 

Pour ce qui reg~trde la demande que le 
Ii..) Très-Chrétien a faite en outre , qzte fis 
fujt.~ pu~/fènt pécher dans le go !fi S aifl.t· 
Laurent, ainji que d'y avoir U71, pott fans 
fonifications & fujet a l'infpea:on .de l'An
gleterre , comme propofJe de la part de M. 
le Duc de Choifeul, dans les confùences 
avec M. Stanley a ce fujet, lequd 'jJOft. 

pui/Jf fervir jimplement d'abri aux htf.ti, .. 
ments pêcheurs de la nation F, nç9ije qui 
,r aborderont; le Roi pol{.r manifejler à Sa 

F 
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'MajejU Très-Ckrltienne & 4 toute la terre,; 
la fincérité de fis intentions pour la paix , 
confentira ·: 

zQ. De laiffir aux fujets François la li· 
berd de pêcher dans le golfi Saint-Lau
rent, à cette condition la plus expre.lfè , à 
favoir : Que lefdits Jujets François s'ab
Jliennent de cette pêche partie uliere fur tou-
tes les côtes appartenantes à la Grande
Bretagne, [oit celles du continent, foit cel
les des Ijles Jituées dans ledit golfe Saint
Laurent, de laquelle pêche les po.lfè.lfèurs 
feuls defdites côtes ont conjlamtnent joui & 
qu'ils ont toujours exercé~ fauf toutefois le 
priviüge accordé par l'article X 111. du 
Traité d'Utrecht , aux fujets de la France 
de pêcher & de Jécher la morue dans une 
partie -fpécifiée dçs côtes de Terre-neuve, 
lequel privilege eJl propoft dsêtre renouvel
lé à la France comme deffus. 

1..,. Le Roi confentira de céder à Sa Ma-
jejlé Très- Chrétienne l'ljù de Saint-Pierre 
avec fon port, laquelle Ijle :~par rapport à 
cette partie de Terre-Neuve qui fe trouve 
entre la baie de Placentia & La haie de la 
Fortune , eJl jituée ouejl-fud-oue.ft , & fon 
port s'ouvre vers le nord-efl_, la parti' inté
rieure duquel port s'appelle Bourgway; l'1jle 
de Saint-Pierre que le Roi veut céder, eft 
féparée par 'fln petit détroit d'une autre Isle 
'onnue fous lr, nom dr, Maquelon ou de 
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Michelon , laquelle 1f au nora dè l4dite 
Ijle d,: Saint-Pierre. 

A la c~(fion de ladite ljle comme deJ!itS, 
Sa Ma}ejld mettra quatre conditions indY., 
penJab !es. 

1°. Que la France , fous aucun prétexte 
ou .fous aucune dénomirzaàon que ce {oit, 
n'Üevera de fortifications, foit d.1ns ladite 
IJ!e, [oit dans fon port , ni ne pourra y 
emruenir de troupes , ni y avoir d' Ùablif-
flment militaire quelconque. 

2. •. Que ladite Isle & ledit port ferviront 
d'abri uniquem~nt aux bâtiments pêcheurs de 
la nation Françoife , & qu'il ne fera pas 
permis a la Fran" de p.1rticiper la commo
dité dttdit abri aux bâtiments pêcheurs ou 
autres vaijjèaux de quelqu'autre N.uion que 
ce [oit. · 

3°. Que la poffi(flon d~ l' fsle de S lint
Pierre co?Znze deJ!us, ne fora cenfù en aucu~t 
tas trallfporter, aurihua , ni p .uticipe~ de 
quelqut maniere que ce Joit, le moindre droit 
ni {ücu!té de pêcher ou d~ féclur la mor 
âans aucune autre p.trti.J d!s cÔt's de Tare
Neuve au-dela du dijlria ex,·,t(f!ment arti..· 
culé' & fixé a Cet tjfet plr l'.1 1 t cie XIII 
du Traité d'Utrec.~t , c'e.fl-J-dirl , a loco 
cap Bon::tvifb nuncup::tto, u tqn~ ad t!Xtre

mitatem ejufJem intu.::e fet>c~nn·~lJ~ulem 
·ndeque ad latus occid ... nc::tle recurrendo 
u(que ad locum Pointr: ri /zr: ap d ·1 

F ij 
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4°. Qu'il fera libre en vertu de la ceffion 
Je ladite Ifle comme def{us , a un Com
mijfaire Anglais d'y réjider, ainji qu'au 
Commandant de l'Efcadre Britannique de. 
Terre-Neuve, de vijiter de temps en temps 
ladite Ijle & ledit port de Saint-Pierre, pour,. 

ù à l' obfervation des jlipulations enoncées 

ovmmedeJ!us. . v. 
L' 1 DE' E de l'alternative Jugg!rée par 

'la Cour de France , relativement aux 1 fies 
de Tabago, de Sainte· Lucie, de Dofl, ini
tjUe, & de Saint- Pincent, communément 
tzppellées neutres, n'ejl nullement admij/ible. 
Le Roi continue toutefois par un effit de 
fa modération , de vouloir confentir à un 
partage égal defdites quatre !/les , à fixer 
dans le futur Traité entre les deux Cou~ 
ronnes. 

JI' 1. 

LE Roi confent à rejlituer à S. M~ Très· 

'Chrétienne , 
1 o. L'importante conquête de Bdle-Ijle. 

'avec l'artillerie, &c. qui y fut trouvée lor~ 
de la prife de ladite {fle. 

2.0 • Sa Maje.JU conflat de r~flituer d( 
-même au Roi Très-Chrùien , l' Ijle fertile 
..& opulente de la Guadeloupe avec celle d~ 
':t.-farie-galante avec /!artillerie , &c. qui .X. 
fat rrou-.,·ée lors de la prift dejd)tes ls{~s-
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V 1 I. 

l ;ISLE de Minorque ftra rejlituée J Stt 
'Majejlé Britannique_, ainfl que Le fort Saint ... 
Ph;!ippe, dans l'état où il était avec l'ar
tiLlerie _, &c. qui y fut trouvée lors de la 
prife de ladite Ijle & dudit Fort. 

r 1 11. 

Po uR ce qui regarde la riftitruion & 
l'évacuation des conquêtes faites par Ill 
France fur tous les ALliés du Roi en .Alle
magne, & nommément de W ifel, & des autres 
Places & territoires du Roi de Pruf!è, Sa 
Majejlé s'en tient a ce qui eJl demandé rela
tivement à cette matiere dans L'article 
J?II de l'Ultimatum de L'Angleterre; hien. 
entendu toujours que toutes les PLaces appar
ttnantes aux ALliés du Roi en Allemagne,, 
feront rejlituées avec l'artilLerie, &c. qui y; 
fut trouvée lors de la prifi defdites Pla"s-~ 

IX. 
A l~Jgard du flcours J fournir J Sa 

Majejlé Pruffienne de la part de la Couronm: 
Britannique , comme auxiliaire, après la 
con[eaion de la paix particuliere entre la 
Grande-Bretagne & la France, Sa MajejU 
demeure dans la même réfolution inébrarz
lable qu'Elle a déc é depuis les premùres 
rmvertures de la préfente négociation j qu' .f.tl, 

F iij 
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ne cejjera de flcourir conjlammtnt , comme 
llUXtÙa1re, fon A L!ié le Roi de Pruffi, avec 
dficace & bonne foi , afin de parvenir au but 
falutaue de La p-cification genérale de L'Al
lemcgne. Dùns cette -vue Sa Majcjlé, bien
loin d'avoir propofé de laiffir la Liberté a la 
France d'envoyer des armees en Silijie, fans 
~cre limité au nombre fl:ipulé par fes enga .. 
gcments aél:uels avec la Cour de V1enne, 
( chojè quz ne fe trouye nulle part dans 
l u:t~marum de l'Angleterre, ) a unique
ment décLaré, comme l'Article Xlii dudit 
Ultjmarum en fait foi, qu'a fera libre a la 
Grande-Bretagne & à la France defoutenir, 
comme tJU:>.:iliairts , leurs .Alliés reJPeêlifs 
dans la querelle particuliere pour la récu· 
pération de la S iléjie , felon les engagements 
pris par chaque Couronne. 

Le Roi Déclare en même temps que S. M. 
n'a ni l'intention ni l.:~. faculté de fe charger 
,P.?interdire & d'inhiber à aucuneJ Troupes 
étrangercs d'entrer au fuvice & a la folde 
Ju Roi de Pru.flè, quelque dijpojle que S. 
M. pourroJt être a conJentir de ne fournir, 
tjU'en jubjides Jèulemcnt, les fecours que la 
Grand(·Bretagne jugera convenables, con
formément à jes engagements , d'accorder 
.JZ Sa Maje.fté Pru.ffienne. 

x. 
'.:.J. l' /gard des prifls fiâtes après les 
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hojlilitls commencées , & avant la forma• 
lité d'une déclaration de guerre , le Roi 
perfzjle a penfir qu'une telle demande de 
la part de la France n' eJl ni jujle ni fou
tenable, felon les principes les plus incon
tejlables du droit de La guerre & des Nations. 

( 

x[. 

P .AR rapport aux évacuations d'Ojlende 
'& de Nieuport , le Roi ne peut que ft 
référer aux motifs fondés fur les .ftipulations 
les plus expre.flès & irrévocables des Traités 
les plus Jo emnels, & énoncés dans l'article 
ll de l'Ultimatum de la Grande-Bretagne., 
ainji qu'a fa déclaration relativement d cet 
objet; & Sa Majejlé fe repofe fur la bonne 
foi de celle foite de la part de .Sa MajejU 
TreJ-C{zrétienne, dans l'article zz de L'Ul4 

t;matum de la France ; à [avoir , que 
j lm:lÎs l'intention de Sa Majefré Très
Chrétienne n·a été de garder lefdites Places 
en fa poilèffion a près le retour de la paix. 

X 1 I. 

SuR la ceffiuion d'hojlilités , le Roi 
perfrjle ' a tous égards ' dans les mêmes 
intentions exprimées dans l'article Z2 d' 
J'Ultimatum Britannique. 

F iv 
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x 1 .1 1. 

PouR ce qui regarlde la Compagnie 
'Franço~(e des lr.des orientales ~ il n'y a 
qu'a fe référer a l'article 9 de L'Ulrimarum 
de L'Angleterre , par rapport à quo.'i OJZ. 

. fimble ne pas difconyenir. 

x 1 v. 
P 0 uR les Prifonnitrs de guerre , les 

'deux Cours paroiflênt entiérement d'accord 
fur ce point. 

La Cour de France ne pourra que s'ap
perceYoir , par cette réponfe , de la droitur~ 
des intentions du Roi , ainji que de la mo
dération que Sa Majejlé apporte aux moyens 
de conciliation ayec Sa Maje.fté Très~ 
Chrétienne. 

Signé STAN LEY. 

Le Duc de Choifeul eut fur cette ré• 
ponfe pluG.eurs conférences avec le Minifl:re 
.Anglois ; mais M. Stanley , dans fes con
f~rences , ainli que dans tour le cours de 
la négociation , n~a point paru autorifé 
par fa Cour à traniiger fur les difficultés 
qui fe rencontroienr , ni m~me à éclaircir 
les obfcurités qui fe trouvaient dans les 
réponfes de !~Angleterre , & nommément 
à l'article IX de la derniere réponfe de la 
Cour de Londres : comme ce Minifrre étoit 
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~ll:reint ~ la lettre de la réponte de fa Cou~.7 
cecre circonfrance arrêtoir abfolument fur 

. les points à éclaircir , & Ôtott route facilité 
pour applanir les obfracles de la négocia
tion. L'on jugea en France, pour lever 
les difficulrés, devoir donner à l'Angleterre 
un nou Yèau 1\tiémoire , pour répondre fina
lement à la Cour de Londres. Ce Mémoire 
fut envoyé à M. de Bu!Iy le 9 Septembre. 

No. X X J X. 

DERNIER MÉMOIRE de la 
France fur la Réponfe de l'An
gleterre , remife au Duc de 
Choife~1l le 1er. Septembre par 
M. Stanley , Minifire de Sa 
Majeilé Britannique; du 9 Sep .. 
tembre 1761. 

LE RoI act epte la dtclaration du Ro 
d'Angleterre , contenue dans le préambul,. 
de la rdponfe, & renouvelle la précédente 
qu'il a faite a Sa Majejlé Britannique fu e 
Je même objet; de forte qu'il eJl arrêté dljl
nitivement & fans ambiguùé entre les deu~ 
CuurJ, que Ji la paix n'ejl pas une fuite de 
la négociation aéluelle , tout ce qui a Üt 
dit , écrit & négocié entre les deux Cou .. 

f'V 



1 3 (i) 
ronnts, -depuis le Mémoire du 2.6 Mars in: 
'cluji'Jiement, jufqu'au moment de la ruptu .. 
re , fora nul & de nul effit , & ne pourra 
pas fi ·vir d'argument en faveur d'aucune 
dls deux Parties, dans les négociations fu~ 
tu res de la paix • 

.A R T 1 C L E P R E M 1 E R.· 

LE R 01 a dit dans fon premier Mémoire 
tle propojùions & dans fon Ultimatum , 
tjU'iL céderoit & garantirait a l'Angleterre la 
poffeflion du Canada dans la forme la plus 
étendue; Sa Majejlé perfijle dans cette offre; 
& fans d~{cuter fur la ligne des limites, 
tracée dans une carte préflntée par M. 
Stanley; comme cette ligne, demandée par 
l'Angleterre, efl fans doute La forme La plus 
étendue que l'on puif!e donner a la cejjion ' 
Je Roi veut hien l'accorder. 
~ Sa M.zjeflé avoit appofl quatre conditions 
'à fa gara~tie; il paroît que l'Angleterre ne 
.sy re/ufe point: le Roi trouve jimplement 
tjlte le terme d'un an pour la vente des effits 
François & pour l'émigration , ejl trop 
court , & Sa Majejlé demande qu'il foit 
convenu que ce terme Joit de deux ans ou 
Je dix-huit mois tout au moins. 

Comme la Cour d'Angleterre a joint dans 
l~ article premier de fa répon(e à la cP {fion 
~ntiere & totale du Canada , telle qu. 'elle tfl 
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tonJ enue entre les deux Cours, le mot de déJ 
pendances, il eJl néc1Jàire qu'ELle explique 
fpécifiquement, pour que cette c~!Jion ne pro· 
duijè pas dans la fuite de diflicultés entre 
les deux Cours, ce qu'Elle entend par ce 
mot de dépendances. 

1 [. 

Le paragraphe premier, fur les limites de 
la Louijiane, contenu dans i'Prticle II de 
la rlponfe de l'Angleterre, efl accordé par 
la France. Le paragraphe Jècond n'ejl ni 
clair ni jufte , & l'on propojè définitivement 
qu'il Joit Libellé dans la forme fuivante; 

Les Nations fauvages intermédiaires, qui 
font entre les lacs & le MiffiŒpi, en de

.dans de la ligne tracée , feront l'leurres & 
indépendantes fous b. proteé1:ion du Roi; 
& celles qui feroient hors de la ligne du 
côté des Anglois, feroient de même neu
tres & indépendantes fous la proteél:ion 
du Roi d'Angleterre. Il fera également in
terdit aux Traiteurs Anglois d'aller chez 
les Nations fauvages au-delà de la ligne 
de part & d'autre ; mais let di œs Nations 
11e feront point gênées dans la Lbcrté du 
commerce avec les Francojs ~...~ les Anglois, 
comme elles l'ont exerc~ jufqu'à préiènt. 

1 1 1. 

QuOIQUE ton fente en F•t'n.ce combien 
Fvj 
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il ejl contraire à la conciliation , que let 
partie qui cede, ptopojè à la partie qui a 
conquis & qui veut conjèrver , des cejfions 
de po.ffèjfions qui ne font pas bien connues ; 
quoique l'on ne doute pas que cette f(}rme , 
demandée par l'Angleterre ne Joit Jujette a 
des dijjicuLtés Jans nombre , cependant le 
Roi , afin de marquer fa complaijànce à touJ 
les tempéraments qui pourraient rapprocher 
les deux Cours, veut bien déclarer a l'An
gleterre qu'il garantira à cette Couronne la 
poJ/èJ!ion du Sénégal & de l'ijle de Gorée, 
pourvu que r Angleterre garanti {fe de fon 
côté à la France, fur la côte d'Afrique, ltS 
pofjèj{zon des établiffiments d' Anamabou & 
d'A kra. 

L'ARTICLE IV de la Réponfe renferme 
beaucoup d'objets qui méritent chacun en. 
particulier une explication. 

L'Angleterre cherche toujours à accoler 
la liberté de la· pêche & de la Jécherie fur 
une partie des Côtes de l'ljle de Ture-Neuve, 
eonvenue par l'Article XIII du Traité d'U
trecht, avec l'Article IX du même Traité~ 
gui jiipule la démolition de Dunkerque; on 
répondra pour la quatrieme & daniere fois 
J l'Angleterre, que ces deux Jlipulatio-ns du 
Traité d'Utrecht n'ont rien de commun entre 
elit(_ ,fi ce n'ejl qu'eUes .font comprifes dans 
Je même traité; & que [a conce.flion expli
~uée en faveur du Franfois , dans J'Ar~ 
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ticle XIII de ce Traitd, ejl une c()mpen:-
Jation de la cejjion de l' ljle de Terre-Neuve 
& d'Anapolis-Royate, faite de la part de 
la France a L'Anglaerre, par Le XI I.e & le 
XII I.e Article du même Traité. 

Mais afin que les deux Cours s'entendent 
clairement fur cet objet, & pour le bien de 
la paix :~ le Roi confent de démolir les ou
'Jirages qui ont été faits pour la défenfe dtl 
Port de Dunkerque depuis le commencement 
de cette guerre , de combler le baffin qui 
pmt contenir d~s vaijfeaux de guerre , & 
d(. détruire les bâtiments flrvants à une cor
derie ; mais en même temps Sa A1.ajejlé 
laiffera Jubfzjler pour le bien de l'Angle
ttrre :~ ainji que pour celui de la Françe , 
le Port marchand, qui ne peut pas recevoir 
une Frégate; Elle s'engagera à ne {oujfrir 
aucun établi.flèment maritime militaire dans 
ce Port; on iaiffira fubfzjler autour de la 
place la cunette conjlruite pour la falubrité 
de L" air:~ & la fanté des habitants. 

Quant a la pêche & a la fécherie fur le 
banc de Terre-Neuve, le Roi demande qùe 
l'Article XIII du Traité d'Utrecht foit con
firmé par le Traité aéluel. 

Pour ce qui ejl de la condition propofù 
par l'Angleterre , fur la liberté de la pêche, 
reconnue appartenir aux François dans le 
Golfe Saint-Laurent:~ la France accorde qr~e, 
hors la partie de l'Ijle de Terre-Neuve, défi-
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gnle par l'Article Xl/1 du Traitéd'Utrech.ti 
les François ( a moins d'accidents ) ne pour
ront aborder fur les Côtes appartenantes à 
l'Angleterre dans le Golfe Sai nt-Laurent_, 
foit pour y Jécher leur poijfon , foit pour 
tendre des filets fur lejdites Côtes; mais 
hors ces deux exceptions , les François au
ront la liberté de pêcher, fans trouble, dans 
toutes les parties Judit Golfe Saint-Lau
rent. 

Quant à la ceflion de l' ljle de Saint
Pierre , la petiteJ!è de cette Ijle & fa po-
Jiuon ouprts de Pl.:~i(ance, ont fait juger 
tJU Roi q~e cet abr-i feroit illufoire & flr
'1'iroit plutôt a .f:zire na.i'tre des contejla
tions entre les deux Nations, qu'a procurer 
des /acilais pour La pêche aux fujets Fran
çois. 

Le Roi avoit demandé l' {jle du Cap
Breton Olt l'ljle de Saint-lean a l'Anglt
trrre , Sa Majejlé.) 'étoit rejlreinte a lape· 
tit {fle de C..tnce.;u , Elle fait encore la 
même prop<?/ùron a Sa t.Jaj:flé Britanni
que, ou .f le Roi d'A ngfeterre ne peut pas, 
por deJ raj'or..i que l'on ne pénetre pas en 
France ' Wli"fl: i r de la c~(Jion de l' ljle de 
CanceaTI, (}TJ pr·. pofè d'ajouter a l'Ijle de 
Saint-Pie·;, l11 c~[/ion de L'~fle de lvlaque· 
lon ou de Mt,htlon, deu-,; ljlej dont l'une 
qui e/f S _i,.t-P;e,re a une lieue de largeur, 
& Mu;helOJn deux lieues. Quelque per~, conji-_ 
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Jeracte que joient ces deux ùa!Jlijfèments ; 
qui proprement n'en forment pas un , le 
Roi les acceptera & veut hien s'impofer la 
condition , 1°. qu'il ny aura dans tune 
& l'autre Ijle ou dans ceLle de Canceau, 
ji L'Angleterre cede cette derniere , uucun 
étabbffiment militaire , la France entre
tiendra feulement une garde de cinquante 
hommes pour prêter main-forte a la police 
qu'il fora nlcejfàire de maintenir dans ces 
Ijles. 

1°. Autant qu'il fera poJ/ihle , vu la 
foible.flè de la garde de police , le Roi empê
chera tous hdtiments étrangers, même .An
gloij, d'aborder dans ces Ijles. 

3°. La France ne prétend pécher & ft
cher la morue fur la Côte de Ter:·e-Neuve 
quejè!on lz jlipulation de L'Article XIII du 
Traité d'Utrecht, pourvu que L'on entende 
que les François pourront (éclzer & pé,her 
fur les Côtes de Saint-Pierrt & d~ Mi .. 
chelo"l. 

4°. Enfin, le Roi permet qu'il rijide un 
Commij(rûre Anglois dans !efdues ljles , qui 
fera témoin de l'exaaitude avec laquelle L'on 
obfirvera les condztzons arrêtées dans le 
Traité. 

r. 
Le partage dts quatre Ijler neutres doit 

'tre jpéciji.J entre ü:s d'ux Cours duns Ü$ 
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pdliminaires : la France a.cupte le parttJ.gt 
de ces Ijles qui fera propojë par l'Angle• 
terre, pourvu que l'Ijle de Sainte-Lucie foit 
déclarée faire partie du partage qui fera 
réglé en faveur de la France., 

V Ir 

Le Roi ,. fans s'arrêter à la dlfcu.Jlion Je 
rArticle VI, conftnt a cet article ainji qu'à 
l'Article Vil. · 

1 P 1 1 fr 

Le Roi, fur l'Article VIII s'en rapporte 
à L'Article VII de fon Ultimarum. Il n'1/ 
pas au pouvoir de Sa Majejlé d'évacu~r des 
Pay-5 q1û appartiennent~ l'lmpiratrice Reinç 
fon Alliée. 

1 x. 
L'ARTICLE IX. de la Réponfl d"An.

gleterre demande de.s explications, car il ejl 
rédigl de façon qu'il ne préfente pas un 
fens bi n clair; iL fuppofe des engag~ments 
refpeélif.s du Roi vis-a-vis de rlmpératrice, 
& de L'Angleterre à L'égard du Roi de 
PruJ!e , qui ne font pas connus des deux 
Cours. L·on ne penft pas en France que 
le Roi d'Angleterre ne puiffi empêcher le$ 
.Aiiiés de fa Couronne, tels que Les Souve• 
rains d'HannQvre ~ de Caffil & de Brun.f 
wick, de joindrl Leurs Troupes a &elles du 
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Roi de Pruffi; mais fans lclaircir une di.f 
cr~(Jion qui devient inutile , le R oi déter• 
miné , pour le bù n d.:. L:! paix , à f . .ûre les 
p1Crifices les p lzls conjid!rabfes, ql en mêmè 
te.11ps irrévocah fem elit réfolu de ne rien ac· 
corder, dans l e f utur Traité de p aix , qui 
foit contraire aux jlipulations aufquelles il 
s'ejl engagé avec fis A lliés . C'eft de leu/' 
avett & d'un concert mutuel que le Roi a 
propofé a l'Angleterre , relativem~nt a la 
guerre de Weflphalie ~ l'Article X .e du Mé ... 
moire des propo.fùions de Sa Majefié, & lei 
Articles VII & XIII de tUlcimarum de 
la France. Le Roi s'en tient a ces trois 
Articles en rt!ponfl aux Articles VIIl & 
IX de la Réponfl de l'Angleterre ; fau/ 
cependant d' Ùouter & de traiter fur de nou-;
-ye!les propojitions que l'Angleterre pourrait 
faire fur ces objets, qui flroient communi
quées aux Alliis du Roi, & aujquelles Sà 
MajefU ft prêteroit, de l'aveu de l'Impé· 
ratrice , ji elles n' étoient pas contraires 
t~ux engagements de Sa Majejlé ayec cett . 
Princef!e. 

x. 
LA France penfe que fis propo}itions ; 

relativement aux pri(es qui intérej{ent les 
Sujets du Roi, font Ji jujles, qu'E!le ~~~ 
foutient & s'en rappotte, fur cet ob;et, a 
l'Article XII de fes propofieions. 
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x/. 
LE Roi , après la Jignature du Trait!, 

même des préliminaires , donnera une décla
ration, jignée de fa main , au Roi d'An
gleterre, par laquelLe Sa Majejié déclarera 
que fon intention n'a jamais été d'unir afa 
puijfànce les villes d'Oflende & de Nieuport. 

x x 11. 

PouR-ru' que les termes de la cef!ation 
des hoflilités ne puif!ènt nuire a l'une ni à 
l'autre Couronnt , la France en &onvien· 
dra, 

x 111. 

LA France adopte la nlgociation entre 
ies Compagnies des Indes des deux Nations, 
llVec la condition que cette négociation fora 
terminée en même temps que celle des deux 
Couronnes; & pour cet effit l'une & l'autre 
Compagnie commenceront leur négociation 
fans perdre de temps, & nommeront des 
COmmij{aires a cet effet. 

x. 1 v .. 
CET Article ne fouffrira aucune difficulté. 
La Cour d'Angleterre rendra jufiice aux 

lacilités conjidérables que la France apporte, 
par ce Afémoire , à la réconciliation des 
"iieux Couronnes. 



139 
: On voir dans ce l\1~moire que le premier 
Article de la réponfe de l'Angleterre éroit 
accordé dans roure l'étendue qu'exigeait la 
Cour de Londres ; la France demandait 
iimplemenr dix-huit mois, au lieu d'un an, 
pour l'émigration. 

En accordant la premiere partie de l'Ar
ticle II, qui cede tùut le cours de l'Ohio 
à !,Angleterre, la France propofoit fur le 
fecond point de cet Article, de convenir 
des Nations qui feraient répurées neutres 
emre le Canada, la Caroline, & la Loui-
1iane; cette propo.G.tion était d'autant plus 
raifonnable, qu'en convenant de cette fé
paration entre les polfeilions des deux Na
tions, on fui voit un fyfrême équitable, on 
prévenait pour l'avenir toutes les difcuilions 
fur les limites , & la France ne fe mettait 
pas dans le rifque de perdre la colonie de 
la Louiliane, dès qu'il plairait à la Cour 
de Londres de s'en emparer. 

L'Angleterre , dans fa réponfe , a voit 
perlifté à exiger de Ja France la dénomi
nation des pollèffions que le Roi de.G.roit 
d,avoir fur la cote d'Afrique. L'Article III 
farisfait à cette demande. 

Le Roi accordoir dans l'Article IV la démo
lir:on de Dunkerque, telle qu .. elle dl: poffi
ble;carilnele ferait pas d .. établirde nouveau, 
comme après la paix d .. Utrecht , u~ h~.rar
deau contre la mer, qui l'emporterott b1e -
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tôt inévitablement, d'ailleurs 6n offrait d 
détruire tout ce qui pouvoir avoir à Dmi• 
kerque Pappc.rence d'un port militaîreJ 
Perfonne n'ignore combien cette deftruc
tion devoir être affligeante pour la France.· 

On confentoir que la liberté de la pêche 
dans le 9olfe S~!nt-Laurent, & fur le banc 
& les cores de Terre-Neuve , fùt la corn:. 
penfation de la démolition de Dunkerque; 
on acceptait la ceffion de l'Hie de Saint.:. 
Pierre à des conditions plus qu'onéreufes; 
Punion de celle de Miquelon à Saint-Pierre, 
étoit de la plus petite conféquence , & 
même le Duc de Choifeul a dit à M. Stanley 
que l'on n'inûfteroit pas fur cette ceffione' 

Il dl: vrai que le Roi rejetta la conditiort 
de la vi.Gre de l'Amiral Anglais , & que 
Sa Majefté était déterminée à tefufcr plutôt 
la poifeffion de Saint-Pierre, que de con.:. 
fentir à cette viûte , inutile pour le main.;,; 
tien des fripuléitions du Traité.; & contraire 
à la dignité de la Nation Françoife, puif
que cette condition ne paroiLfoit être pro• 
po(ée que dans la vue de marquer de la 
parr des Angloi? une fupériorité déplacée. 

Les autres Articles du Mémoi're de la 
F~ar1ce expliquent ailèz clairement par eux
mêmes les intentions finceres & pacifique5 
de Sa Majefié. 

Les Articles VIII & IX de la réponfe 
de l'Angleterre ~ ne pouvoiené pa~ être 
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•ccordés dans l'érat où ils éroicnt préfcntés; 
ils demandaient au moins~ fur-tout le der .. 
nier, .une explication: car comment le Rot 
~uroir-il pu faire évacuer 1· Allemagne par 
fes troupes, & en même temps remplir fes 
rngagemcnts avec les Puiflànces fes Alliées 
pans l'Empire. Il y avoir une contradiétion 

, évidente dans cette propoGrion. On peut 
conjeéturer que l'Angleterre vouloir dire 
.dans fon article IX, que la France, après 
:~voir évacué la \Y efiphalie, fer oit la maî
trdlè d'envoyer des troupes en Bohemc oq 
en Saxe, au fecours de l'Impératrice Reine; 
mais outre que cette marche auroit été 
auili difficile que ruineufe pour l'armée du 
Roi , éroit-il propofable que Sa Majdl:é, 
<Judqu'intimement liée qu'" Ue foit à cette 
l)rinceffe, abandonnât des poffeilions en 
Allemagne , conquifes fur fes ennemis vé ... 
rirables , pour éloigner, fans communicrr
tion, fon armée de fes francieres , porter 
fes Troupes chez fon Alliée , & faire la 
guerre au Roi de Prufiè, qui n\fr pas fon 
ennemi dircél: ? 

Telle éroit cependant la propoGtion de 
l'AnO"leterre. Le Roi rép 'toit dans fon 
Mém!1ire ce qn•ïl avoir demandé précé .. 
demment, que les de~x Couronnes reftaf .. 
fent également en paix en Allemagt e , 
comme dans les autres parties du monde , 
-'>U bien que l'Angleterre pl·opqsl \Hl 
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moyen clair & honnête de concilier la 
fidélité du Roi envers fes Alliés avec la 
volonté de Sa Majefié de ne plus contri
buer à 1a guerre d .. Allemagne. 

M. de Buffy remit le 1Y1émoire du 9 
Septembre à IvL P1tt le 1; du même mois, 
& fans qu'il y ait el!: aucune réponfe à 
cc Mémmre de la part de la Cour Britan
nique, M. Stanley écrivit au Duc de Choi_, 
feul la Lettre ci-jointe, & reçut de ce 
Minifrre le même jour la réponfe qu'on 
joint pareillement ici. 

.mt1 

No. X X X. 
LE T T RE de M. Stanley au 
· Duc de Choifeul , du 20 

Septembre 1761. 

MoNsiEUR, 

J'AI l'honneur d'informir V. E. fui
'Jiant les ordres que j'ai reçus hier de ma 
Cour, que comme la Cour de France n'efl 
point convenue d'accepter les propojitions 
contenues dans la derniere reponfl de la 
Cour Britannique, le Roi mon maître m'a 1

J 

commandé de vous demander un paffiport 
pour retourner en .AngLeterre , ma Cour 1 

s'attend 11u./Ji que M. de Bu.f!y, de foTZ 
&ôté, reçeyra les mimes ordres. 

:71~ 

lù. 
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Comme l'etat de guerre ne porte aucune 

atteint.e aux jèntiments peifonnels du Rf)i 
d'.Angletene pour Leurs Majejlés TrèJ-Chré
tiennes, il efl perjùadé de la part qu'Elles 
youdront hien prendre a fon manage ' & 
j'ai entre mes mains des lettres par Lej]uelles 
il commttnique cet événement heureux a Leurs 
Majejlés. J'ai L'horlneur d'en envoyer les 
copies a r. E. & je prends la hhuté , 
Monjieur, de recourir a VOS lumieres, pour 
être informé de la maniere la plus conve
nable de remettre ces lettres , fuivant l'état 
de ma créance, & fuivant les ufages étahlis 
à votre Cour. 

J'ai l'honneur d'être, &c. 
Signé STANLEY. 

No. X X X J. 

RÉPONSE du Duc de Choifeul 
à M. Stanley, du 20 Septembre 

761. 

LE Roi m'a ordonné, Monjieur, de vous 
expédier les pa.flèports qui vous font nécef
faires pour retourner en Angleterre ; vous 
les trouverez ci-joints. M. de BuiJY avoit 
ordre de demander des éclaircijjèmerzts fur 
la derniere réponfe d'Angleterre, f,. de revenir 
en France ji ces éclaircijfements n' étoient pas. 
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favorables. Ils ne l'ont fans doute pas étl, 
puifque votre Cour a prévenu fon retour p.Jr 
yotre rappel. Quoi qu'il en foit, lvfonjieur, 
Sa Majejié efpere qu'un moment plus heu~ 
reux dijpofera plus efficacement les efpritS, 
à la paix , & Elle m'a chargé de vous 
marquer que vous pouviez. affurer le Roi 
{l'Angleterre qu'il la trouverait t()ujours 
difpofée tl renouer fa négociation & à COll

venir des conditions equitables qui pourront 
rétablir une ~nion Joli de entre les deux Cou. ... 

ronJZes. 
. Le Roi a pris la part la plus Jenjible au 
mariage du Roi d'Angleterre. Si vous vou! et, 
bien m'adrej{er les Lettres de Sa Majejlé Bri .. 
tannique, je les remettrai a Leurs Majeflés. 

J'ai l'honneur d)être , &c. 
Signé LE Duc DE CHOISEUL~' 

Dans le m~me temps, M. de Bnffy ap· 
prit à Londres que l'on avoit dép~ché un 
(;Ourier à 11. Stanley pollr le rappçHer ; il 
s'éclaircit de ce fait , & d'après la certi
tud~ qu'il en eut de la part du I\1in!ftere 
~!·itannique, il àemanda, conformément 
élUX ordres qu'il avoir L"eçus , les paffeport~ 
q_ui lui éroient néceffaires pour revenir en 

France. 
C'efi: ain!i que la négociatiçm entre les 

{ieux Couronnes a été terminée. Ceux qui 
jifent !i façil~ment 8ç à tout propos qu'il 
. . fauf 
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fout faire la paix~ ne penfent pas que quelle 
que foit la volonté d .. un Souverain pour 
le rérabliffcment de la tranquillité, fon deGr 
ne peut être efficace que lorfqu•il dt éga
lement fincere de la part des autres panics 
belligérantes, & l'on conyiendra à la lec
ture de ce Mérpoire que le Roi n'a rien 
négligé pour parvenir à une réconciliation·, 
on ne peut pas dire que les Alliés de Sa 

.Majefré en Allemagne ont été le motif de 
la rupture de la négociation. On a prouvé 
que la guerre que le Roi foutient en Wefr
phalie efr une guerre purement Angloife , 
qui ne procure aucun avantage ni aux deux 
Impératrices, ni à la Suede, ni à la Saxe; 
d'ailleurs, la propoGtion faire par la France 
de ne fournir aucuns fecours ni direél:s ni 
indireél:s à f~s Alliés en Allemagne , dé
m.ontre évidemment que la guerre de W dt
phalie n'a dû ni pu être un obfracle à la 

paix. 
L'Angleterre & quelques autres Cours' 

ont voulu faire croire que les liaifons du 
Roi avec S. M. Catholique, & la propo
.fition faite par la France de concilier les 
différends de l'Efpagne avec l'Angleterre en 
même temps que ceux qui étaient •l'objet 
principal de la négociation, a voient telfe
ment indifpofé la Cour de Londres, qu'Elle 
s•éroit refufée pour cette feule raifon aux 
moyens de conclure la paix. Il dl: vrai , 

G 
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comme on l'a déjà vu, que le Mini!l:ere 
Anglais a rejetté avec hauteur l'idée que 
la fage prévoyance du Roi l'a voit engagé 
à fuggérer au Roi d'Angleterre, dans la 
vue de faire une paix folide & de détruire 
abfolument tous les obfi:acles qui pouvaient 
s'oppofer à la durée de la tranquillité que 
Sa Majefi:é travaillait à rétablir : il efi: vrai 
auffi que depuis le premier Mémoire de 
la France il n'a plus été quefi:ion des dif
férends de l'Efpagne dans les propofition~ 
faites par la Cour de V erfailles à celle de 
Londres ; Sa Majefi:é Catholique a m~me 
fait déclarer au Roi que fi les objets qui 

' intére!foient la l'vionarchie Efpagnole, pou .. 
voient embarra!fer la négociation & retar
der la paix, Elle confenroit que ces objets 
ne fu!fent plus traités de la part de Sa Ma
jefré. En effet, on le ré pete, depuis le preM 
mier Mén1oire de l-a France il n'a plus été 
quefrion de l'E[pqgne. On ne peut donc 
pas fuppofer que les intérêts des Alliés du 
Roi aient été un obfiacle à la pacification. 
Il refre à ~xaminer fi la négociation a pu 
être rompue par rapport aux articles qui 
font un fu jet de difcuffion particuliere entte 
les deux Couronnes. 

Il faut fe rappeller ici , conformément 
au tableau préfenté au commencement de 
ce Mémoire , quelles étoient les .poffdlions 
acquife$ depuis le commencement de .c-ette 

.) 
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guerre par les deux Couronnes, lorfque la. 
négociation a été entamée fur la bafe de 
l'uti po.flidetis. 

L'Angleterre avoir conquis fur la France 
dans l'Amérique Septentrionale, le Canada 
& les H1es Royale & de Saint-Jean Gruées 
dans le golfe Saint-Laurent ; dans l' Amé. 
rîque méridionale, les Ifies de la Guadeloupe 
& de Marie-galante ; en Afrique, le Séné
gal & l'Ille de Gorée ; en AGe, Pondichery. 
& les établitfements Francois de la côte de 
Coromandel. , 

En Europe, l'Ifie de Belle-Ille) attaquée 
depuis le commencement de la négociation 
& pofiérieuremcnr aux époques du !1atu quo, 
propofées par la Cour de France: 

L'uti poflidetis de la France compreno\t 
~1 Afie les comptoirs Anglais fur la cote 
ge Sumatra & d'autres avantages du côté 
du Mogol, dont on n'avoir que des détails 
imparfaits; en Europe l'Ille de 1·1inorque, 
le Landgraviat de He!fe, le comté de Ha
l1fi:U & la ville de Gottingen dans l'Eleél:o
rat d'Hannovre. Enfin, la france avoir ré 
tabli ou pouvoir jouir de la liberté que lui 
donnoit la rupture du traité d'Utrecht, de 
rétablir le port de Dunkerque. 

Le Roi offroit de garantir le Canada à 
l'Angleterre dans toute l'étendue qui était 
demandée par la Cour de Londres. 

Sa 11ajefié propofoit que l'on confirmAt 
G ij 
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à la France le droit de la p~che & de la 
fécherie fur les côtes & bancs de Terre
neuve, ainfi que dans le golfe Saint-Lau
ren , & Elle confentoit, à cette conditioJ::l, à 
la démolition de Dunkerque. 

Le Roi propofoit de rendre à l'Angle
terre l>Hle ~1inorque , pour celles de la 
Guadeloupe & de Marie-galante. 

Sa ~vlajefré confenroit d'évacuer la Heffe, 
le comté de Hanau & Gottingen, pourvu 
que l'un des deux établiiiements qu'Elle _ 
a\ oit perdus en Afrique lui fût refritué. 

Les Compagnies des Indes des deux Na-
J . 1 • c 1 ' 1 . 

r-/ cons aevo1en-.:, conrormement a eurs tn-
rérêrs réciproques , traiter entre elles leur 
pacification particuliere. 
. Si la conquête de Belle-Hle était recon

nue jufrement faite , quoique enrreprife 
après la propo!irion de l'uti poflidetis , la 
France acquiefçoit à ce que la pofièffion 
de cette Hle importante refrât à l'Angle-

terre. 
Qli pourra nier, d'après ce tableau, 

que la France n'a pas fui vi avec fcrupule, 
dans toutes fes propo!itions , le principe 
de fon Mémoire du 2 6 Mars? Pourra-t-on 
en même temps ne pas convenir que les 
compenf.ltions ofrèrtes par le Roi, n'aient 
été auffi avantageufes pour l'Angleterre 
qu'Elle pouvoir le defirer: 

ll réfulte donc évidemment que les. 
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'Alliés de la France en Allemagne, n~ont pàs 
pu être un obfl:acle à la paix, puifqu~ils 
ne prennent aucune part à la guerre qui fe 
fait en W efl:phalie, ni ne font aidés par les 
forces du Roi dans la guerre qu~ils fou
tiennent en Sa:xe , en Siléfie & en Pomé
ranie : d~ailleurs on propofoit, de la part 
de la France, à l'Angleterre, que les deux 
Cours fe retiraffent abfolument de cette 

guerre. 
Il dl: également démontré que l'Efpagne 

ne peut pas ê(re citée comme un empêche-
ment à la pacification, puifque le Roi n'a 
pas renou vellé la propofirion de joindre 
l'accommodement des différends de cette 
C~mronne au Traité qu'on négocioir entre 
les Cours de V erfailles & de Londres , 
& Sa Majefl:é Catholique a approuvé ce 
filence. · · ' 

Il dl: certain que les conditions & · les 
compenfations offen:es par la France, pour 
conclure fa paix particuliere avec PAn
gleterre, font toutes à l'avàntage de cette 
derniere PuiŒance ; que la Cour de Lon
dres, fi Elle eût defiré la paix, ~ ne pouvoir 
pas prétendre au-delà de ce qu .. Elle avoir 
conquis, & que la France lui accordoir 
purement & fimplement tout ce qui n'était 
pas compenfé par quelque refi:itution de 
fa part. 

Ce détail conduit nece[(·ürement à 1?.. 
flUeition, que rUniverS entier, qui fouf. 
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fre des malheurs de la guerre, doit naru..: 
rellement faire. Q-1el a donc été le motif 
de la rupture d'une négociation auffi in
téreffanœ? Ce motif n•a d'autre principe 
que l'oppofition abfolue de la Cour de 
Londres à la paix ; il a été impoffible d•in
fpirer l•efprit de conciliation à une Cour 
déterminée ~ perpétuer la guerre , & beau
coup moins affeél:ée des véritables intérêts 
de fa Nation & de la ddl:ruél:ion de l'hu
manité, qu,enflée des fuccès qu•Elle a eus, 
& avide de ceux qu•Elle fe promet. 

c~efi à regret que le Roi fe voit con
traint de continuer à s·oppofer , par la 
force , au progrès des vues ambirieufes de 
fes ennemis, & dans I•impoffibiliré de pro
curer à fes Peuples le repos que Sa Majefré 
qe_fi.roit pour leur bonheur : le Roi ef pere 
que la Providence fera échouer les vafres. 
projets que 1· Angleterre ne· cherche pas 
même à voiler , & qui menacent la fûreté 
de toutes les Puiffances: Sa Majefr~ inva
tiable dans fes difpoGtions pacifiques, fera, 
tou jours prête à concourir à tous les moyens 
qui feront jugés propres à rétablir latran
quillité publique, & ne fera nulle difficulté 
de facrifier , même fes propres intérêts, à 
la gloire & à la confolation de donner la 
paix à !•Europe & à fon Royaume. 

PAR ORDRE DU ROI. 

Signé LE Duc DE CHOISEUL;. 
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